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Note d’Information Simplifiée 
Cette Note d’Information Simplifiée est complétée par : 

- le Document de référence déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 21 mars 2011 
- la Notice d’information du FCPE « OPUS VIVENDI » inscrite sous le numéro de code  

AMF 990000098619 
- et la Notice d’information du Compartiment « OPUS 11 LEVIER » du FCPE « OPUS VIVENDI » 

inscrite sous le numéro de code AMF 990000106069 

 
 
Augmentation de capital en numéraire par émission d’actions 
Vivendi réservée aux salariés du groupe par souscription aux 

parts du fonds commun de placement d’entreprise  
‘Opus Vivendi’ 

 
Sociétés concernées au Maroc : 
Maroc Telecom et Casanet SA 

 
Nombre total maximum d’actions à souscrire :  

10 000 000 actions 
 

Prix de souscription : 15,270 euros / 215,586 dirhams 
 

Montant minimum/maximum de souscription : 1 100/23 000 dh 
 

Période de souscription: du 06 juin au 23 juin 2011 
 

Autorisation générale de l’Office des Changes, Référence : F/AOF/IAE/AA,  accordée en vertu de la circulaire de l’Office des Changes
n°1733 en date du 24 décembre 2010, sous réserve du respect des conditions et modalités prévues par cette dernière 

 
VISA DU CDVM 

Conformément aux dispositions de la circulaire du CDVM n° 03/04 du 19 novembre 2004 prise en application de l’article 14 du Dahir
portant loi n°1-93-212 du 21 septembre 1993 relatif au Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) et aux informations exigées
des personnes morales faisant appel public à l’épargne tel que modifié et complété, l'original de la présente note d'information simplifiée
a été visé par le CDVM le 14 juin 2011 sous la référence VI/EM/016/2011. 
Sont annexés à la présente note d’information simplifiée : 

- le document de référence inscrit auprès de l’AMF en date du 21 mars 2011 ; 
- la Notice d’information du FCPE « OPUS VIVENDI » inscrite sous le numéro de code AMF 990000098619 ; 
- et la Notice d’information du Compartiment « OPUS 11 LEVIER » du FCPE « OPUS VIVENDI » inscrite sous le numéro de code 

AMF 990000106069 ; 
- Le règlement du FCPE « OPUS Vivendi » ; 
- Le règlement du PEG et son avenant n°8. 

Ces documents font partie intégrante de la présente note d’information simplifiée. 
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ABREVIATIONS  

AMF : Autorité des Marchés Financiers 

CDVM : Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières 

CF : Cours Final 

FCPE : Fonds Commun de Placement d’Entreprise 

PEG : Plan d’Epargne Groupe 

PR : Prix de Référence 

SA : Société Anonyme 

SG : Société Générale 
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DEFINITIONS1 

 

Apport Personnel : montant en euros correspondant au montant versé par le bénéficiaire pour la 
souscription des parts du compartiment du FCPE à la Date d’Effet. 

 

Cours Final : à la Date d’Echéance ou lors d’un déblocage anticipé, le cours final correspond à la moyenne 
de tous les cours de clôture de l’action, relevés hebdomadairement jusqu’à la Date d’Echéance ou de la date 
de la Valeur Liquidative incluse, servant à l’exécution du déblocage anticipé ; si l’un des cours est inférieur 
au prix de référence, il est remplacé par le prix de référence dans le calcul de la moyenne. 

 

Date d’Effet : 21 juillet 2011. 

 

Date d’Echéance : 2 mai 2016, ou si cette date n’est pas à la fois un jour ouvré et un jour de bourse, le 
dernier jour ouvré précédent qui est également un jour de bourse, date éventuellement reportée en cas de 
perturbation de marché intervenant à cette date. 

 

Date de Rachat : jour d’évaluation de la Valeur Liquidative retenu par la société de gestion pour faire 
procéder au rachat de tout ou partie du nombre total de parts d’un Porteur de Parts suite à sa demande 
dûment enregistrée par le teneur de compte conservateur des parts intervenant avant la Date d’Echéance. 

 

FCPE : fonds commun de placement d’entreprise ; fonds réservé aux salariés d’une entreprise ou d’un 
groupe d’entreprises et destiné à recevoir leur épargne salariale. 

 

PEG (Plan d’Epargne Groupe) : système d’épargne collectif qui permet aux salariés d’une entreprise ou d’un 
groupe d’entreprises de se constituer, généralement avec le concours de leur employeur, une épargne 
investie en valeurs mobilières en échange d’un blocage de cette épargne pendant une période donnée. 

 

Période de Blocage : en application de l’article L.3332-25 du Code du travail français, les souscripteurs 
doivent conserver les parts du FCPE concerné jusqu’au 30 avril 2016 inclus, sauf en cas de déblocage 
anticipé. 

 

Prix de Référence : il a été fixé le 6 juin 2011. Il s’agit du prix de l’action non décoté et a été calculé sur la 
base de la moyenne des vingt premiers cours de bourse de l’action précédent cette date et il sert à 
déterminer le Prix de Souscription. 

 

Prix de Souscription : il s’agit du prix de souscription par le compartiment « OPUS 11 Levier » et il 
correspond au Prix de Référence auquel est appliquée une décote de 20%. 

 

Prix de Rachat Garanti : il est égal au plus élevé des deux montants suivants : 1/ l’Apport Personnel 
capitalisé au rendement de 2,5% par an jusqu’au 29 avril 2016 ; 2/ la somme de l’Apport Personnel et le 
produit de la Quotité Totale d’Actions par (i) le pourcentage de participation2, (ii) le rapport entre le Prix de 
Référence et le Cours Final et (iii) la différence positive entre le Cours Final et le Prix de Référence. 

 

                                                           

1
  Les termes dont la première lettre est en majuscule, qui ne sont pas définis dans la présente note d’information simplifiée auront le sens qui leur est donné en Annexe 1  de la 
Notice d’information du Compartiment « OPUS 11 LEVIER » du FCPE « OPUS VIVENDI », ci-jointe 

2
  Le pourcentage de participation correspond à M=10  
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Quotité Totale d’Actions : nombre d’actions correspondant à dix fois l’Apport Personnel, divisé par le Prix 
de Souscription, éventuellement ajusté par application des dispositions de l’Article 4 de la Garantie (cf. 
Notice d’information du compartiment « OPUS 11 LEVIER » du FCPE « OPUS VIVENDI »). 

 

Valeur de Rachat (par Porteur de Parts) : montant égal au produit de son Nombre Total de Parts du 
Compartiment par soit (i) la Valeur Liquidative du Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative (tel que ces 
termes sont définis à l'article 11 du règlement du Fonds), sur la base de laquelle est effectué conformément 
au règlement du Fonds le rachat de son Nombre Total de Parts du Compartiment en cas de déblocage 
anticipé, soit (ii) la Valeur Liquidative à la Date d’Echéance, soit (iii) la Valeur Liquidative à la Date de 
Dénouement. En cas de rachat partiel avant la Date d’Echéance, la Valeur de Rachat est ajustée au prorata 
du nombre de parts faisant l’objet du rachat partiel au Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative concerné. A 
la Date d’Echéance, la Valeur de Rachat est ajustée au prorata du nombre de parts du Compartiment 
détenues par le Porteur de Parts immédiatement avant la Date d’Echéance. 

 

Valeur Liquidative : pour chaque compartiment, la valeur liquidative est la valeur unitaire de la part dudit 
compartiment. Elle est calculée en divisant l’actif net dudit compartiment par le nombre de parts émises de 
ce compartiment. Pour le compartiment Opus 11 Levier, la Valeur Liquidative du compartiment Opus 11 
Levier est calculée chaque vendredi, et le dernier jour ouvré des mois de juin et de décembre de chaque 
année (ou si l’un de ces jours est un jour férié au sens du Code du Travail français, le premier Jour de 
Bourse précédent qui est un jour non férié au sens du Code du Travail français) et à la Date d'Echéance.  
Elle peut être consultée sur le site Internet : http://opus11.vivendi.com. 

 

Valeur de Dénouement : elle représente, à une date donnée, la valeur de marché de l'Opération d'Echange 
qui sera égale à la valeur de marché des instruments financiers mis en place par la Société Générale pour 
les besoins de la couverture de ses obligations au titre de l'Opération d'Echange, telle que calculée par 
l’Agent à la Date de Dénouement. 

Valeur de Résiliation : elle représente, à une date donnée, la valeur de marché des actifs du compartiment 
(notamment l’Opération d’Echange) Il est précisé que la valeur de marché de l'Opération d'Echange sera 
égale à la valeur de marché des instruments financiers mis en place par le garant pour les besoins de la 
couverture des ses obligations au titre de l’Opération d’Echange telle que calculée par l’Agent à la Date de 
Dénouement. La Valeur de Résiliation tiendra notamment compte du cours de cession des Titres détenus 
par le Garant pendant la Période de Liquidation, des Cours Hebdomadaire passés de l’Action, de la durée 
restant à courir jusqu’à la Date d’échéance, des taux d’intérêts, de la volatilité de l’Action et de l’estimation 
des dividendes futurs de l’Action. 

Vivendi : la société Vivendi, société anonyme de droit français au capital de 6 805 354 094 euros dont le 
siège social est situé 42, avenue de Friedland, 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro B 343 134 763. 
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AVERTISSEMENT 

Le visa du CDVM n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des 
informations présentées. Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs. 

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un investissement en valeurs 
mobilières comporte des risques et que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la 
hausse comme à la baisse sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

Les dividendes distribués par le passé ne constituent pas une garantie de revenus futurs. Ceux-là 
sont fonction des résultats et de la politique de distribution des dividendes de l’émetteur. 

La présente note d’information simplifiée ne s’adresse pas aux personnes dont les lois du lieu de 
résidence n’autorisent pas la souscription aux valeurs mobilières, objet de ladite note d’information. 

Les personnes en la possession desquelles ladite note viendrait à se trouver, sont invitées à 
s’informer et à respecter la réglementation dont elles dépendent en matière de participation à ce type 
d’opération. 
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PREAMBULE 

En application des dispositions de l’article 14 du dahir portant loi n° 1-93-212 du 21 septembre 1993 relatif 
au CDVM et aux informations exigées des personnes morales faisant appel public à l’épargne tel que 
modifié et complété, la présente note d’information simplifiée porte notamment sur l’organisation de 
l’émetteur, sa situation financière et l’évolution de son activité ainsi que les caractéristiques et l’objet de 
l’opération envisagée. 

Ladite note d’information a été préparée par Maroc Telecom conformément aux modalités fixées par la 
circulaire du CDVM n°03/04 du 19/11/04 prise en application des dispositions de l’article précité. 

Le contenu de cette note d’information simplifiée a été établi sur la base d’informations recueillies, sauf 
mention spécifique, des sources suivantes : 

- le Document de référence de Vivendi, déposé auprès de l’AMF le 21 mars 2011; 

- la Notice d’information du FCPE « OPUS VIVENDI » inscrite sous le numéro de code AMF 
990000098619 ; 

- et la Notice d’information du Compartiment « OPUS 11 LEVIER » du FCPE « OPUS VIVENDI » 
inscrite sous le numéro de code AMF 990000106069. 

 

En application des dispositions de l’article 13 du Dahir portant loi n° 1-93-212 du 21 septembre 1993 relatif 
au Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières et aux informations exigées des personnes morales 
faisant appel public à l’épargne tel que modifié et complété, cette note doit être : 

- remise ou adressée sans frais à toute personne dont la souscription est sollicitée, ou qui en fait la 
demande ; 

- tenue à la disposition du public selon les modalités suivantes :  
o elle est disponible à tout moment au siège social de : 

 Maroc Telecom: Avenue Annakhil, Hay Riad, 10 000 Rabat. 
Téléphone: +212 537 71 26 26 

 Casanet : Technopark, Bouskoura 20153 Casablanca 
Téléphone: +212 522 95 95 00] 

o elle est disponible sur le site du CDVM : www.cdvm.gov.ma 
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1 ATTESTATIONS ET COORDONNEES 

1.1 LE DIRECTOIRE 
Le Directoire de la société VIVENDI S.A., représenté par Monsieur Jean-Bernard Lévy, Président du 
Directoire, atteste que, à sa connaissance, les données de la présente note d'information simplifiée  
dont il assume la responsabilité, sont conformes à la réalité. 

Elles comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs potentiels pour fonder leur 
jugement sur le patrimoine, l'activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de 
Vivendi, ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. 

Elles ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. 

Pour le Directoire 

Monsieur Jean-Bernard LEVY 
Président du Directoire 

42 avenue de Friedland 
75380 Paris Cedex 08 

France 
Tel. : +33 1 71 71 10 00 
Fax : +33 1 71 71 10 01 

1.2 LE CONSEILLER JURIDIQUE 
 
L’opération d’offre de souscription à des parts de FCPE, dont l’actif est totalement investi en actions 
VIVENDI, proposée aux salariés du Groupe Vivendi au Maroc et faisant l’objet de la présente note 
d’information simplifiée, est : 
- conforme aux dispositions statutaires de VIVENDI, tel que cela ressort de l’avis juridique émis par 

le Cabinet Shearman & Sterling LLP, sis au 114, avenue des Champs Elysées, 75008, Paris 
(France) en date du 06 juin 2011 ; 

- et à la législation marocaine en ce qui concerne l’appel public à l’épargne, étant en outre 
précisé que, conformément aux indications données dans la note d’information simplifiée 
susvisée : 
 les souscripteurs de nationalité marocaine devront se conformer aux prescriptions 

édictées par l’Office des Changes ; 
 les souscripteurs devront se conformer à la législation fiscale en vigueur au Maroc. 

 

Hicham Naciri 
Avocat aux Barreaux  

de Casablanca et de Paris 

63, boulevard Moulay Youssef 
20000 Casablanca 

Tél. +212 (0)5 22 27 46 28  
Fax +212 (0)5 22 27 30 16 

1.3 LE RESPONSABLE DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION FINANCIERE 

Monsieur Arnaud Castille 

Directeur Général Administratif et Financier 
Maroc Telecom 
Avenue Annakhil - Hay Riad 
Rabat, Maroc 
Téléphone :  + 212 (0) 537 71 67 67 
E-mail :   relations.investisseurs@iam.ma 
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2 PRESENTATION DE L’OPERATION 

2.1 CADRE JURIDIQUE 

Par l’adoption des dix-huitième et dix-neuvième résolutions, l’Assemblée Générale Mixte de Vivendi réunie 
le 21 avril 2011 a, notamment : 

 délégué au Directoire sa compétence à l’effet de décider une augmentation du capital social de Vivendi, 
en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera, 
par émission d’actions ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 
terme, au capital de Vivendi, réservées : 

- aux termes de la dix-huitième résolution, aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de Vivendi 
et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions 
de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail, et ce, dans 
la limite de 2% du capital social de Vivendi à la date de ladite Assemblée Générale ; 

- aux termes de la dix-neuvième résolution, aux catégories de bénéficiaires répondant aux 
caractéristiques suivantes : (i) des salariés et mandataires sociaux des sociétés du groupe Vivendi 
liées à la société dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article 
L.3344-1 du Code du travail et ayant leur siège social hors France ; (ii) ou/et des OPCVM ou autres 
entités, ayant ou non la personnalité morale, d’actionnariat salarié investis en titres de l’entreprise 
dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués de personnes mentionnées au (i) du 
présent paragraphe ; et/ou (iii) tout établissement financier (ou filiale d’un tel établissement) (a) 
ayant mis en place, à la demande de la société, un schéma d’actionnariat structuré au profit des 
salariés de sociétés françaises du groupe Vivendi par l’intermédiaire d’un fonds commun de 
placement d’entreprise, dans le cadre d’une augmentation de capital réalisée en application de la 
quatorzième résolution soumise à ladite Assemblée, (b) proposant la souscription d’actions, 
directement ou indirectement, à des personnes visées au (i) ne bénéficiant pas du schéma 
d’actionnariat précité, sous la forme de fonds communs de placement d‘entreprise, un profil 
économique comparable à celui offert aux salariés des sociétés françaises du groupe Vivendi et (c) 
dans la mesure où la souscription d’actions de la société par cet établissement financier permettrait 
à des personnes visées au (i) de bénéficier de formules d’actionnariat ou d’épargne ayant un tel 
profil économique, et ce, dans la limite de 2% du capital social de Vivendi à la date de ladite 
Assemblée Générale ; 

 décidé (i) que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
application des dix-huitième et dix-neuvième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 
s’imputera sur le plafond global de 1 500 000 000 d’euros prévu à la quatorzième résolution3 prise par 
l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 et (ii) qu’il n’est pas cumulatif et ne pourra en tout état de 
cause excéder un montant représentant 2% du capital social de Vivendi à la date de ladite Assemblée ; 

 décidé de supprimer, en faveur (i) des adhérents au plan d’épargne entreprise et (ii) des catégories de 
bénéficiaires répondant aux caractéristiques indiquées dans la dix-neuvième résolution, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre ou autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital, et aux valeurs mobilières auxquelles donneraient droit ces valeurs 
mobilières, émises en application desdites résolutions ; 

 décidé que le prix unitaire d’émission des actions ou valeurs mobilières à émettre en application de la 
dix-neuvième résolution sera fixé par le Directoire sur la base du cours de l’action Vivendi sur le marché 
Euronext Paris ; ce prix d’émission sera égal à la moyenne des premiers cours cotés de l’action Vivendi 
lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant le Prix de 
Souscription, cette moyenne pouvant être éventuellement diminuée d’une décote maximum de 20% ; le 

                                                           

3  2ème paragraphe de la quatorzième résolution 



Note d’information simplifiée - Projet 11

montant d’une telle décote sera déterminé par le Directoire en considération, notamment, des 
dispositions légales, réglementaires et fiscales de droit étranger applicables le cas échéant ; 

 décidé que cette autorisation prive d’effet et remplace pour la partie non encore utilisée, la délégation 
antérieure donnée au Directoire par les quinzième et seizième résolutions adoptées par l’Assemblée 
Générale Mixte du 30 avril 2009 à l’effet d’augmenter le capital social de Vivendi par émission d’actions 
réservées aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise et à une catégorie donnée de bénéficiaires 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers ; 

 décidé que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la délégation susvisée, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi et dans les limites et sous les conditions précisées 
ci-dessus, à l’effet notamment : 

o d’arrêter, dans les conditions légales et réglementaires applicables, les caractéristiques des 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital de Vivendi qui pourront être émises ou 
attribuées en vertu de la dix-huitième résolution ; 

o décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds 
communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables ; 

o d’arrêter la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein 
des catégories définies dans la dix-neuvième résolution de ladite Assemblée Générale, ainsi 
que le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital social à souscrire 
par chacun d’eux ; 

o d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 
des dix-huitième et dix-neuvième résolutions susvisées, et notamment de fixer les dates 
d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération 
des actions et des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de Vivendi, de consentir 
des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de Vivendi ; 

o de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou 
par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, 
d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 fixé à vingt-six mois à compter de la date de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011, la durée de 
validité de la délégation faisant l’objet de la dix-huitième résolution et à dix-huit mois à compter de la 
date de ladite Assemblée, la délégation faisant l’objet de la dix-neuvième résolution. 

Dans le cadre des dispositions législatives en vigueur, du règlement du plan d’Epargne Groupe, du 
règlement du FCPE « Opus Vivendi » et sous réserve de l’autorisation et des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 dans ses dix-huitième et dix-neuvième 
résolutions, le Directoire de Vivendi a décidé, lors de sa réunion du 20 avril 2011, de lancer une 
augmentation de capital au titre de l’année 2011. 

Lors de sa réunion du 20 avril 2011, sous réserve de l’adoption des dix-huitième et dix-neuvième résolutions 
de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux délégations à donner au Directoire en vue de 
procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés et aux mandataires sociaux du groupe 
Vivendi et sur le fondement de ces nouvelles délégations, le Directoire a confirmé les décisions prises lors 
de sa réunion du 22 février 2011 (sur la base des quinzième et seizième résolutions de l’Assemblée 
Générale Mixte du 30 avril 2009) et a décidé que : 

 le nombre d’actions offertes à la souscription dans le cadre de l’opération d’actionnariat salarié 
international à effet de levier et capital garanti (Opus 11), porterait sur un nombre de 6 500 000 d’actions 
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proposées à l’ensemble des salariés des filiales concernées par l’opération Opus 11 (France, Maroc, 
Royaume-Uni, Allemagne, Brésil et Pays-Bas) (étant précisé que le nombre maximum d'actions offertes 
à la souscription dans le cadre de l’opération objet de la présente note d’information simplifiée a été 
porté à 10 000 000 au lieu de 6 500 000 par le Directoire lors de sa réunion du 10 mai 2011) ; 

 Le plan opus 2011 sera d’une durée de 5 ans ; 

 La période de réservation (souscription) sera ouverte du 6 juin au 23 juin inclus 

 L’augmentation de capital de vivendi sera souscrite et constatée le 21 juillet 2011 ; 

 Le directoire décide que les actions émises seront souscrites : 

 Par le compartiment « opus 11 levier » du fonds « opus vivendi » au nom et pour le compte des 
bénéficiaires, porteurs des parts du fonds, à un prix décoté de 20% par rapport à la moyenne des 20 
premiers cours de bourse de l’action précédant le 6 juin 2011 ; 

 Les actions ou les parts des compartiments du fonds « opus vivendi » seront payables dès leur 
réservation ou leur souscription, par les bénéficiaires en intégralité ; 

 Les actions nouvelles créées à l’occasion de l’augmentation de capital, au titre des différents formules 
des FCPE visés seront intégralement libérées lors de la souscription et inscrites en comptes nominatifs ; 

 Les actions émises porteront jouissance du 1er janvier 2011 et seront assimilées aux anciennes ; 

 Le directoire délègue à son président tous les pouvoirs nécessaires et notamment à l’effet de fixer le prix 
de souscription, de réduire le nombre d’actions réservées par les salariés, en cas de sursouscription, de 
faire toute constatation, de faire établir et diffuser toutes notes d’information, de faire effectuer les 
formalités légales corrélatives, notamment pour l’admission des actions nouvelles aux opérations 
Euroclear et Euroliste de Nyse Euronext Paris et de modifier les statuts relatifs au capital social et plus 
généralement de faire le nécessaire en vue de la réalisation de l’augmentation de capital ;   

 les règles de réduction en cas sursouscription sont fixées comme suit, i.e. si la demande totale des 
bénéficiaires dépasse le nombre maximum d’actions proposées, le nombre d’actions allouées par 
rapport au nombre d’actions demandées sera revu à la baisse suivant les principes suivants : 

o pour permettre au plus grand nombre de participer, le Président du Directoire, auquel tous 
pouvoirs sont donnés à cet effet, fixera un nombre minimal d’actions garanti par souscripteur 
(égal au nombre maximum d’actions proposées dans la formule divisé par le nombre de 
souscripteurs à la formule) ; 

o une demande inférieure ou égale à ce minimum sera servie intégralement ; 

o une demande supérieure à ce minimum sera servie intégralement jusqu’à ce minimum ; au-
delà, la partie de cette demande sera réduite de façon proportionnelle, à concurrence du 
nombre maximum d’actions proposées dans la formule. 

Par ailleurs, cette offre n’a pas été structurée par pays et le taux de satisfaction des différentes demandes 
sera déterminé en fonction de toutes les souscriptions formulées par les salariés du groupe Vivendi. 

Il est à noter que la présente note d’information simplifiée visée par le CDVM porte uniquement sur 
l’opération au Maroc et non pas sur l’intégralité de l’opération à l’international. 

Le Ministre de l’Economie et des Finances a donné, en date du 10 juin 2011, son accord de principe pour 
permettre à Vivendi, société de droit français, de faire appel public à l’épargne au Maroc, au titre de 
l’opération objet de la présente note d’information simplifiée. 

Par ailleurs, Maroc Telecom et Casanet sont autorisées à faire bénéficier leurs salariés actifs résidents au 
Maroc du plan d’actionnariat salarié objet de la présente note d’information simplifiée, sous réserve de 
respecter les conditions et modalités prévues par la circulaire de l’Office des Changes n° 1733 en date du 
24 décembre 2010.  
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2.2 OBJECTIFS DE L’OPERATION 

Cette offre d’actionnariat réservée aux collaborateurs de Vivendi et de ses filiales entre dans le cadre du 
Plan d’Epargne Groupe mis en place par Vivendi depuis 1995 dans le cadre de sa politique 
d’encouragement au développement de l’actionnariat salarié. Diverses opérations similaires ont été 
réalisées depuis cette date.  

En raison du succès des précédentes opérations Opus et sous réserve de l’adoption des dix-huitième et dix-
neuvième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux délégations à donner au 
Directoire en vue de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés et aux mandataires 
sociaux du groupe Vivendi et sur le fondement de ces nouvelles délégations, le Directoire, réuni le 20 avril 
2011, a confirmé les décisions prises lors de sa réunion du 22 février 2011 (sur la base des quinzième et 
seizième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2009), de réaliser une opération similaire en 
2011, « Opus 11 », dans le cadre de l’augmentation de capital réservée aux salariés. 

L’opération décrite dans la présente note d’information simplifiée a pour objectif de permettre aux salariés de 
Maroc Telecom et de Casanet, justifiant d’au moins 3 mois d’ancienneté au dernier jour de la période de 
souscription (soit le 23 juin 2011), de souscrire à des parts du FCPE Opus Vivendi, et plus précisément son 
compartiment « Opus 11 Levier », tel que décidé par le Directoire de Vivendi, lors de sa réunion du 20 avril 
2011 qui a, sous réserve de l’adoption des dix-huitième et dix-neuvième résolutions de l’Assemblée 
Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux délégations à donner au Directoire en vue de procéder à des 
augmentations de capital réservées aux salariés et aux mandataires sociaux du groupe Vivendi et sur le 
fondement de ces nouvelles délégations, confirmé les décisions prises lors de sa réunion du 22 février 2011 
(sur la base des quinzième et seizième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2009). 

2.3 HISTORIQUE DES OPERATIONS OPUS VIVENDI 
 
OPUS VIVENDI 08 
En 2008, l’augmentation de capital annuelle réservée aux salariés des entreprises du groupe a été réalisée 
le 24 juillet 2008. L’opération était caractérisée, pour la première fois, par le lancement simultané d’une 
opération classique (en France) et d’une opération en France et à l’international à effet de levier et à capital 
garanti, Opus 08 ; celle-ci était ouverte aux salariés des principaux pays où le groupe opère, soit la France, 
les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, le Maroc et l’Allemagne. 

L’opération Opus 08 a été sursouscrite à hauteur de 110% de l’enveloppe proposée de 3 500 000 actions 
Vivendi, entraînant une réduction des demandes de souscription des salariés. Globalement, les deux volets 
de l’opération (classique et levier) ont permis de réaliser une augmentation de capital d’un montant global de 
95 100 000 euros, dont 74 200 000 euros pour Opus 08 et 20 900 000 euros pour l’augmentation de capital 
classique. Cette souscription s’est traduite par la création de 4 493 593 actions nouvelles dont 3 500 000 au 
titre d’Opus 08 et 993 593 au titre de l’opération classique, soit 0,39% du capital social de Vivendi.  

10 530 salariés ont participé à l’augmentation de capital dont 8 815 à Opus 08 (dont 2 461 à l’international) 
et 4 883 à l’opération classique (France). Au Maroc, l’opération Opus 08 a été suivie par 1 890 salariés (soit 
plus de ¾ des salariés à l’international) qui ont souscrit (indirectement via le FCPE « Opus Vivendi ») 
263 745 actions, soit un montant total souscrit de près de 5 600 000 euros. 

 Total Au Maroc
Nombre total de souscripteurs 8 815 1 890
Nombre total d’actions souscrites 3 500 000 263 745
Montant total souscrit (y compris financement bancaire) 73 800 000 euros 5 600 000 euros
Montant total souscrit par les salariés 7 380 000  euros 560 000 euros
Montant autorisé par l’Office des Changes - 1 600 000 euros
Source Vivendi 
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OPUS VIVENDI 09 
En 2009, l’augmentation de capital annuelle réservée aux salariés des entreprises du groupe a été réalisée 
le 30 juillet 2009. L’opération était caractérisée par le lancement simultané d’une opération classique (en 
France) et d’une opération en France et à l’international à effet de levier et à capital garanti, Opus 09 ; celle-
ci était ouverte aux salariés des principaux pays où le groupe opère, soit la France, les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne, le Maroc et l’Allemagne. 

3 677 248 actions ont été souscrites dans le cadre de l’opération Opus 09 (pour 4,5 millions d’actions 
proposées). Globalement, les deux volets de l’opération (classique et levier) ont permis de réaliser une 
augmentation de capital d’un montant global de 71 150 000 euros, dont 53 840 000 euros pour Opus 09 et 
17 310 000 euros pour l’augmentation de capital classique. Au total, cette souscription s’est traduite par la 
création de 4 862 779 actions nouvelles, soit 0,39% du capital social de Vivendi.  

6 799 salariés ont participé à l’augmentation de capital dont 5 082 à Opus 09 et 4 626 à l’opération classique 
(France). Au Maroc, l’opération Opus 09 a été suivie par 386 salariés qui ont souscrit (indirectement via le 
FCPE « Opus Vivendi »)  89 853 actions, pour un montant total  de 1 312 390 euros. 

 Total Au Maroc
Nombre total de souscripteurs 5 082 386
Nombre total d’actions souscrites 3 677 248 89 853
Montant total souscrit (y compris financement bancaire) 53 840 000 euros 1 312 390 euros
Montant total souscrit par les salariés 5 384 000  euros 131 239 euros
Montant autorisé par l’Office des Changes - 1 600 000 euros
Source Vivendi 

 

OPUS VIVENDI 10 
En 2010, l’augmentation de capital annuelle réservée aux salariés des entreprises du groupe a été réalisée 
le 29 juillet 2010. L’opération était caractérisée par le lancement simultané d’une opération classique (en 
France) et d’une opération en France et à l’international à effet de levier et à capital garanti, Opus 10 ;  
celle-ci était ouverte aux salariés des principaux pays où le groupe opère, soit la France, les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne, le Maroc et l’Allemagne. 

5 571 511 actions ont été souscrites dans le cadre de l’opération Opus 10 (pour  6 millions d’actions 
proposées). Globalement, les deux volets de l’opération (classique et levier) ont permis de réaliser une 
augmentation de capital d’un montant global de 98 493 923 euros, dont 76 780 990 euros pour Opus 10 et 
21 712 930 euros pour l’augmentation de capital classique. Au total, cette souscription s’est traduite par la 
création de 7 147 081 actions nouvelles, soit 0,58% du capital social de Vivendi.  

8 773 salariés ont participé à l’augmentation de capital dont 7 023 à Opus 10 et 5 929 à l’opération classique 
(France). Au Maroc, l’opération Opus 10 a été suivie par 377 salariés qui ont souscrit (indirectement via le 
FCPE « Opus Vivendi »)  104 089 actions, pour un montant total  de 1 434 450 euros. 

 Total Au Maroc
Nombre total de souscripteurs 7 023 377
Nombre total d’actions souscrites 5 571 511 104 089
Montant total souscrit (y compris financement bancaire) 76 780 990 euros 1 434 450 euros
Montant total souscrit par les salariés 7 680 000  euros 143 445 euros
Montant autorisé par l’Office des Changes - 1 600 000 euros
Source Vivendi 

 

 

 



Note d’information simplifiée - Projet 15

2.4 RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU CAPITAL 

Au 31 décembre 2010, le capital social de Vivendi s’établissait à 6 805 354 094,00 euros divisé en 
1 237 337 108 actions de 5,50 euros de valeur nominale. 

Le nombre d’actions total offertes dans le cadre d’Opus 11 – opération internationale d’actionnariat salarié -  
est de 10 000 000 d’actions, représentant 0,81 % du capital de la société Vivendi au 31 décembre 2010. 

L’augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence des actions effectivement souscrites. 
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2.5 CAPITAL SOCIAL DE VIVENDI 

La répartition du capital social de Vivendi au 31 décembre 2010 se présente comme suit : 

Groupes 
 

% 
capital 

% droit 
de vote 

Nombre  
d’actions 

Nombre de 
droits de vote 

 
BlachRock Inc. 
Capital Research and Management 
Amundi 
Groupe Société Générale 

5,02 
4,64 
4,05 
4,01 

5,02 
4,64 
4,05 
4,01 

62 035 490 
57 398 503 
50 050 447 
49 556 305  

62 035 490 
57 398 503 
50 050 447 
49 556 305 

CDC/FSI (Caisse des Dépôts et Consignations) 3,77 3,77 46 636 819  46 636 819 
Emirates International Investment Company LLC 2,81 2,81 34 711 040  34 711 040 
Alliance Bernsein (AXA Investment Managers) 2,50 2,50 30 890 180 30 890 180 
PEG Vivendi 2,01 2,01 24 821 769  24 821 769 
Natixis Asset Management 1,95 1,95 24 118 458 24 118 458 
Bank of America / Merrill Lynch 1,51 1,51 18 697 470 18 697 470 

BNP – Paribas AM 1,24 1,24 15 372 179 15 372 179 
DNCA Finance et Leonardo Asset Management 1,00 1,00 12 384 516 12 384 516 
CNP Assurances 1,00 1.00 12 358 565 12 358 565 
Crédit Suisse Securities (Europe) Limited 0,99 0,99 12 258 330  12 258 330 
Prudential Plc 
UBS Investment Bank 

0,89 
0,85 

0,89 
0,85 

11 051 279 
10 556 493  

11 051 279 
10 556 493 

CM-CIC AM 0,84 0,84 10 357 443 10 357 443 
Crédit Agricole Structured AM 0,54 0,54 6 705 111 6 705 111 

ADIA (Abu Dhabi Investment Authority) 0,51 0,51 6 331 792 6 331 792 

Rothschild – Asset Management 0,51 0,51 6 270 887  6 270 887 

Axa Rosenberg (Axa Investment Authority) 0,50 0,50 6 137 874 6 137 874 

Macquarie Group 0,49 0,49 6 098 229 6 098 229 

FIPAR International (CDG Maroc) (a) 0,49 0,50 6 120 337  6 120 337 

RCAR (Régime collectif d’allocation de retraite) – (CDG Maroc) (a)  0,49 0,49 6 050 159  6 050 159 

HERMES Equity (BT Pension Scheme Trustees Limited) 
HBOS Plc  

0,49 
0,47 

0,49 
0,49 

6 105 125 
5 787 313 

6 105 125 
5 787 313 

AQR Capital Management 0,46 0,46 5 701 349  5 701 349 

Fonds de réserve pour les retraités 0,44 0,44 5 489 679  5 489 679 

SRM Advisers (Monaco) S.A.M. 0,41 0,41 5 043 275  5 043 275 

Groupama Asset Management 0,39 0,39 4 879 254  4 879 254 

Federal Finance Gestion 0,37 0,37 4 563 556  4 563 556 

TPG-Axon Capital 0,35 0,35 4 316 348  4 316 348 

PEG Veolia 0,23 0,23 2 858 600  2 858 600 

Autodétention et Autocontrôle 0,01 0,00 79 564  0 
Autres actionnaires 53,79 53,76 665 381 279  665 381 279 
     

Total  100,00 100,00 1 237 337 108  1 237 257 544  
Source : Document de Référence 2010 Vivendi 
(a) Total CDG Maroc : 12 170 496 soit 1% du capital 
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2.6 PRESENTATION DU FONDS 

Le Fonds Commun de Placement d’Entreprise FCPE « Opus Vivendi » est un FCPE à compartiments 
constitué à l’occasion des augmentations de capital de Vivendi réservées aux salariés du groupe, et agréé 
par l’AMF le 12 février 2008.  

Ce fonds est constitué de quatre compartiments distincts : 

- le compartiment Opus 08 Levier pour la souscription en 2008 à la formule des bénéficiaires de 
l’entreprise ou des entreprises adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc et Royaume-Uni 
(agréé par l’AMF le 12 février 2008); 

- le compartiment Opus 09 Levier pour la souscription en 2009 à la formule des bénéficiaires de 
l’entreprise ou des entreprises adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc et Royaume-Uni 
(agréé par l’AMF le 24 février 2009). 

- le compartiment Opus 10 Levier pour la souscription en 2010 à la formule des bénéficiaires de 
l’entreprise ou des entreprises adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc, Royaume-Uni, 
Allemagne, Brésil et Pays-Bas (agréé par l’AMF le 18 février 2010). 

- le compartiment Opus 11 Levier pour la souscription en 2011 à la formule des bénéficiaires de 
l’entreprise ou des entreprises adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc, Royaume-Uni, 
Allemagne, Brésil et Pays-Bas (agréé par l’AMF le 1er février 2011). 

L’opération au Maroc, objet de la présente note d’information simplifiée, concerne uniquement le 
compartiment Opus 11 Levier.  

2.7 STRUCTURE DE L’OFFRE 

L’opération Opus 11, objet de la présente note d’information simplifiée, est présentée aux salariés éligibles 
(ancienneté minimum de 3 mois à partir du 1er janvier 2010) de Maroc Telecom et de Casanet. Ceux-ci ne 
souscrivent pas directement aux actions nouvellement émises par Vivendi, mais souscrivent aux parts du 
FCPE « Opus Vivendi », compartiment Opus 11 Levier. L’objectif de cette opération est de faire bénéficier 
les porteurs de parts d’une garantie de leur investissement et d’un effet de levier. 

Le Prix de Référence est égal à la moyenne des cours d’ouverture de l'action Vivendi cotée à la bourse de 
Paris lors des 20 jours précédant la date de fixation du Prix de Souscription qui a eu lieu le 6 juin 2011, ce 
jour non inclus, soit la moyenne des 20 cours d’ouverture de l’action Vivendi du 9 mai au 3 juin 2011. 

Les actions Vivendi seront souscrites par le FCPE à un prix décoté de 20% par rapport au Prix de 
Référence.  

À l’échéance, ou lors d’un déblocage anticipé, le salarié bénéficiera d’une partie de la plus-value éventuelle 
sur la totalité des actions achetées par l’intermédiaire du FCPE Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier 
grâce à son Apport Personnel et au complément bancaire. 

En application de l’article L.3332-25 du Code du travail français, les souscripteurs à l’émission devront 
conserver les parts du FCPE Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier, jusqu’au 2 mai 2016, sauf en cas 
de déblocage anticipé. 

La performance du FCPE Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier  est calculée sur la période débutant 
le 21 juillet 2011 inclus et se terminant le 25 mars 2016 inclus. 
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2.7.1 Modalité de fonctionnement du compartiment OPUS 11 Levier 

La Valeur Liquidative du Compartiment est établie chaque vendredi, et le dernier jour ouvré des mois de juin 
et de décembre de chaque année (ou si l’un de ces jours est un jour férié au sens du Code du Travail 
français ou n'est pas un Jour de Bourse, le premier Jour de Bourse précédent qui est un jour non férié au 
sens du Code du Travail français) et à la Date d'Echéance (chacune de ces dates étant ci-après désignée 
un "Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative"). Elle est calculée le jour Ouvré suivant.  

Une valeur liquidative exceptionnelle sera établie (i) à la date de réalisation de l’Augmentation de Capital 
2011 et (ii) le Jour de Bourse suivant la Date d’Echéance pour permettre l’exécution à cette date des rachats 
de parts en Actions des Porteurs de Parts qui en auront expressément fait la demande.  

Tout Jour d'Evaluation de la Valeur Liquidative pourra être reporté par la Société de Gestion, le cas échéant, 
notamment en cas de Perturbation de Marché, d’évènement exceptionnel tel que visé à l’article 4.2 de la 
Garantie rappelé en Annexe 2 de la présente notice, au cours de la Période de Liquidation ou en cas de 
circonstances exceptionnelles.  

Conformément aux dispositions de l'article 411- 31 du règlement général de l’AMF, la Valeur Liquidative est 
transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à la disposition du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination, et affichée dans les locaux 
de l'Entreprise, des Entreprises Adhérentes et de leurs établissements. Le CONSEIL DE SURVEILLANCE 
peut obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées.  

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de Gestion établit l’inventaire de 
l’actif du Compartiment sous le contrôle du Dépositaire.  

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la 
composition de l’actif du Compartiment, après certification du Contrôleur légal des comptes du Fonds. A cet 
effet, la Société de Gestion communique ces informations au Conseil de Surveillance et à l’Entreprise.  

Un rapport annuel de gestion, arrêté à la date du dernier Jour de Bourse du mois de décembre, est par 
ailleurs adressé à l’Entreprise et au Conseil de Surveillance. Il est à la disposition de tous les Bénéficiaires 
qui en font la demande. La Société de Gestion tient à la disposition de chaque Porteur de Parts un 
exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord avec le Conseil de Surveillance, remplacé par un 
rapport simplifié comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout Porteur 
de Parts qui en fait la demande auprès de l'Entreprise.  

2.7.2 Description de l’opération à effet de levier et capital garanti 

Effet de levier : 

Le mécanisme d’effet de levier mis en place dans le cadre de l’opération, objet de la présente note 
d’information, permet aux porteurs de parts du FCPE Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier  de 
bénéficier d’une performance calculée sur une assiette supérieure à l’Apport Personnel, objet de la présente 
note d’information, ce dernier étant multiplié par 10, du fait du complément bancaire.  

Ainsi, la somme de l’Apport Personnel et du complément bancaire permet de souscrire 10 fois plus de parts 
que ne l’aurait permis le seul Apport Personnel. Les actions souscrites par l'intermédiaire du Fonds Commun 
de Placement d'Entreprise (FCPE) "Opus Vivendi" sont ainsi financées : 
- pour 10% par l’Apport Personnel ; 
- pour 90% par le complément bancaire. 

Le salarié n’a aucune démarche à effectuer pour l’obtention de ce complément bancaire qui est directement 
mis en place par l’établissement financier choisi par Vivendi (en l’occurrence, Société Générale). Le salarié 
n’a rien à rembourser personnellement. Ce complément bancaire est obtenu aux termes d’un Contrat 
d’Opération d’Echange conclu entre le compartiment Opus 11 Levier et la Société Générale.  
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Garantie de récupérer l’Apport Personnel, assorti d’un rendement capitalisé à 2,5% par an : 

À la fin de la période d’indisponibilité (le 2 mai 2016), ou lors d’un déblocage anticipé, les salariés ayant 
souscrit des parts du FCPE Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier  sont assurés de récupérer leur 
Apport Personnel libellé en euro, quelque soit le cours de l’action Vivendi à ce moment-là, assorti d’un 
rendement capitalisé de 2,5% par an sur la durée du plan, soit jusqu’au 29 avril 2016, sous réserve des cas 
d’ajustements, de résiliations et des événements exceptionnels.  

Les opérations et les événements exceptionnels, détaillés en Annexe 2 de la Notice d’information du 
compartiment Opus 11 Levier, peuvent  entraîner des ajustements ou des modifications sur la formule du 
Prix de Rachat Garanti, sans perte de la garantie de récupérer le montant de l’Apport Personnel. 

Les cas de résiliation de la garantie (listés en page 7 de la Notice d’information du compartiment Opus 11 
Levier), entraînent une résiliation immédiate et de plein droit de la garantie, sans indemnité d’aucune sorte 
ou autre responsabilité à la charge du garant. Il appartiendra aux organes compétents du FCPE Opus 
Vivendi, compartiment Opus 11 Levier  de procéder au remplacement du garant dans les meilleurs délais 
par un nouveau garant. 

 

Contreparties de l’effet de levier et de la garantie de récupérer l’Apport Personnel 

En contrepartie de l’effet de levier et de la garantie dont il bénéficie, le Porteur de Parts du FCPE Opus 
Vivendi, compartiment Opus 11 Levier  renonce à bénéficier directement : 

 des dividendes et autres droits financiers attachés aux actions souscrites par le compartiment concerné 
pour le compte des Porteurs de Parts et des produits ou revenus de toute nature perçus par le 
compartiment au titre de tout contrat de cession temporaire conclu par le compartiment concerné, le cas 
échéant, lesquels seront réinvestis puis versés à la Société Générale, 

 d’une partie de la hausse éventuelle, sur toutes les Actions souscrites par le compartiment concerné qui 
sera conservée par la Société Générale et dont la méthode de calcul est décrite dans le paragraphe 
2.7.2 ci-après, et 

 de la décote de 20% par rapport au Prix de Référence de l'Action qui sera conservée par la Société 
Générale. 

Les actions Vivendi seront souscrites par le FCPE à un prix décoté de 20% par rapport au Prix de 
Référence. Au titre de l’opération d’échange, la Société Générale bénéficie de l’avantage de la décote à 
l’échéance ou lors d’un déblocage anticipé dans la mesure où le montant égal au cours de clôture de l’action 
reversé par le compartiment du FCPE à la Société Générale tient compte de la décote. 

Le salarié Porteur de Parts FCPE Opus Vivendi, compartiment « Opus 11 Levier », pour sa part, renonce au 
bénéfice de ladite décote, dans la mesure où la garantie dont il bénéficie ne porte que sur l'Apport Personnel 
et non sur le cours de clôture de l'action à la Date d'Echéance ou à la Date de Rachat. 

Afin que le compartiment « Opus 11 Levier » puisse servir aux porteurs de parts au minimum le Prix de 
Rachat Garanti, la société de gestion agissant pour le compte dudit Compartiment conclura avec la Société 
Générale diverses conventions et, en particulier, une opération d’échange (ci-après l’« Opération 
d’Echange ») dont l’économie est résumée ci-après. 

Présentation succincte de l’Opération d’Echange 

L’Opération d’Echange qui sera conclue entre le Compartiment et la Société Générale fonctionnera selon un 
mécanisme d’échange de flx entre ledit Compartiment et la Société Générale. 

La Société Générale versera audit Compartiment : 

- au départ, le complément bancaire égal à 9 fois le montant de l’Apport Personnel des Porteurs de 
Parts et, 
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- à la Date d’Echéance ou, selon le cas, à toute Date de Rachat (à concurrence des parts du 
Compartiment rachetées), les sommes nécessaires afin que le Compartiment soit en mesure de 
verser à chaque bénéficiaire Porteur de Parts le Prix de Rachat Garanti. 

En contrepartie du flux d’origine et de la garantie de valeur accordée par la Société Générale égale au Prix 
de Rachat Garanti, le Compartiment versera à cette dernière : 

- à la Date d’Echéance ou à toute Date de Rachat antérieure à cette date, pour chaque Action 
détenue par le Compartiment, ou selon le cas, correspondant aux parts rachetées en cas de sortie 
anticipée, un montant égal au cours de clôture de l’Action, respectivement, à la Date d’Echéance ou 
à la Date de Rachat,  

- un montant en euros égal à la contre-valeur économique des revenus attachés aux Actions 
détenues par le Compartiment et des produits ou revenus de toute nature perçus par le 
Compartiment, qui auront été réinvestis dans le Compartiment. 

Cas de résiliation de l’Opération d’Echange 

1/ Résiliation par la société de gestion 

La société de gestion peut à tout moment résilier l’Opération d’Echange. Le montant de résiliation sera alors 
égal à la Valeur de Dénouement. 

2/ Résiliation par la Société Générale 

La Société Générale peut résilier l’Opération d’Echange dans les cas d’événements exceptionnels ci-
dessous et dans les cas de résiliation de la Garantie. 

Le montant de résiliation sera alors égal à la Valeur de Dénouement qui sera telle que la Valeur Liquidative 
d’une part du Compartiment à la Date de Dénouement sera au minimum égale à la valeur initiale de la part 
du Compartiment. 

Toutefois, il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange par suite d’un événement 
exceptionnel visé ci-dessous, le montant de résiliation sera ajusté de telle sorte que la Valeur Liquidative des 
parts de chaque Porteur de Parts à la Date de Dénouement soit égale au minimum à son Apport Personnel, 
comme précisé ci-après. 

Les cas d'événements exceptionnels visés sont les suivants : 
a)  réussite d'une offre publique d'achat ou d’une offre publique de rachat ou de toute offre publique 
autre que celles visées aux paragraphes b) et c) ci-dessous visant l'Action ;  
b)  ouverture d'une offre publique d'échange visant l'Action ; 
c)  ouverture d’une offre mixte, d’une offre alternative ou d’une offre principale assortie d’une ou 
plusieurs options subsidiaires dans le cadre desquelles les Actions sont échangées à la fois contre des titres 
et le versement d'une somme en numéraire ; 
d)  signature du traité de fusion de l’Emetteur (par absorption par une autre société ou fusion avec une 
ou plusieurs sociétés dans une société nouvelle) ; 
e)  signature du traité de scission de l’Emetteur ; 
f)  annonce officielle du transfert de la cotation de l'Action vers un autre marché réglementé ; 
g)  annonce officielle de la radiation de l'Action ; 
h)  annonce officielle d'une nationalisation visant l'Emetteur ; 
i)  annonce officielle d'une procédure collective visant l'Emetteur ; 
j)  non respect du Critère de Liquidité. 
Dans un cas d'événement exceptionnel qui conduirait à la résiliation de l’Opération d’Echange, le Prix de 
Rachat Garanti pour chaque Porteur de Part sera égal au plus élevé de : 
(a)  l'Apport Personnel et, 
(b)  la Valeur de Résiliation multipliée par le rapport du (i) nombre de parts du Fonds détenues par le 
Porteur de Part et (ii) le nombre total de parts du Fonds à la date de survenance de l'événement 
exceptionnel. 
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2.7.3 Modalités de calcul des performances du compartiment Opus 11 Levier par le mécanisme de 
la Hausse Moyenne Protégée 

L’objectif du compartiment « Opus 11 Levier » est d’offrir aux Porteurs de Parts, tant à l’échéance qu’en cas 
de sortie anticipée, avant imputation des prélèvements sociaux, sous réserve de la fiscalité applicable, hors 
effet de change et pour autant que l’Opération d’Echange conclue par ce compartiment n’ait pas été 
résiliée : 
o une garantie de capital sur son Apport Personnel, et 
o pour chaque part du compartiment détenue, le plus élevé des deux montants suivants : un 

rendement capitalisé à 2,5% par an jusqu’au 29 avril 2016 sur son Apport Personnel ou un coefficient 
multiplicateur de la hausse moyenne protégée du cours de l’Action. Ce coefficient multiplicateur est 
variable et égal à 10 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final.  

Calcul de la hausse moyenne protégée du cours de l’Action 
La hausse moyenne du cours de l’Action correspond à la différence entre le Cours Final et le Prix de 
Référence. 

o A la Date d’Echéance, le Cours Final correspond à la moyenne de tous les cours de clôture de 
l’Action relevés hebdomadairement jusqu’au 25 mars 2016, chacun de ces cours bénéficiant d’un 
plancher égal au Prix de Référence : si le cours relevé une semaine donnée est inférieur au Prix de 
Référence, il est remplacé par le Prix de Référence pour le calcul de la moyenne. 

o Lors d’un déblocage anticipé, le Cours Final correspond à la moyenne de tous les cours de 
clôture de l’Action relevés hebdomadairement jusqu’à la date de la Valeur Liquidative incluse servant à 
l’exécution du déblocage anticipé, avec application du même principe de plancher. Après sa sortie 
anticipée, l'évolution du cours de l'action n'influe plus sur la valeur restituée au Porteur de Parts. 

Cette hausse moyenne est protégée car elle ne prend en compte que les relevés du cours de l’action 
supérieurs ou égaux au Prix de Référence. Si le cours de l’action à la date d’un relevé est inférieur au Prix 
de Référence, il est automatiquement remplacé par le Prix de Référence dans le calcul de la hausse 
moyenne. 

En d’autres termes, la hausse moyenne du cours de l’action prise en compte ne peut jamais être négative. 

Elle serait égale à zéro uniquement dans le cas où les relevés des cours de l’action seraient tous inférieurs 
ou égaux au Prix de Référence.  

Du fait du calcul de la moyenne des relevés hebdomadaires du cours de l’action, la hausse moyenne 
protégée peut se révéler différente (supérieure ou inférieure) de la différence entre le cours de clôture de 
l’action à l’échéance et le Prix de Référence. 

En souscrivant au fonds, le Porteur de Parts anticipe une hausse de l’action par rapport au Prix de 
Référence. 

Calcul du coefficient multiplicateur 
Le coefficient multiplicateur est variable en fonction de la hausse moyenne protégée et est égal à [10] fois le 
rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final. Ce coefficient multiplicateur dépend de ce fait du niveau 
du Cours Final (calculé selon la méthode de la hausse moyenne protégée) par rapport au Prix de 
Référence : 

- plus le Cours Final est proche du Prix de Référence (hausse moyenne faible), plus le coefficient 
multiplicateur est élevé ; 

- et inversement.    

Le graphique ci-après présente la variation théorique du coefficient multiplicateur en fonction de la hausse 
moyenne protégée : 
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Calcul du Prix de Rachat Garanti 
Le Prix de Rachat Garanti est égal au plus élevé des montants suivants :  

 l’Apport Personnel capitalisé au Taux de Capitalisation sur la période écoulée depuis la Date d'Effet 
(incluse) 

Apport Personnel x (1+ 2,5%)t   
(t = période allant du 21 juillet 2011 à la date de sortie du fonds) 

ou 

 la somme de l’Apport Personnel et du produit de la Quotité Totale d’Actions par (i) le Pourcentage de 
Participation, par (ii) le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final et par (iii) la différence entre 
le Cours Final et le Prix de Référence. 

Apport Personnel + [10] × ( Final Cours

Référence dePrix 
) × (Cours Final – Prix de Référence) 

Exemples chiffrés : 

Ces exemples chiffrés sont donnés à titre indicatif uniquement afin d’illustrer le mécanisme de la formule, 
et ne préjugent en rien des performances futures du Compartiment ou de l’Action. 

Le scénario de marché offrant au Porteur de Parts le rendement maximum de la formule à la Date 
d’Echéance suppose que l’Action performe dès le lancement du Compartiment et de façon durable compte 
tenu du calcul de la hausse. 

Il est indiqué pour chaque exemple donné ci-après le taux de rendement annuel dont bénéficierait 
l’investissement dans le Compartiment par un Porteur de Parts sortant à la Date d’Echéance (cas 1, 2 et 
3) ou de manière anticipée (cas 4 et 5). 

Les exemples correspondent aux montants obtenus par un Porteur de Parts ayant souscrit une part du 
Compartiment, avant prise en compte des prélèvements sociaux et fiscaux applicables et hors effet de 
change, en supposant que :  

- par hypothèse, la Valeur Liquidative à la date de création du compartiment est égale à 16 euros, elle 
sera fixée et connue définitivement lors de la souscription du salarié   

- le Porteur de Parts souscrit une part du Compartiment, correspondant à un Apport Personnel de 16 
euros. 

- à titre d'exemple, le Prix de Référence est égal à 20 euros 
- la durée du placement pour un Porteur de Parts conservant ses parts jusqu’à la Date d’Echéance 

est de 4 ans, 9 mois et 10 jours, soit 4,78 ans 
- le coefficient multiplicateur de hausse dont bénéficie le Compartiment est: 

- [10] x Final Cours

Référence dePrix 
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Le rendement capitalisé de 2,5% par an pendant la durée du placement (4,78 ans) sur l’Apport Personnel 
de 16 euros est égal à : 

16 euros x (1+ 2,5%) 4,78 = 18 euros 

Ainsi, la valeur restituée au Porteur de Parts à l'échéance est le montant le plus élevé entre 18 euros et le 
résultat de la formule suivante : 

Prix de Rachat Garanti = 16 euros + [10] × ( Final Cours

Référence dePrix 
) × (Cours Final – Prix de Référence)  

Dans les exemples suivants, la valeur restituée au Porteur de Part est fonction de la hausse du Cours 
Final exprimée en pourcentage, soit :  

16 euros + [10] × ( Final Cours

Référence dePrix 
) x PR x PR

PR-CF
 

avec un ratio Final Cours

Référence dePrix 
exprimé en base 100 

avec PR exprimé en euro  

 et où PR

PR-CF
 est la hausse du Cours Final exprimée en pourcentage. 

NB : L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que le Cours Final est distinct du cours de clôture 
de l’Action à l’échéance. En effet, le Cours Final correspond à la moyenne des cours de clôture de l’Action 
constatés une fois par semaine à partir de la Date de d'Effet et jusqu'au 25 mars 2016. Si l'un de ces cours 
est inférieur au Prix de Référence, il est remplacé par le Prix de Référence dans le calcul de la moyenne. 
Ainsi, le Cours Final est au minimum égal au Prix de Référence. 

Afin de faciliter la compréhension des exemples suivants, les termes suivants sont définis : 
-la hausse moyenne protégée ou la hausse du Cours Final désigne la hausse entre le Cours Final et le Prix 
de Référence, exprimée en pourcentage 
-la hausse nette désigne la hausse entre le cours de l’Action à l’échéance et le Prix de Référence, exprimée 
en pourcentage 
-la baisse nette désigne la baisse entre le Prix de Référence et le cours de l’Action à l’échéance, exprimée 
en pourcentage 

La légende des graphiques ci-dessous est la suivante : 
             Prix de Référence (PR)            Relevés hebdomadaires             Cours de l’Action 
             Cours Final (CF)            Hausse moyenne protégée 

 
      

1) Exemple d’un cas favorable à la Date d’Echéance 
 

Jusqu'au 25 mars 2016, le cours de l’Action relevé 
hebdomadairement a connu une forte hausse pendant une 
période suffisamment longue.  
A l'échéance, la hausse du Cours Final est de 30%. 
La hausse nette à l’échéance est de 45 %. 
 
La valeur restituée au Porteur de Parts, à l’échéance, est donc 
égale au montant le plus élevé entre 18 euros et : 

 
16 + [10] x (100/130) x 20 € x (30%) = 62,15 euros, 

 
soit 62,15 euros 

 
Le gain du Porteur de Parts est donc de 46,15 euros par rapport 
à son versement. Ce gain est égal à 2,88 fois la somme 
apportée par le Porteur de Part soit un taux de rendement 
annuel de 32,84%. 
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2) Exemple d’un cas médian à la Date d’Echéance 

Jusqu'au 25 mars 2016, le cours de l’Action relevé 
hebdomadairement a connu une hausse moyenne (par 
exemple, des périodes où le cours était au-dessus et d’autres 
périodes où le cours était au-dessous du Prix de Référence).  
A l'échéance, la hausse du Cours Final est de 10%. 
La hausse nette à l’échéance est de 15,6 % 
 
La valeur restituée au Porteur de Parts, à l’échéance, est donc 
égale au montant le plus élevé entre 18 euros et : 
 

16 + [10] x (100/110) x 20 € x (10%) = 34,18 euros, 
 

soit 34,18 euros 
 
Le gain du Porteur de Parts est donc de 18,18 euros par rapport 
à son versement. Ce gain est égal à 1,14 fois la somme 
apportée par le Porteur de Part soit un taux de rendement 
annuel de 17,22%. 
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3) Exemple du cas le moins favorable à la Date d’Echéance 
Pas de hausse moyenne 

 
Jusqu'au 25 mars 2016, le cours de l'Action n'a jamais dépassé 
aux dates de constatations hebdomadaires le Prix de 
Référence. 
A l'échéance, le Cours Final est égal au Prix de Référence. 
La baisse nette du cours de l’Action à l’échéance est de 7%. 
Le Cours Final est égal au Prix de Référence, la valeur restituée 
au Porteur de Parts, à l’échéance, est donc égale à son Apport 
personnel capitalisé à 2,5% par an soit : 
 

18 euros 
 

Alors que le cours de l'Action baisse de 7 % sur la période, le 
Porteur de Parts ne subit pas de perte et enregistre un gain de 2 
euros soit une hausse de 12,52% par rapport à son versement. 
Le taux de rendement annuel du Porteur de Parts du 
Compartiment est égal à 2,5%. 
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4) Exemple d’un cas de sortie anticipée après 4 ans de 
placement dans le Compartiment 
 

Le rendement capitalisé de 2,5% par an pendant 4 ans sur 
l’Apport Personnel de 16 euros est égal à 17,66 euros. 
A cette date, la hausse du Cours Final est de 25%. 
La hausse nette à la date de sortie anticipée est de 20 % 
La valeur restituée au Porteur de Parts, à cette date, est donc 
égale au montant le plus élevé entre 17,66 euros et : 
 

16 + [10] x (100/125) x 20 € x (25%) = 56 euros, 
 

soit 56 euros 
 

Le gain du Porteur de Parts est donc de 40 euros par rapport à 
son versement. Ce gain est égal à 2,5 fois la somme apportée 
par la Porteur de Part soit un taux de rendement annuel de 
36,75%. Après sa sortie anticipée, l'évolution ultérieure du cours 
de l'action n'influe plus sur la valeur restituée au Porteur de 
Parts. 
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5) Exemple d’un cas de sortie anticipée après 4 ans de 
placement dans le Compartiment 
 

A cette date, la hausse du Cours Final est de 15%. 
La hausse nette à la date de sortie anticipée est de 20,6% 
La valeur restituée au Porteur de Parts, à cette date, est donc 
égale au montant le plus élevé entre 17,66 euros et : 
, 

16 + [10] x (100/115) x 20 € x (15%) = 42,09 euros, 
 

soit 42,09 euros 
 

Le gain du Porteur de Parts est donc de 26,09 euros par rapport 
à son versement. Ce gain est égal à 1,63 fois la somme 
apportée par le Porteur de Part soit un taux de rendement 
annuel de 27,33%. Après sa sortie anticipée, l'évolution 
ultérieure du cours de l'action n'influe plus sur la valeur restituée 
au Porteur de Parts. 
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2.7.4 AVANTAGES & INCONVENIENTS pour le Porteur de Parts  

 
AVANTAGES 
 

 L'Apport Personnel est garanti à toute date de déblocage anticipé et à l'échéance du [2 mai 2016].  
 Le Porteur de Parts est assuré de recevoir à toute date de déblocage anticipé ou à l'échéance le montant le plus élevé entre 

un rendement capitalisé de 2,5% par an sur son Apport Personnel et pour chaque part détenue, un coefficient multiplicateur 
de la hausse moyenne protégée du cours de l’Action.  

 Un coefficient multiplicateur variable, permettant de bénéficier d'une forte proportion de la hausse des Actions détenues par 
le Compartiment pour des niveaux faibles à moyens de hausse de l'Action.  

 Cette formule apporte une protection supplémentaire puisque chaque relevé hebdomadaire inférieur au Prix de Référence est 
automatiquement remplacé par le Prix de Référence dans le calcul de la moyenne.  

 
INCONVENIENTS 

 Si la moyenne des cours de l'Action constatés lors des relevés hebdomadaires est égale au Prix de Référence, seul le 
rendement capitalisé à 2,5% par an jusqu’au [29 avril 2016] sur l’Apport Personnel sera versé.  

 Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas  
o de la valeur économique des dividendes et des autres droits financiers attachés aux Actions détenues par le 

Compartiment pour son compte,  
o de la décote de 20% par rapport au Prix de Référence (la hausse étant calculée comme la différence entre le Cours 

Final et le Prix de Référence)  
o une partie de la hausse des Actions détenues par le Compartiment pour son compte  

 Un coefficient multiplicateur variable, décroissant avec la hausse de l'Action.  
 En cas de résiliation de l'Opération d'Echange à l'initiative de la Société de Gestion, la sortie du Compartiment s’effectuera à 

un prix brut avant prélèvements sociaux qui dépendra des paramètres de marché ce jour-là et qui pourra être différent 
(inférieur ou supérieur) du montant résultant de l’application de la formule annoncée.  
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2.7.5 Performances théoriques de l’offre Opus 11  

Dans Opus 11, le montant de la plus-value qui revient au salarié souscripteur qui vient s’ajouter à son Apport 
Personnel sera de :  

- 1,13 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 0 %4  
- 1,60 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 5 % 
- 2,14 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 10 % 
- 2,63 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 15 % 
- 3,08 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 20 % 
- 3,88 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 30 % 
- 5,17 fois* son Apport Personnel pour une 
hausse moyenne de l’action de 50 % etc…  
* Chiffres arrondis. 

1 fois

2 fois

3 fois

4 fois

5 fois

6 fois

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Hausse moyenne protégée

V
al

eu
r 

d
e 

vo
tr

e 
in

ve
st

is
se

m
en

t 
(e

n
 m

u
lt

ip
le

 d
e 

vo
tr

e 
ap

p
o

rt
 p

er
so

n
n

el
) 

 

  

                                                           

4 Correspondant au rendement de 2,5% par an jusqu’à la Date d’Echéance 
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2.8 RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TITRES A EMETTRE 

 Nature, forme et nombre de titres :  

Les actions à émettre sont des actions ordinaires de Vivendi.  

Les actions seront inscrites en comptes nominatifs administrés au sein du FCPE « Opus Vivendi ». 

Le nombre de titres à émettre est fonction du volume de souscriptions au titre de l’augmentation de 
capital relative au FCPE dans les conditions formulées par le Directoire du 20 avril 2011 qui a confirmé 
les décisions prises lors de sa réunion du 22 février 2011 (sur la base des quinzième et seizième 
résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2009), sous réserve de l’adoption des dix-
huitième et dix-neuvième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux 
délégations à donner au Directoire en vue de procéder à des augmentations de capital réservées aux 
salariés et aux mandataires sociaux du groupe Vivendi et sur le fondement de ces nouvelles 
délégations. 

 Valeur nominale :  

5,50 euros par action. 

 Prix de Souscription :  

Le Prix de Souscription, fixé le 6 juin 2011 sur la base de la moyenne des vingt premiers cours de 
bourse de l’action précédent ce jour non inclus, avec une décote de 20%, est de 15,270 euros par 
action. 

 Prime d’émission :  

La prime d’émission est calculée en fonction du Prix de Souscription, fixé le 6 juin 2011. 

Elle est égale à 15,27 euros par action. 

 Libération des titres :  

Les actions souscrites seront intégralement libérées lors de la souscription et libres de tout 
engagement. 

 Date de jouissance : 1er janvier 2011. 

 Droit préférentiel de souscription :  

Cette augmentation de capital réservée aux salariés sera réalisée par émission d’actions avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

 Catégorie d’inscription des titres :  

Les actions émises seront de même catégorie et seront assimilables dès leur émission aux actions déjà 
inscrites sur le Marché d’Euronext Paris, compartiment A. 

 Droits rattachés aux titres émis :  

Toutes les actions bénéficient des mêmes droits tant dans la répartition de bénéfices que dans la 
répartition du boni de liquidation. Chaque action de capital donne droit à une voix, chaque action donne 
droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales. 

 Régime de négociabilité :  

Aucune clause statutaire ne limite la libre négociation des actions composant le capital de Vivendi. 

Toutefois, les actions et parts détenues dans le cadre du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe sont 
indisponibles pendant une période de 5 ans soit, pour les salariés au Maroc, jusqu’au 2 mai 2016, sauf 
survenance d’un cas de déblocage anticipé. 
Les cas de déblocage anticipé prévus par la législation française, peuvent être résumés comme suit : 

- mariage, 

- naissance ou adoption à partir d’un troisième enfant, 

- divorce avec obtention de la garde d'au moins un enfant mineur, 

- invalidité du salarié, de ses enfants ou de son conjoint, 

- décès du salarié ou de son conjoint, 
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- fin du contrat de travail (tous motifs) avec départ du groupe, 

- création ou reprise d’une entreprise par le salarié, son conjoint ou un enfant à charge, 

- acquisition ou agrandissement de la résidence principale, 

- surendettement reconnu par une commission administrative ad hoc ou par un juge. 

Excepté dans les cas de cessation du contrat de travail, de décès, d’invalidité et de situation de 
surendettement, la demande du salarié doit être présentée dans les six mois de la survenance du fait 
générateur. La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du salarié, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués. Toutefois, le salarié ne 
peut prétendre au déblocage anticipé de ses avoirs pour un événement antérieur au dernier jour de la 
période de souscription (soit le 23 juin 2011). Si l’événement se produit après le dernier jour de la 
période de souscription, les avoirs souscrits dans le cadre de « Opus 11 » ne pourront être débloqués 
qu’après leur date de première valorisation ou cotation. 

Aucune demande de levée anticipée d’indisponibilité ne pourra être demandée avant l’inscription en 
compte des actions émises. Les ordres de rachat ne seront exécutés que si la valeur de la part atteint 
ou dépasse le prix fixé par le donneur d’ordre. 

L’interprétation des cas de déblocage anticipé, tels que définis, est laissée à l’appréciation de 
l’employeur, seul habilité à vérifier la validité de la raison invoquée. 

En cas de déblocage anticipé, la décote sur le Prix de Souscription ne sera nullement remboursée au 
salarié. 

Par ailleurs, la garantie de capital en euro sur le montant investi par le salarié s’applique en cas de 
déblocage anticipé comme en cas de remboursement à l’échéance. 

 Revenus du FCPE 

Les revenus et produits des avoirs compris dans chaque compartiment du Fonds sont obligatoirement 
réinvestis. Il en va de même des crédits d'impôts qui leur sont attachés et dont la restitution sera 
demandée à l'administration par le dépositaire.  

Un montant équivalent aux revenus et produits des avoirs compris dans chacun des compartiments 
Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier est reversé à la Société Générale, 
en tant que contrepartie de l’Opération d’Echange, au plus tard le Jour Ouvré suivant celui de leur 
perception par chaque compartiment. 

 Taux de change Euro / MAD 

Le taux de change à appliquer pour la période de souscription et jusqu’à la réalisation de 
l’augmentation de capital a été fixé le 3 juin 2011. Il correspond à la moyenne des cours indicatifs 
quotidiens de la Banque Centrale Européenne des quinze jours précédant le 3 juin 2011.  

La souscription à cette opération sera exonérée de commissions pour les salariés. 

Maroc Telecom prendra en charge l’éventuel différentiel de change applicable au transfert des flux 
entre le taux appliqué le 3 juin 2011 et celui du jour du transfert effectif des fonds. 

 

2.9 ELEMENTS D’APPRECIATION DU PRIX DE SOUSCRIPTION 

La base de fixation du Prix de Souscription a été décidée par le Directoire du 20 avril 2011 qui a confirmé les 
décisions prises lors de sa réunion du 22 février 2011 (sur la base des quinzième et seizième résolutions de 
l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2009), sous réserve de l’adoption des dix-huitième et dix-neuvième 
résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux délégations à donner au Directoire 
en vue de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés et aux mandataires sociaux du 
groupe Vivendi et sur le fondement de ces nouvelles délégations. 
Dans le cadre de cette offre à effet de levier et capital garanti, le Prix de Souscription est égal à la contre-
valeur en dirhams de 80% du Prix de Référence. 

La décote représente donc 20% du Prix de Référence. 
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2.10 CALENDRIER DE L’OPERATION ET COTATION EN BOURSE 

2.10.1 Calendrier prévisionnel de l’opération : 

 22 février 2011 :  Réunion du Directoire de Vivendi ayant décidé 
l’augmentation de capital réservée aux salariés sur la base 
des 15ème et 16ème résolutions de l’Assemblée Générale 
Mixte du 30 avril 2009 

 20 avril 2011 :  Réunion du Directoire de Vivendi ayant confirmé les 
décisions d’augmentations de capital réservées aux 
salariés prises lors de sa réunion du 22 février 2011 (sur la 
base des quinzième et seizième résolutions de l’Assemblée 
Générale Mixte du 30 avril 2009), sous réserve de l’adoption 
des dix-huitième et dix-neuvième résolutions de 
l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux 
délégations à donner au Directoire en vue de procéder à des 
augmentations de capital réservées aux salariés et aux 
mandataires sociaux du groupe Vivendi et sur le fondement de 
ces nouvelles délégations 

 21 avril 2011 :  Assemblée Générale Mixte de Vivendi : autorisation de 
l’augmentation de capital réservée aux salariés (adoption 
des 18ème et 19ème résolutions) et délégation de compétence 
au Directoire de Vivendi à l’effet de mettre en œuvre cette 
autorisation 

 10 mai 2011 Réunion du Directoire de Vivendi ayant porté le nombre 
maximum d'actions à émettre à 10 millions (au lieu de 6,5 
millions) 

 3 juin 2011 :  Fixation du taux de change EUR / MAD 

 6 juin 2011 :  Décision du Président du Directoire de Vivendi fixant le prix 
de souscription 

 Du 6 juin au 23 juin 2011 : Période de souscription au Maroc 

 4 juillet 2011 : Encaissement des souscriptions des salariés 

 11 juillet 2011 : Virement du montant de la souscription par les sociétés 
participantes 

 21 juillet 2011 : Souscription à et réalisation de l’augmentation de capital 
social de Vivendi 

2.10.2 Cotation 

Les actions nouvellement créées seront assimilées aux actions ordinaires anciennes. 

Cotation à la bourse de Paris / Euronext Paris  

Marché : Forward Market - Continuous Market A 
Nombre d'actions en circulation 1.237.644.838 au 20 avril 2011 
Nominal 5,5€ 
Code S&P : VVDUF 
Code ISIN  : FR0000127771 
Code SICOVAM :12 777 
Code Reuters : VIV.PA 
Code Bloomberg : VIV.FP 
Code SEDOL : 48 34 777 
Code CUSIP : F 70 63 C 11 
Banque dépositaire :BNP Paribas 
 



Note d’information simplifiée - Projet 30

Evolution du cours de Vivendi du 27/04/2010 au 27/04/2011 (Cours en Euro/ Volumes en Titres) : 

   
Source : SYMEX ECONOMICS SA 

2.11 MODALITES DE SOUSCRIPTION 

2.11.1 Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de l’offre sont les salariés des sociétés adhérentes à l’opération Opus 11, ayant cumulé 
depuis le 1er janvier 2010 au moins 3 mois d’ancienneté dans le groupe Vivendi au dernier jour de la période 
de souscription (soit le 23 juin 2011). 

Au Maroc, conformément à l’article 3 de l’avenant n° 8 au règlement du PEG Vivendi relatif à l’opération 
Opus 11, et de l'accord de principe de l'Office des changes, les salariés de Maroc Telecom et de Casanet 
sont les seuls bénéficiaires de l’opération. Les retraités et les préretraités ne sont pas concernés par cette 
opération. 

2.11.2 Période  

La période de souscription est ouverte depuis le 6 juin jursqu’au 23 juin 2011 inclus, après obtention du Visa 
du CDVM sur la présente note d’information simplifiée. 

Après le 23 juin 2011, les ordres de souscriptions seront irrévocables. 

2.11.3 Montant  

Les Bénéficiaires pourront investir dans le compartiment « Opus 11 Levier » du FCPE « Opus Vivendi » la 
contre-valeur dans leur monnaie nationale d’un montant compris entre un minimum de 100 et un maximum 
de 2 000 euros. Au Maroc, les bénéficiaires peuvent investir dans le compartiment « Opus 11 Levier », et le 
montant est fixé entre 1 100 et 23 000 dirhams (sur la base d’un taux de change conventionnel fixé par 
Vivendi et Maroc Telecom à 1 euro = 11,2949 dirhams. 

Le montant de la souscription individuelle, complément bancaire inclus, ne devra pas excéder 25% de la 
rémunération brute annuelle. Il ne pourra pas non plus excéder la limite autorisée par l’Office des Changes 
et devra respecter les conditions fixées par ce dernier. Cette limite est fixée à 10% du salaire annuel perçu 
en 2010 par les salariés souscripteurs résidents au Maroc, net de l’impôt sur le revenu, des prélèvements au 
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titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la charge des salariés, conformément aux 
dispositions de la circulaire n° 1733 de l’Office des Changes en date du 24 décembre 2010. 

2.11.4 Modalités de souscription au Maroc 

Chaque salarié recevra un kit comprenant un dépliant de communication, un document reprenant les 20 
questions permettant au souscripteur d’avoir l’ensemble des éléments sur le programme et sa gestion au 
cours du temps et un bulletin de souscription. Par ailleurs, la Note d’Information Simplifiée visée par le 
CDVM sera accessible à tous les salariés sur les sites Internet et Intranet de Maroc Telecom, et un site 
Internet dédié (http://opus11.vivendi.com) sera accessible à tous les salariés. 

En tant que formule à effet de levier, et pour pouvoir participer à cette augmentation de capital réservée aux 
salariés, les salariés éligibles au Maroc devront souscrire à des parts du compartiment « Opus 11 Levier » 
du FCPE à compartiment « Opus Vivendi » selon les modalités suivantes : 

- Au plus tard le 23 juin 2011 : les salariés éligibles devront adresser leur bulletin de souscription 
dûment rempli à la Direction des Ressources Humaines de Maroc Telecom. Le règlement de la 
souscription se fera par chèque ou par prélèvements sur salaire, étant précisé que ces derniers 
ne devront pas dépasser 10% du montant du salaire. 

- Les ordres de souscriptions sont irrévocables après le 23 juin 2011. 

- Le 11 juillet 2011 : les versements seront par la suite transférés par Maroc Telecom sur un 
compte réservé à cette augmentation de capital auprès de Société Générale. 

- Le 21 juillet 2011, à la date de souscription à l’augmentation de capital de Vivendi par le 
compartiment, et simultanément : 

o l’Apport Personnel de chaque salarié sera versé au FCPE « Opus Vivendi », auquel 
s’ajoutera le complément bancaire transféré par la banque partenaire (Société Générale) ; 

o le FCPE souscrira au nom et pour le compte des salariés à l’augmentation de capital 
réservée aux salariés du groupe Vivendi pour un montant égal à la somme de l’Apport 
Personnel du salarié et de l’apport complémentaire de la banque ; 

o le salarié recevra des parts du FCPE, en contrepartie de son Apport Personnel et de l’apport 
complémentaire de la banque. 

Les souscriptions aux parts du FCPE seront centralisées au niveau de la Direction des Ressources 
Humaines de Maroc Telecom. 

Par ailleurs, cette offre n’a pas été structurée par pays et le taux de satisfaction des différentes demandes 
sera déterminé en fonction de toutes les souscriptions formulées par les salariés du groupe Vivendi. 
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2.11.5 Modalités de traitement des ordres en cas de sursouscription 

Dans l’hypothèse où le montant total des demandes de souscription des Bénéficiaires – incluant les actions 
souscrites directement dans le cadre de formules comparables à la formule Opus 11 offertes à l'étranger – 
excéderait le montant maximum fixé dans le cadre de la formule Opus 11, les demandes des Bénéficiaires 
seraient réduites dans les conditions suivantes : 

- pour permettre au plus grand nombre de participer, un montant minimum garanti par 
souscripteur sera fixé (égal au montant maximum fixé dans le cadre de la formule Opus 11 
divisé par le nombre de souscripteurs à la formule) ; 

- les demandes de souscription à un montant inférieur ou égal au montant minimum garanti 
seraient intégralement servies ; 

- les demandes de souscription à un montant supérieur au montant minimum garanti ci-dessus 
défini seraient servies en totalité à hauteur du montant minimum garanti et réduites au-delà de 
façon proportionnelle, à concurrence du montant maximum fixé dans le cadre de la formule 
Opus 11. 

 
Les modalités ci-dessus, conformes au Règlement du FCPE « Opus Vivendi » ont été arrêtées par le 
Directoire du 20 avril 2011 qui a confirmé les décisions prises lors de sa réunion du 22 février 2011 (sur la 
base des quinzième et seizième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2009), sous réserve 
de l’adoption des dix-huitième et dix-neuvième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 
relatives aux délégations à donner au Directoire en vue de procéder à des augmentations de capital 
réservées aux salariés et aux mandataires sociaux du groupe Vivendi et sur le fondement de ces nouvelles 
délégations. 
 

2.11.6 Règlement et livraison des titres 

L’encaissement des chèques des salariés interviendra le 4 juillet 2011. Les montants souscrits par 
prélèvement sur salaires seront avancés par l’employeur local (Maroc Telecom et Casanet). Le transfert de 
ces montants en euros interviendra le 11 juillet 2011. 

A l’issue de la souscription par le Fonds à l’augmentation de capital de Vivendi, soit à partir du 21 juillet 
2011, la banque partenaire (Société Générale) transmettra par courrier dans les meilleurs délais à chaque 
salarié un bilan de souscription reprenant la totalité de son investissement. 

En cas de sursouscription, le reliquat sera remboursé dans les meilleurs délais aux salariés. 
 

2.11.7 Acteurs de l’opération 

Le dépositaire des actifs du FCPE « Opus Vivendi » est la Société Générale, Tour Granite - 75886 PARIS 
CEDEX 18. 

Le FCPE « Opus Vivendi » est géré par Société Générale Gestion (S2G), 90, boulevard Pasteur - CS 21564 
- 75730 Paris cedex 15. 

La gestion financière par délégation du Compartiment Opus 11 Levier est assurée par Amundi Investment 
Solutions, 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris. 

Le teneur de comptes-conservateur des parts du FCPE « Opus Vivendi » est la Société Générale, 32 rue du 
champ de tir, BP 87505 – 44325 Nantes Cedex 3. 
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2.12  MODALITES DE SORTIE DU FCPE 

A la Date d’Echéance  
Au plus tard deux mois avant la Date d’Echéance, le teneur de comptes conservateur des parts sera tenu 
d’adresser aux Porteurs de Parts un courrier leur demandant leur choix portant soit sur la totalité, soit sur 
une partie de leurs avoirs dans le compartiment, entre : 

(i) le rachat de leurs parts à la Date d’Echéance, à la Valeur Liquidative de la Date d’Echéance, et/ou  

(ii) l’arbitrage vers un ou plusieurs fonds proposés dans le cadre du PEG. L’arbitrage s’effectuera 
comme suit : le rachat de leurs parts à la Date d’Echéance à la Valeur Liquidative de la Date 
d’Echéance sera suivi d’une souscription aux parts d’un ou plusieurs fonds proposés dans le cadre 
du PEG (dont les notices d’information seront annexées audit courrier), sur la base de la Valeur 
Liquidative dudit (ou desdits) fonds survenant après la date de paiement du rachat des parts du 
compartiment. 

L’arbitrage visé au point (ii) ci-dessus ne sera proposé qu'aux Porteurs de Parts dans les pays qui le 
permettent. 

A défaut de sélection explicite par un Porteur de Parts du mode de versement, les parts seront payées en 
numéraire par prélèvement sur les avoirs du compartiment. En cas de demande de rachat en Actions, celle-
ci sera exécutée le Jour de Bourse suivant la Date d’Echéance, le nombre d’Actions remises au  Porteur de 
Parts étant calculé sur la base du Cours du Jour à cette date. 

La réponse du Porteur de Parts devra parvenir au plus tard 8 jours avant la Date d’Echéance. 

A défaut de réponse du Porteur de Parts au plus tard 8 jours avant la Date d’Echéance, ses avoirs restant 
investis dans le compartiment « Opus 11 Levier » seront transférés vers un autre fonds du PEG. Le Conseil 
de Surveillance du Fonds se réunira en temps utile, avant la Date d'Echéance, pour déterminer le fonds 
avec lequel ce compartiment devra fusionner dans les meilleurs délais postérieurement à la Date 
d'Echéance, sous réserve de l'agrément de l'AMF. 

Au-delà de la Date d’Echéance, en revanche, le Porteur de Parts ne bénéficiera plus d’aucune garantie, 
même en cas de fusion du Compartiment avec un FCPE de la catégorie "Monétaire euros". 

 

2.13 CONDITIONS FIXEES PAR L’OFFICE DES CHANGES 

Maroc Telecom et Casanet sont autorisées à faire bénéficier leurs salariés actifs résidents au Maroc du plan 
d’actionnariat salarié objet de la présente note d’information simplifiée, sous réserve de respecter les 
conditions et modalités prévues par la circulaire de l’Office des Changes n° 1733 en date du 24 décembre 
2010, lesquelles se résument ainsi : 

a) le montant de la participation des salariés résidents au Maroc ne doit pas dépasser 10% du salaire 
annuel perçu en 2010, net de l’impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale 
et de tout autre montant à la charge des salaries ; 

b) Maroc Telecom et Casanet sont tenues de fournir à leur intermédiaire agréé : 

 une fiche comportant des informations sur elles (conforme au modèle joint en annexe I à ladite 
circulaire) ; 

 un état (conforme au modèle joint en annexe II à ladite circulaire) reprenant les principales 
caractéristiques du plan d’actionnariat « Opus 11 Levier » ainsi que la liste des souscripteurs 
résidents au Maroc, faisant apparaître leurs nom et adresse, leur âge, le numéro de leur carte 
d’identité nationale, le salaire annuel net perçu par eux en 2010, le nombre d’actions à attribuer à 
chacun d’eux ainsi que le montant de la souscription correspondant ; 

c) Maroc Telecom et Casanet doivent souscrire l’engagement « avoirs à l’étranger » conformément au 
modèle joint en annexe III à ladite circulaire, dûment signé par les personnes mandatées à cet effet et 
légalisé par les autorités compétentes ; 
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d) Maroc Telecom et Casanet doivent se faire remettre par chacun de leurs salariés souscripteurs au plan 
d’actionnariat « Opus 11 Levier », un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, leur donnant droit de 
céder les actions souscrites pour le compte desdits salariés et de rapatrier au Maroc les revenus et 
produits de cession correspondants, même si ces salariés ne font plus partie du personnel de Maroc 
Telecom et de Casanet pour quelque raison que ce soit (lesquels mandats doivent être conservés par 
Maroc Telecom et Casanet et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour tout contrôle 
ultérieur) ; 

e) Maroc Telecom et Casanet sont tenues de procéder au rapatriement des revenus d’investissement, des 
plus-values ainsi que de tout autre type de revenus générés par le plan d’actionnariat « Opus 11 
Levier » ; 

f) Maroc Telecom et Casanet sont tenues de transmettre à l’Office des Changes un compte rendu 
semestriel justifiant le rapatriement du produit de cession des actions ainsi que toute autre rémunération 
générée par le plan d’actionnariat « Opus 11 Levier » (conforme au modèle joint en annexe VII à ladite 
circulaire) ; 

g) chaque salarié résident au Maroc de Maroc Telecom et de Casanet, souscripteur au plan d’actionnariat 
« Opus 11 Levier », est tenu de : 

 signer et légaliser par les autorités compétentes l’engagement établi conformément au modèle joint 
en annexe IV à ladite circulaire (lequel doit être conservé par Maroc Telecom et Casanet en vue 
d’être transmis à l’Office des Changes à sa première demande) ; 

 donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé à Maroc Telecom et Casanet, leur conférant 
le droit de céder pour son compte, les actions souscrites et de rapatrier au Maroc les revenus et 
produits de cession correspondants ; 

 rapatrier les revenus d’investissement, produits de cession des actions ainsi que toute autre 
rémunération lui revenant au titre du plan d’actionnariat « Opus 11 Levier » et de les céder sur le 
marché des changes dans le délai fixé par la réglementation des changes en vigueur ; 

h) l’(ou les) intermédiaire(s) agréé(s) de Maroc Telecom et de Casanet ayant exécuté le transfert des 
montants dus au titre de la participation des salariés résidents au plan d’actionnariat « Opus 11 Levier » 
est(sont) tenu(s), dès réalisation de l’opération de transfert, d’adresser à l’Office des Changes un 
compte rendu conforme au modèle joint en annexe V à ladite circulaire. 

Tout manquement par les souscripteurs aux obligations prévues par la circulaire de l’Office des Changes 
n° 1733 en date du 24 décembre 2010 est passible des sanctions prévues par la réglementation des 
changes marocaine. 

 

2.14 INFORMATION FINANCIERE DES SOUSCRIPTEURS 

La banque partenaire (Société Générale): 

- informera individuellement les adhérents du nombre de parts dont ils sont titulaires ; 

- communiquera systématiquement et individuellement la documentation habituellement établie en 
vue des assemblées générales d’actionnaires ainsi que la documentation permanente à laquelle 
les actionnaires ont habituellement droit ; 

- informera chaque souscripteur, au moins une fois par an, de la situation de son compte et de la 
valeur de ses parts. 

Chaque souscripteur sera directement informé dans son lieu de travail, par Vivendi, de toutes les opérations 
relatives aux parts du FCPE qu’il détient. 

En outre, les documents légaux qui doivent être remis aux actionnaires ou mis à leur disposition, 
conformément à la loi, soit de manière permanente soit de manière occasionnelle, seront remis ou tenus à 
leur disposition par Maroc Telecom. 
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2.15 CHARGES RELATIVES A L’OPERATION 

Les frais de gestion et de tenue de compte sont payés par l’employeur local concerné. 

Outre les commissions payées, les charges relatives à l’opération ne sont pas significatives. 

2.16 REGIME FISCAL 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le régime fiscal applicable aux revenus de la présente 
opération est soumis aux dispositions du Code Général des Impôts (CGI) (telles que modifiées par les 
dispositions de la loi de finances n°43-10 pour l’année budgétaire 2011) ainsi qu’aux dispositions de la 
convention fiscale de non double imposition conclue entre le Royaume du Maroc et la République Française. 

Les salariés désireux de participer à la présente opération sont invités à s’assurer auprès de leur conseiller 
fiscal de la fiscalité qui s’applique à leur cas particulier. Le présent régime fiscal est présenté à titre indicatif 
et ne constitue pas l’exhaustivité des situations fiscales applicables à chaque salarié. 

Sous réserve de modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est le suivant : 

La décote 

La participation des salariés des sociétés marocaines du Groupe Vivendi (par voie d’acquisition de parts 
d’un FCPE porteurs d’actions Vivendi) doit s’analyser, au plan fiscal, comme une acquisition d’actions dans 
des conditions ordinaires. 

Dès lors qu’il est proposé aux salariés des filiales marocaines du Groupe Vivendi de prendre une 
participation dans un FCPE porteurs d’actions Vivendi, les dispositions de l’article 57-14 du CGI ne sont pas 
applicables. 

Aucune imposition ne devrait être applicable à la date d’acquisition des parts du FCPE par les salariés. 

Les dividendes 

Le FCPE ne donne pas droit à des distributions de dividendes : les dividendes ordinaires attachés aux 
actions Vivendi souscrites, seront automatiquement versés à la Banque partenaire dans la limite d’un 
plafond fixé entre la Banque partenaire et le FCPE, hors toutes formes de crédit d’impôt. 

Le rachat des parts 

A l’issue de la période d’indisponibilité de 5 ans (ou avant en cas de déblocage anticipé), la plus-value 
réalisée à l’occasion du rachat des parts de FCPE sera imposée à l’impôt sur le revenu en tant que profit de 
capitaux mobiliers de source étrangère au taux de 20%. 

Les parts étant considérées comme un complément de salaire, l’IR applicable sur le profit réalisé à 
l’occasion de leur cession, devra faire l’objet par l’adhérent d’une déclaration annuelle du revenu global 
auprès de l’administration fiscale, pour ainsi payer l’impôt qui sera dû en conséquence. Cette déclaration 
doit avoir lieu, au plus tard, le 31 mars qui suit l’année de la date de cession des titres. 

Les plus-values réalisées par les adhérents au Maroc en cas de rachat des parts de FCPE ne seront pas 
soumises à l’imposition en France en vertu de la convention de non double imposition conclue entre la 
République française et le Royaume du Maroc. 

La plus-value de cession se définit comme la différence entre le prix de rachat des parts de FCPE et le 
montant de l’investissement initial augmenté de la décote. 
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3 PRESENTATION DU GROUPE VIVENDI 

3.1 DESCRIPTION DU GROUPE 

Vivendi est au coeur des univers des contenus, des plateformes et des réseaux interactifs. Il crée, édite, 
assemble et distribue des contenus numériques de grande qualité, à destination des consommateurs et des 
entreprises. Il maîtrise les technologies, les infrastructures, les outils de marketing et les réseaux 
commerciaux sur la totalité de cette chaîne de valeur. 

Vivendi rassemble le numéro un mondial des jeux vidéo (Activision Blizzard), le numéro un mondial de la 
musique (Universal Music Group), le numéro un français des télécoms alternatifs (SFR), le numéro un 
marocain des télécoms (Groupe Maroc Telecom), le numéro un brésilien des télécoms alternatifs (GVT) et le 
numéro un français de la télévision payante (Groupe Canal+).Activision Blizzard : numéro un mondial des 
éditeurs indépendants de jeux vidéo en ligne et pour consoles, avec des positions de numéro un sur 
plusieurs segments de l’industrie du divertissement interactif, secteur à forte croissance. 

Activision Blizzard : numéro un mondial des éditeurs indépendants de jeux vidéo en ligne et pour 
consoles, leader dans plusieurs segments de l’industrie du divertissement interactif. 

Universal Music Group : numéro un mondial de la musique enregistrée avec plus d’un disque sur quatre 
vendu dans le monde et le plus important catalogue de droits sur des oeuvres musicales. 

SFR : numéro un français des télécoms alternatifs, premier opérateur alternatif mobile et fixe en Europe. 

Groupe Maroc Telecom : numéro un des opérateurs de télécommunications fixe et mobile et de l’accès à 
Internet au Maroc, présent au Burkina Faso, au Gabon, en Mauritanie et au Mali. 

GVT : numéro un brésilien des télécoms alternatifs, opérateur haut débit brésilien le plus performant avec 
des solutions et des produits innovants dans la téléphonie fixe et l’Internet. 

Groupe Canal+ : numéro un français de l’édition de chaînes premium et thématiques, et principal acteur 
dans l’agrégation et la distribution d’offres de  télévision payante, et dans la production et la distribution de 
films en France et en Europe. 

Vivendi détient par ailleurs 100 % de zaOza (site de partage de contenus par abonnement), 93 % de Digitick 
(leader français de l’e-ticket), et 99,5 % de Wengo (numéro un français du conseil par téléphone réalisé par 
des experts). 
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3.2 ORGANIGRAMME SIMPLIFIE DU GROUPE (AU 31 DECEMBRE 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

3.3 PERSPECTIVES 

La stratégie et la politique d’allocation du capital de Vivendi sont focalisées sur la croissance organique, la 
génération de free cash-flow et le retour aux actionnaires. Malgré un environnement difficile, Vivendi est bien 
armé pour accélérer sa croissance rentable en 2011. Les développements organiques dans les pays à forte 
croissance, ainsi que le renforcement de la dynamique d’innovation interne vont améliorer les performances 
à long terme des métiers. En outre, Vivendi maintient son objectif de racheter les intérêts minoritaires de ses 
filiales françaises à un prix raisonnable. En 2011, Vivendi anticipe une légère croissance du résultat net 
ajusté hors NBC Universal et le maintien d’un dividende en numéraire à un niveau élevé. 

Ces prévisions ont été établies en prenant l’hypothèse de taux de change de 1 euro pour 1,40 dollar et en 
s’appuyant sur les objectifs financiers de chaque métier, qui sont détaillés ci-après. Par ailleurs, Vivendi 
confirme son engagement de conserver une notation de sa dette financière à long terme à BBB stable 
(Standard & Poor’s et Fitch)/Baa2 stable (Moody’s). 

Activision Blizzard : En 2010, Activision Blizzard a dépassé ses prévisions et réalisé un résultat 
opérationnel ajusté (EBITA) de 692 millions d’euros, grâce au succès de ses principales franchises, à la 
croissance des revenus numériques en ligne à marge élevée et au contrôle des coûts. Pour 2011, Activision 
Blizzard prévoit la poursuite de l’amélioration de sa marge d’EBITA, avec un EBITA 2011 proche de celui de 
2010. 

Universal Music Group : En 2010, conformément à ses prévisions, UMG a réalisé une marge d’EBITA à 
deux chiffres (10,6 %), notamment grâce à son exposition accrue à des sources de revenus musicaux de 
plus en plus diversifiées, malgré un marché de la musique très difficile. Pour 2011, UMG prévoit de réaliser 
une marge d’EBITA à deux chiffres, malgré les coûts de restructuration. 

SFR : En 2010, malgré l’impact des baisses de tarif imposées par les régulateurs et l’augmentation des 
investissements commerciaux dans un environnement concurrentiel renforcé, SFR a maintenu des marges 
d’EBITDA solides dans le Mobile et dépassé ses prévisions d’EBITDA dans l’Internet haut débit (+8,6 % hors 
éléments non récurrents). Pour 2011, les prévisions de SFR sont les suivantes : 

• Mobile : baisse de l’EBITDA dans un environnement concurrentiel, fiscal et règlementaire difficile, 
• Internet haut débit et fixe : croissance de l’EBITDA, hors éléments positifs non-récurrents de 2010 
(58 millions d’euros). 

 

 

GVT 
 

100%
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Groupe Maroc Telecom : En 2010, conformément à ses prévisions, Groupe Maroc Telecom a réalisé une 
légère croissance de son chiffre d’affaires (en Dirhams) et maintenu une rentabilité élevée, grâce à une 
solide performance dans le mobile au Maroc et la poursuite de la croissance de ses filiales africaines. 
Comme en 2010, Groupe Maroc Telecom prévoit pour 2011 une légère croissance de son chiffre d’affaires 
(en Dirhams) et le maintien d’une rentabilité élevée. 

GVT : En 2010, GVT a significativement dépassé ses prévisions, en normes comptables brésiliennes et en 
monnaie locale, et réalisé un chiffre d’affaires en hausse de 43 % et un EBITDA ajusté en hausse de 53 %, 
grâce à une forte progression du nombre de lignes en service, à l’amélioration du mix produit, ainsi qu’à 
l’optimisation constante des coûts. Pour 2011, en normes IFRS et en euros à taux de change constant, GVT 
prévoit de réaliser un chiffre d’affaires en hausse de 35 % à 40 % et une marge d’EBITDA d’environ 40 % 
(malgré le lancement de l’activité de télévision payante). 

Groupe Canal+ : En 2010, Canal+ France a dépassé ses prévisions d’EBITA grâce à la croissance de ses 
parcs d’abonnement, combinée à une maîtrise globale des coûts. Pour 2011, Groupe Canal+ prévoit une 
légère croissance de son EBITA. 

Les prévisions au titre de l’exercice 2011 en termes de chiffre d’affaires, de résultat opérationnel ajusté 
(EBITA) et de taux marge d’EBITA (rapport EBITA sur chiffre d’affaires), ainsi que d’EBITDA présentées ci-
dessus sont fondées sur des données, hypothèses et estimations considérées comme raisonnables par la 
Direction de Vivendi. Elles sont susceptibles d’évoluer ou d’être modifiées en raison des incertitudes liées 
notamment à l’environnement économique, financier, concurrentiel et/ou réglementaire. En outre, la 
matérialisation de certains risques décrits dans le chapitre 2 du Document de référence 2010 de Vivendi 
pourrait avoir un impact sur les activités du groupe et sa capacité à réaliser ses prévisions au titre de 
l’exercice 2011. 

Par ailleurs, il est rappelé que Vivendi considère que le résultat net ajusté (ANI), le résultat opérationnel 
ajusté (EBITA) et l’EBITDA, mesures à caractère non strictement comptable, sont des indicateurs pertinents 
des performances opérationnelles et financières du groupe. Chacun de ces indicateurs est défini dans le 
rapport financier de l’exercice 2010, présentés dans le chapitre 4 du Document de référence 2010 de 
Vivendi. 
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4 PRESENTATION DU FCPE « OPUS VIVENDI » 

Un Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) est un organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM), c’est-à-dire un produit d’épargne qui permet à plusieurs investisseurs de détenir en 
commun un portefeuille de valeurs mobilières.  

Le FCPE est réservé aux salariés des entreprises et est destiné à recevoir et à investir leur épargne 
salariale.  

Il est géré par une société de gestion. La gestion du FCPE est contrôlée par un conseil de surveillance, 
composé de représentants des porteurs de parts et de représentants de l’entreprise.  

Le conseil de surveillance a notamment pour fonction d’examiner le rapport annuel de gestion, les comptes 
annuels du FCPE ainsi que la gestion financière, administrative et comptable de ce dernier. Il adopte en 
outre un rapport annuel mis à la disposition de chaque Porteur de Parts. 

Ce conseil exerce les droits de vote attachés aux titres de capital détenus dans le portefeuille, décide de 
l’apport de titres en cas d’offre publique, et décide des opérations de fusion, scission ou liquidation du FCPE.  

Il donne son accord préalable aux modifications du règlement conformément aux règles fixées par celui-ci.  

Le souscripteur peut obtenir, sans frais, communication du règlement du FCPE "OPUS VIVENDI" sur simple 
demande auprès de son entreprise. 

L’adhésion au présent FCPE emporte acceptation des dispositions contenues dans son règlement. 

Le Fonds est : 

- un fonds individualisé de groupe, créé à l’initiative de VIVENDI ; 

- offert et réservé aux Bénéficiaires. 
 
Il est régi par les dispositions de l’article L.214-40 du Code monétaire et financier et, à ce titre, est investi à 
plus d’un tiers de son actif en titres de l’Entreprise. 

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion établit l’inventaire de 
l’actif de chaque compartiment du Fonds sous le contrôle du dépositaire. Dans un délai de huit semaines à 
compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif de chaque 
compartiment du Fonds, après certification du contrôleur légal des comptes du Fonds. A cet effet, la société 
de gestion communique ces informations au conseil de surveillance et à l’Entreprise, auprès desquels tout 
porteur peut les demander.  

La société de gestion tient en outre à la disposition de chaque Porteur de Parts un exemplaire du rapport 
annuel qui peut être, en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant 
une mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout Porteur de Parts qui en fait la 
demande auprès de l'Entreprise. 
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5 PRESENTATION DU COMPARTIMENT « OPUS 11 LEVIER » 

Le compartiment "OPUS 11 LEVIER" du FCPE "OPUS VIVENDI" est créé dans le cadre : 

- du Plan d’Epargne de Groupe VIVENDI établi le 1 Août 1995 et modifié le 24 janvier 2011 et de 
son avenant n°8 du 24 janvier 2011, par la société Vivendi pour son personnel et celui des 
sociétés françaises détenues, directement ou indirectement, à plus de 50% par Vivendi et 
adhérentes au PEG, 

- à l’occasion de l’augmentation de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires prévue le  
21 juillet 2011, réalisée par l’émission d’actions nouvelles, dont le principe a été décidé par le 
Directoire du 20 avril 2011 qui a confirmé les décisions prises lors de sa réunion du 22 février 
2011 (sur la base des quinzième et seizième résolutions de l’Assemblée Générale Mixte du 
30 avril 2009), sous réserve de l’adoption des dix-huitième et dix-neuvième résolutions de 
l’Assemblée Générale Mixte du 21 avril 2011 relatives aux délégations à donner au Directoire en 
vue de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés et aux mandataires 
sociaux du groupe Vivendi et sur le fondement de ces nouvelles délégations. 

Ne peuvent souscrire des parts du compartiment "OPUS 11 LEVIER" que les salariés et les retraités ou 
préretraités qui ont conservé des avoirs dans le PEG ainsi que dans les entreprises dont l’effectif habituel 
comprend au moins 1 et au plus 250 salariés, les mandataires sociaux, de l’Entreprise et des Entreprises 
Adhérentes, ayant leur siège social en France, au Royaume-Uni, au Maroc, aux Pays-Bas, en Allemagne et 
au Brésil. 

Le compartiment "OPUS 11 LEVIER", au nom et pour le compte des Porteurs de Parts, souscrira les Actions 
au Prix de Souscription (le "Prix de Souscription" défini en Annexe 1).  

L’objectif du compartiment "OPUS 11 LEVIER" est d’offrir au Porteur de Parts, tant à l’échéance qu’en cas 
de sortie anticipée, avant imputation des prélèvements sociaux, sous réserve de la fiscalité applicable, hors 
effet de change et pour autant que l’Opération d’Echange conclue par ce compartiment n’ait pas été 
résiliée : 

- une garantie de capital sur son Apport Personnel ; et 

- pour chaque part du compartiment détenue, le plus élevé des deux montants suivants : un 
rendement capitalisé à 2,5% par an jusqu’au 29 avril 2016 sur son Apport Personnel ou un 
coefficient multiplicateur de la hausse moyenne protégée du cours de l’Action. Ce coefficient 
multiplicateur est variable et égal à 10 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final. 
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6 FACTEURS DE RISQUE 

6.1 RISQUES DE CHANGE 

Du fait que l’augmentation de capital est en euro et que les souscriptions au Maroc sont en dirhams, les 
fluctuations de change peuvent avoir un impact positif ou négatif sur l’investissement des Porteurs de Parts. 
Ce risque de change ne peut se matérialiser qu’au moment de la réalisation de la vente (à terme, ou suite à 
un déblocage anticipé), qui engendre une opération de change EUR/MAD. Le taux de change appliqué sera 
celui négocié sur le marché le jour de la réception des fonds. Le calcul de la Valeur Liquidative du FCPE 
étant en euros, la fluctuation du taux de change EUR/MAD peut avoir un impact négatif ou positif sur la 
valeur des parts au moment de la vente. 

Par ailleurs, 11,30, le taux de change EUR/MAD appliqué est un taux de change négocié par Maroc 
Telecom avec une banque locale et de ce fait, Maroc Telecom supporte le différentiel de change pouvant 
exister entre le jour de la souscription par le salarié et le jour du virement des fonds. 

Aussi, pendant la période de blocage de 5 ans, soit jusqu’au 30 avril 2016, du fait qu’aucun dividende n’est 
versé aux souscripteurs, le risque de change est nul. 

Les opérations de change supporteront les commissions de transfert négociées entre l’Employeur Local et la 
banque intermédiaire, en plus de la commission BAM égale à 0,1% et incluse dans le taux de changes. 

6.2 RISQUES D’EVOLUTION DU COURS 

Le portefeuille des FCPE proposés dans le cadre de la présente opération d’augmentation de capital est 
investi au minimum à 98% en actions Vivendi. De ce fait, il existe une corrélation presque parfaite entre la 
valeur des parts du FCPE et le cours des actions Vivendi. 

Ces actions, étant cotées à la Bourse de Paris, l’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait 
qu’un investissement en valeurs mobilières comporte des risques, et que la valeur de l’investissement est 
susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse sous l’influence de facteurs internes ou externes à 
l’émetteur. 

6.3 RISQUE DE PORTEFEUILLE 

Le portefeuille du FCPE étant concentré sur les titres d’une seule entreprise (Vivendi), il est recommandé 
aux souscripteurs d’évaluer l’opportunité de diversifier les moyens de placement de leur épargne financière 
afin d’en réduire le risque. 

Il est à noter cependant que l’investissement dans « Opus 11 » est assorti d’une garantie de capital libellée 
en euro et d’une garantie d’un rendement capitalisé 2,5% (intérêts capitalisés) sauf cas de résiliation du 
contrat de garantie. 

6.4 RISQUE REGLEMENTAIRE 

L’opération objet de la présente note d’information simplifiée est régie par les textes législatifs et 
réglementaires actuellement en vigueur, en matière d’appel public à l’épargne et de fiscalité. Ces législations 
et réglementations pourraient être amenées à subir des modifications dans le futur. Il est recommandé aux 
souscripteurs de s’enquérir des conseils juridiques et fiscaux aux moments opportuns.  
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Par ailleurs, l’opération objet de la présente note d’information simplifiée entre dans le champ d’application 
de la circulaire de l’Office des Changes n° 1733 en date du 24 décembre 2010 et doit par conséquent 
respecter les conditions et modalités fixées par cette dernière. 

6.5 RISQUE DE PERTE EN CAPITAL INVESTI 

En cas de résiliation de la Garantie en dehors des cas d’événements exceptionnels prévu par l’article 4.2 de 
la Garantie, les Porteurs de Parts supportent un risque de perte en capital. Les événements exceptionnels 
sont détaillés dans l’Annexe 2 de la Notice d’information du compartiment « Opus 11 Levier » du FCP 
« Opus Vivendi ». 

Les cas suivants entraîneront une résiliation immédiate et de plein droit de la Garantie sans indemnité 
d'aucune sorte ou autre responsabilité de la part du Garant (source : NI compartiment Opus 11 Levier): 

a) changement du Dépositaire du Fonds ou de sa Société de Gestion ; 
b) décision de fusion, d'absorption, de scission, de transfert collectif des actifs, de dissolution ou de 

liquidation du Compartiment ; 
c) non-respect ou modification des dispositions relatives au Compartiment figurant dans le règlement 

du Fonds entraînant, immédiatement ou à terme, une rupture de l'équilibre économique du schéma 
initial telle par exemple qu’une dégradation de l’actif net du Compartiment ayant pour effet que la 
Valeur de Rachat aux Dates de Rachat ou à la Date d’Echéance ou, le cas échéant, à la Date de 
Dénouement soit inférieure au Prix de Rachat Garanti, avant prise en compte des éventuels 
prélèvements sociaux et/ou fiscaux  ; 

d) résiliation ou fin anticipée du Contrat d’Opération d’Echange, en dehors d'une résiliation ou d’une fin 
anticipée destinée à faire face à un cas de sortie anticipée d’un ou plusieurs Porteurs de Parts ou en 
dehors d'une résiliation consécutive à la survenance d'un événement exceptionnel visé à l'article 4.2; 

e) survenance d'une modification fiscale, sociale ou réglementaire ou d'une modification de la 
résidence fiscale de l’Emetteur qui aurait pour effet de réduire le montant perçu ou à percevoir par le 
Garant au titre du Contrat d'Opération d'Echange, et dont l'impact financier sur le Contrat 
d'Opération d'Echange ne pourrait, de l'avis raisonnable de l'Agent, pas être compensé par un 
ajustement du Pourcentage de Participation. 

La clause d) ci-dessus n’aura pas vocation à jouer en cas de résiliation du Contrat d’Opération d’Echange si 
un nouveau contrat aux mêmes fins et ayant les mêmes effets devait entrer en vigueur entre le Garant et le 
Compartiment concomitamment à la résiliation du Contrat d’Opération d’Echange. 

En cas de résiliation de la Garantie, il appartiendra aux organes compétents du Fonds aux termes du 
règlement du Fonds de pourvoir dans les meilleurs délais, au remplacement du Garant au titre de la 
Garantie, par un nouveau garant répondant aux critères requis par l’Autorité des Marchés Financiers. 

6.6 RISQUE SPECIFIQUE A VIVENDI 

Cf. Document de référence 2010 de Vivendi, Chapitre 2, Section 4 « Facteurs de risques » (page 62). 
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ANNEXES 

Sont annexés à la présente note d’information simplifiée, les documents suivants : 

- l’accord du Ministre de l’Economie et des Finances en date du 10 juin 2011 ; 

- l’autorisation de l’Office des Changes en date 12 mai 2011 

- le modèle de l’engagement à signer et à légaliser par les souscripteurs, tel qu’exigé par la 
circulaire de l’Office des Changes n°1733 en date du 24 décembre 2010 ; 

- le mandat irrévocable, tel qu’exigé par la circulaire de l’Office des Changes n°1733 en date du 
24 décembre 2010 ; 

- le bulletin de souscription ; 

- les notices d’information du FCPE « Opus Vivendi » et du Compartiment « Opus 11 Levier » ; 

- le Règlement du PEG et son Avenant n°8 « Opération Opus11 » ; 

- le Règlement du FCPE « Opus Vivendi ». 

 

Le document de référence de Vivendi est disponible sous le lien suivant : 

http://www.vivendi.com/vivendi/IMG/pdf/20110408_annual_raport_2010_2.pdf 









Plan d’épargne groupe de Vivendi
Augmentation de capital réservée aux salariés du groupe Vivendi (Maroc Telecom)
CE BULLETIN DOIT ÊTRE REÇU PAR VOTRE DRH AU PLUS TARD LE 23 JUIN 2011

Pour que cette souscription soit valide, ce bulletin signé doit être reçu par la Direction des Ressources Humaines  
de Maroc Telecom au plus tard le 23 juin 2011.

Je déclare : 
• �_avoir lu les informations figurant dans le dépliant et dans la communication Opus 11 qui m’a été donnée en même temps que le présent bulletin  

de souscription ;

• �_avoir pris connaissance des documents que mon employeur a mis à ma disposition, le règlement du Plan d’épargne groupe et ses avenants ainsi que les 
règlements et les notices d’information tant du fonds Opus Vivendi que du compartiment Opus 11 Levier et la Note d’information simplifiée visée par le 
CDVM (ces notices d’information sont aussi disponibles sur le site Internet dédié à Opus 11).

Je certifie que le montant de mon versement (apport personnel) ne dépasse pas 2,5 % de ma rémunération brute annuelle payée par mon employeur en 
2010 (ou estimée pour 2011, si plus élevée). Cet apport personnel est par ailleurs limité à 23 000 dirhams. En cas de dépassement de ces limites, j’ac-
cepte que ma souscription soit réduite par mon employeur.

Je garde une copie de ce bulletin de souscription et j’envoie l’original de celui-ci à la Direction des Ressources Humaines de Maroc Telecom, 
accompagné le cas échéant de mon chèque et de la lettre d’engagement signée et légalisée.

Pour me contacter pendant la période de souscription, en cas de nécessité :

Mon n° de téléphone personnel :  _ _______________________ Mon n° de téléphone personnel :	������������������������������

Avertissement :

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un investissement en action comporte des risques et que la valeur 
de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse sous l’influence de facteurs internes ou externes à 
Vivendi. La Note d’information simplifiée visée par le CDVM est disponible sans frais au siège de Maroc Telecom, Avenue  
Annakhil, Hay Riad, Rabat.

_Signature du souscripteur, précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé »

Le _________________________________________   

à __________________________________________

					          OPUS
Bulletin de souscription

Nom de l’employeur :    _ __________________________________________________________________________________________________

N° de matricule du salarié :  _____________________________  Date d’entrée en fonction :  __________________________________________

Nom du salarié :  ______________________________________________________ Prénom : __________________________________________

Date et lieu de naissance :   ___________________________________________Nationalité : __________________________________________

Adresse personnelle : _____________________________________________________________________________________________________

Je, soussigné(e), accepte de participer au Plan d’épargne groupe de Vivendi par l’intermédiaire de l’offre réservée aux salariés Opus 11 et 
de souscrire des parts du compartiment Opus 11 Levier du fonds commun de placement d’entreprise Opus Vivendi selon les modalités 
de l’augmentation de capital réservée aux salariés de Vivendi pour l’offre Opus 11. J’ai bien compris que le compartiment Opus 11 Levier 
souscrira des actions Vivendi en mon nom et que je recevrai un nombre de parts du compartiment Opus 11 Levier du fonds Opus Vivendi 
correspondant à mon investissement.

Je choisis donc de participer à Opus 11 pour le montant que j’inscris ci-dessous, somme que j’affecte à la souscription de parts du fonds 
Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier.

MON APPORT PERSONNEL DANS OPUS 11 SERA D’UN MONTANT MAXIMUM DE :

|__|__|__|__|__|_, DIRHAMS MAROCAINS, somme à laquelle s’ajoutera le complément bancaire prévu dans la Notice d’information  
                          du compartiment Opus 11 Levier.                        

Je paie mon apport personnel :

         par prélèvement sur ma paie                    par chèque (ci-joint)

J’ai bien compris que le montant minimum de souscription était de 1 100 dirhams et le montant maximum de 23 000 dirhams dans la limite 
de 2,5 % du total de ma rémunération annuelle brute.

Je déclare ne pas effectuer d’autre souscription dans le cadre de la présente offre Opus 11. J’accepte les « déclarations et engagements » 
figurant au verso du présent bulletin de souscription.

Je reconnais que ma souscription est irrévocable à partir du 23 juin 2011. 

Vivendi-Société anonyme au capital de 6 807 046 609,00 euros – Siège social : 42, avenue de Friedland, 75008 Paris, France – 343 134 763 RCS Nanterre
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•  Je reconnais avoir été informé des conditions de souscription à 
l’offre Opus 11 et je déclare être salarié d’une société adhé-
rente au Plan d’épargne groupe de Vivendi. Je déclare avoir 
cumulé, depuis le 1er janvier 2010, trois mois d’ancienneté au 
sein du groupe Vivendi au dernier jour de la souscription (23 
juin 2011).

•  J’ai bien noté que le prix de souscription sera fi xé par le Direc-
toire de Vivendi et qu’il sera égal à 80 % de la moyenne des 
cours d’ouverture des 20 séances de bourse précédant le jour 
de cette décision et que cette décision sera prise le 6 juin 2011. 
Je serai informé du prix de souscription dès l’ouverture de la 
période de souscription.

•  J’ai bien noté que je recevrai des parts du fonds Opus Vivendi, 
compartiment Opus 11 Levier correspondant à mon investisse-
ment.

•  J’ai bien noté que le nombre de parts que je recevrai en rapport 
avec le montant de ma souscription pourra être réduit en cas 
de sursouscription selon les règles indiquées dans la commu-
nication Opus 11 qui m’a été remise avec ce bulletin de sous-
cription. J’accepte donc par avance de réduire le montant de 
ma souscription dans le cas éventuel de sursouscription.

•  J’ai bien compris que pour être valide mon bulletin de souscrip-
tion doit parvenir à mon employeur durant la période de sous-
cription et au plus tard le 23 juin 2011 inclus et qu’il implique 
ma participation à Opus 11.

•  J’ai bien noté que ma souscription deviendra irrévocable après 
le 23 juin 2011. Mon versement sera affecté à mon compte indi-
viduel au sein du Plan d’épargne groupe sous forme de parts 
du fonds Opus Vivendi, compartiment Opus 11 Levier.

•  J’ai bien noté que selon les règles du Plan d’épargne groupe, 
les parts que j’ai souscrites seront indisponibles pour une pé-
riode de 5 ans (jusqu’au 30 avril 2016 inclus) sauf pour certains 
cas de déblocage anticipé pour le bénéfi ce desquels je dois 
m’adresser à ma Direction des Ressources Humaines. Les cas 
de déblocage anticipé sont listés dans les documents qui 
m’ont été fournis.

•  Je comprends et j’accepte qu’au cas où ma demande de sous-
cription serait incomplète ou mal renseignée et au cas où elle 
ne pourrait pas être corrigée dans les délais, ma souscription 
ne serait pas prise en compte.

•  Je reconnais avoir été informé que, pour mon investissement 
dans Opus 11, en raison de l’octroi du complément bancaire et 
des garanties dont je bénéfi cie sur mon apport personnel et le 
rendement minimum, je renonce, au profi t de la banque parte-
naire, à une partie de la plus-value éventuelle sur la hausse de 
l’action Vivendi ainsi qu’à la décote de 20 % et aux éventuels 
dividendes et autres produits provenant éventuellement de ces 
actions. Une description plus complète de ces différents élé-
ments fi nanciers est donnée dans la notice d’information du 
compartiment Opus 11 Levier disponible sur le site Internet 
Opus 11.

•  J’ai bien noté que le taux de change servant à la fi xation du prix 
de souscription en dirham marocain sera fi xé le 3 juin 2011. Il 
correspond à la moyenne des cours indicatifs quotidiens de la 
Banque Centrale Européenne des quinze jours précédant la 
date de début de la période de versement et que mon em-
ployeur prendra en charge le différentiel de taux entre le 4 juin 
2011 et le jour du transfert des fonds.

ProtectionS deS donneeS PerSonnelleS

• J’ai noté que les informations personnelles contenues dans le 
présent bulletin de souscription seront utilisées par mon em-
ployeur pour l’établissement de mes droits à souscription dans 
Opus 11 par l’intermédiaire du compartiment Opus 11 Levier du 
fonds Opus Vivendi en vue d’administrer Opus 11 et pour satisfaire 
aux obligations légales.

• J’autorise l’usage et la communication des données person-
nelles contenues dans le présent document (et en particulier le 
transfert de ces informations en France) par Vivendi et tout tiers 
qui serait expressément autorisé à recevoir et à actualiser ces 
données et à les utiliser dans le seul but de la gestion du fonds 
Opus Vivendi, de la tenue de compte individuel et de leur conser-
vation sous format électronique.

• Les informations personnelles contenues dans ce bulletin de 
souscription seront conservées pendant la durée nécessaire à la 
réalisation et à l’achèvement de cette opération ainsi qu’à la ges-
tion du fonds Opus Vivendi.

• J’ai noté que je pourrai exercer un droit d’accès et de rectifi ca-
tion dans les conditions fi xées par la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
pour toute information me concernant, en écrivant à la DRH de 
Maroc Telecom qui s’engage à transmettre ces données à Vivendi 
et à tout tiers expressément autorisé à recevoir et à actualiser ces 
données.

FiScalite
•  Je reconnais avoir pris connaissance des conséquences fi scales 

susceptibles de s’appliquer à ma situation du fait de ma partici-
pation à Opus 11 et en assume l’entière responsabilité et m’en-
gage à régler tout impôt, notamment sur la plus-value réalisée en 
cas de cession des parts que je détiendrai au titre de l’opération 
Opus 11.

engageMent ViS-a-ViS de l’oFFice deS 
cHangeS
•   Je m’engage au titre de l’opération de participation au plan 

d’actionnariat salarié Opus 11 mis en place par Vivendi, objet de 
l’autorisation de l’Offi ce des Changes, à :

-   justifi er à l’Offi ce des Changes le rapatriement des revenus 
d’investissements, des produits et des plus-values de ces-
sion des actions Vivendi et ce, conformément au Décret 
n°-2-59-1739 du 17 octobre 1959 ;

-   communiquer à l’Offi ce des Changes régulièrement et dans 
les délais impartis les documents dûment authentifi és et 
informations requises au sujet de l’avoir objet de l’autorisa-
tion précitée ;

-   procéder sans délai, à la cession de mes actions au cas où 
je ne ferais plus partie des employés de la société maro-
caine MAROC TELECOM ;

• J’affi rme, en conséquence, avoir pris entière connaissance :

-   des dispositions législatives et réglementaires en la ma-
tière, et je m’engage à m’y conformer strictement et à pro-
céder aux diligences prévues en ce qui me concerne ;

-   des sanctions auxquelles m’exposera tout manquement au 
présent engagement.

deFaut de PaieMent
En cas de défaut de paiement, ma souscription sera automatique-
ment annulée de plein droit.

déclarationS et engageMentS 

Vivendi-Société anonyme au capital de 6 807 046 609,00 euros – Siège social : 42, avenue de Friedland, 75008 Paris, France – 343 134 763 RCS Nanterre
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زيادة رأس المال المخصص لمستخدمي مجموعة ڨيڨاندي )اتصالات المغرب(
يجب عليك تقديم هذه القسيمة إلى إدارة الموارد البشرية التى تتبع لها فى موعدِ أقصاه 23 يونيو 2011

وأصرح: 
• �بأني قرأت جميع المعلومات الواردة فى المذكرة وفى لائحة Opus 11 التي اعطيت لي في الوقت نفسه مع قسيمة الاكتتاب هذه؛

• �وأني أخذت علماً بالوثائق التي وضعت رهن إشارتي من طرف رب عملي؛ وباللائحة التنظيمية لخطة ادخار المجموعة وملحقاتها وبالأنظمة والمذكرات الإعلامية المتعلقة بصندوق

 

 .CDVM والمذكرة الإعلامية المختصرة الموقعة من طرف Opus 11 Levier وبقسم Opus Vivendi
.)Opus 11 توجد هذه المذكرات أيضاً في موقع الويب المخصص لعرض(  

وأشهد بأن مقدار ما سأدفع )مساهمتي الشخصية( لا  يتعدى 2,5% من راتبي السنوي الإجمإلي الخام. وأعلم كذلك بأن الحد الأقصى لمساهمتي الشخصية هو 000 23 درهم، لا يتخطى 
هذا الحد، وأنه في حال تخطي هذا الحد، أقبل أن يقوم رب عملي بخفض مبلغ اكتتابي. 

إنى أحتفظ بنسخةِ من قسيمة الاكتتاب هذه وأرسل الاصلية الى إدارة الموارد البشرية لاتصالات المغرب مرفقة عند الاقتضاء بصك وقرار بالالتزام موقع ومصادق عليه.
للاتصال بي في فترة الاكتتاب، عند الضرورة:

_______________________________________رقم الهاتف فى العمل:_ رقم الهاتف الشخصي: 

تنبيه:

نلفت عناية المستثمرين المحتملين أن الاستثمار في الأسهم يمكن أن يتضمن تأثيرات وأن قيمة الاستثمار يمكن أن ترتفع أو تنخفض نتيجة عوامل داخلية أو خارجية عن نطاق ڨيڨاندي. 
إن المذكرة الإعلامية المختصرة الموقعة من طرف CDVM جاهزة مجّاناً في مقرّ اتصالات المغرب، شارع النخيل، حي الرياض، الرباط.

توقيع المكتتب، يسبقه التصريح التالى بخط اليد >>قرَُئ وصودق عليه<<:

بتاريخ:…………………… في:..........................

					           OPUS
قسيمة اكتتاب

خطة ادخار مجموعة ڨيڨاندي

__________________________________________
اسم رب العمل: ���������������������������������������������
___________________________________ رقم التأجير: ___________________________________________تاريخ بداية الوظيفة: 
_____________________________________ الاسم العائلي: __________________________________________الاسم الشخصي: 
_____________________________________الجنسية: __________________________________________ تاريخ ومكان الازدياد: 
_______________________________________________________________________________________ العنوان الشخصي: 
__________________________________________
������������������������������������������������������

أقبل، أنا الموقع )ة( أسفله،المشاركة في خطة ادخار مجموعة ڨيڨاندي من خلال العرض المخصص للموظفين Opus 11 والمساهمة في قسم Opus 11 Levier من الصندوق 
 Opus 11 Levier وقد علمت أن قسم .Opus 11 حسب شروط وأحكام زيادة رأس المال المخصص لموظفي ڨيڨاندي في عرض Opus Vivendi ،الاستثماري المشترك للشركة

سيكتتب بأسهم ڤيڤاندي نيابة عني وأني سأحصل على حصص في قسم Opus 11 Levier من صندوق Opus Vivendi يتناسب عددُها ومقدار استثماري.
. Opus 11 Levier قسم Opus Vivendi بمبلغ اكتتابي المحدد أسفله، وهو مبلغ أخصصه للاشتراك في حصص من صندوق Opus 11 وبالتالي أختار المشاركة في

تبلغ مساهمتي الشخصية فى Opus 11 كحدِ أقصى:

 .Opus 11 Levier درهم مغربي، مضافاً إليها المتمم المصرفي في مذكرة قسم |__|__|__|__|__|

 

وأدفع مساهمتي الشخصية ___ بالخصم من راتبي □ بواسطة شيك )مرفق هنا( □
وقد فهمت أن الحد الأدنى لمبلغ الاكتتاب: 100 1 درهم والحد الأعلى له 000 23 درهم فى حدود 2,5% من إجمالي راتبي السنوي الخام.

وأصرح بأني لن أقوم باكتتاب آخر في عرض Opus 11 هذا. وأقبل مضمون >>التصريحات والتعهدات<< التي في الصفحة المقابلة من قسيمة الاكتتاب هذه.
أقرّ بأن اكتتابي نهائي ولا رجوع فيه ابتداء من 23 يونيو 2011.

كي يكون هذا الاكتتاب سليما وجب توقيع هذه القسيمة وإرسالها
إلى إدارة الموارد البشرية لاتصالات المغرب في موعد أقصاه 23 يونيو 2011.



شروط الاكتتاب

• �أقر بأني أعلمِت بشروط الاكتتاب في عرض Opus 11 وأصرح بأني مستخدم في شركةِ 
عضوة في خطة ادخار مجوعة ڨيڨاندي. وبأني أتممت، منذ الأول من يناير2010، ثلاثة أشهر 

أقدميّة في مجموعة ڨيڨاندي حتى الموعد النهائي للاكتتاب )23 يونيو 2011(.

• �وأني علمت أن سعر الاكتتاب سيحدده مجلس إدارةِِ ڨيڨاندي وسيكون مساوياً ل 80% من 
متوسط سعر الافتتاح في ال 20 جلسة تعامل بالبورصة التي سبقت تاريخ اتخاذ هذا القرار وأن 

هذا القرار سيتخذ في 6 يونيو 2011 وسأبلَّغ بسعر الاكتتاب فورَ فتح باب الاكتتاب.

قسم   ،Opus Vivendi صندوق  من  حصص  على  سأحصل  أني  علمت  • �وأني 
Opus 11 Levier مقابل استثماري.

• �وأني علمت أن عدد الحصص التي سأحصل عليها والمتناسبة مع مبلغ استثماري يمكن أن 
تنخَفضَ في حال اكتتابي وفقا للقوانين الواردة في لائحة Opus 11 التي أعطيت لي مع قسيمة 

الاكتتاب هذه. وأقبل بالتالي سلفاً بخفض مبلغ اكتتابي في الحالة المذكورة.

• �وأني فهمت أن قسيمة اكتتابي كي تكونَ صحيحة يجب أن تصل إلى رب عملي خلال فترة 
.Opus 11 الاكتتاب المحددة وأقصاها 23 من يونيو 2011 وأنها تعني مساهمتي في

• �وأني علمت أن اكتتابي سيصبح غيرَ قابل للإلغاء بتاريخ 23 من يونيو 2011. وسيذهب المبلغ 
الذي دفعت إلى حسابي الشخصي في خطة ادخار المجموعة على شكل حصص في صندوق 

.Opus 11 Levier قسم ،Opus Vivendi

 • �وأني علمت أن الحصص التي اكتتبت بها حسب لوائح خطة ادخار المجموعة ستحتجز لفترة 
5 سنوات )حتى 30 أبريل 2016( إلا في حالات تحرير معينة للربح بطلبٍ مني يقدَم إلى 

إدارة الموارد البشرية. وقد ذُكرتْ حالات التحرير الممكنة في المستندات التي قدِمت لي.

• �وأني أفهم وأقبل أنه في حال كان طلب اكتتابي ناقصاً أو ينطوي على سوء فهم وإذا تعذر 
إصلاحه في المهلة المحددة سيسقط اكتتابي.

• �وأقر بأني علمت أني، لأجل استثماري في Opus 11، ولقاء منحي المتمم المصرفي وضمان 
مساهمتي الشخصية والمردود الأدنى، أتخلى للمصرف الشريك عن جزء من الفائض المحتمل 
تحصلُّه من ارتفاع قيمة سهم ڨيڨاندي وكذا من اللإعفاء الضريبي بنسبة 20% ومن الأرباح 
المحتملة للأسهم وغيرها من منتجات ربما تأتي من هذه الأسهم. يوجد وصف أكثر تفصيلاً لهذه 
العناصر المالية في مذكرات المعلومات الخاصة بقسم Opus 11 Levier والموجودة في 

موقع Opus 11 على الإنترنت.

• �وأني علمت أن معدل الصرف المستخدم في تحديد سعر الاكتتاب بالدرهم المغربي سيتم تحديده 
في تاريخ 3 يونيو 2011. ويتوافق ذلك مع معدل الأسعار البيانية اليومية للبنك المركزي 
الأوربي للأيام الخمسة عشر قبل تاريخ بداية الاكتتاب وأن رب العمل هو الذي يتحمل فارق 

السعر بين تاريخ 4 يونيو 2011 وتاريخ تحويل السيولة.

حماية البيانات الشخصية:

• �لقد علمت أن المعلومات الشخصية المحتواة في قسيمة الاكتتاب هذه سيستخدمها رب عملي 
لإلحاق حقوقي في الاكتتاب في Opus 11 من خلال قسم Opus 11 Levier من صندوق 

Opus Vivendi لإدارة خطة Opus 11 والقيام بالالتزامات القانونية.

• �وأجيز استخدام ونقل البيانات الشخصية المحتواة قي هذا المستند )لا سيما نقل هذه المعلومات 
البيانات،  هذه  وتحديث  استلامَ  صراحةً  المخولة  الثالثة  الأطراف  وكل  لڨيڨاندي  بفرنسا( 
وحفظَها  فردي،  حساب  وفتحَ   ،Opus Vivendi صندوق  لإدارة  فحسب  واستخدمَها 

إلكترونياً.

• �تحفظ البيانات الشخصية المحتواة في قسيمة الاكتتاب هذه المدةَ اللازمة للقيام بهذه العملية 
.Opus Vivendi وإتمامها ولإدارة صندوق

• �لقد علمت انه يحق الاطلاع على بياناتي الشخصية وتصحيحها وفقا للشروط التي يحددها القانون 
6 يناير 1978 بموجب طلب خطي يقدم إلى إدارة الموارد البشرية  رقم 17-78 بتاريخ 
الثالثة  ڨيڨاندي وكل الأطراف  إلى  البيانات  بإرسال هذه  التي تضطلع  المغرب،  لاتصالات 

المخولة صراحةَ استلامَ وتحديث هذه البيانات.

نظام القوانين الخاصة بالضرائب

• �أقرّ بأنني اطلعت على النتائج الضريبية التي يمكن من خلالها أن تطبق علي جرّاء مساهمتي في 
Opus 11 وأتحمل مسؤوليتي كاملا وأتكفّل بتسديد الضرائب، لا سيما على القيمة المضافة 

.Opus 11 المحقّقة وذلك في حالة بيع الحصص التي أملكها من عملية

تعهد إزاء مكتب الصرف

• �أتعهد بموجب عملية المساهمة في خطة مساهمة الموظفين Opus 11 التي وضعتها ڨيڨاندي، 
والتي هي موضوع ترخيص إدارة مكتب الصرف:

• �أسوّغ لإدارة الصرف ترحيل إيرادات الاستثمار والمنتجات والقيمة المضافة للتخلي عن أسهم 
ڨيڨاندي طبقاً للمرسوم 1739-59-2 بتاريخ 17 أكتوبر 1959؛

• �إفادة إدارة الصرف بانتظام وفي آجال محدّدة بالوثائق المصدّقة تماماً وبالمعلومات اللازمة 
الخاصة بالخفض الذي هو موضوع الترخيص المذكور أعلاه.

• �القيام بالإجراءات اللازمة لبيع أسهمي في حالة ما لم أعد مستخدماً في الشركة المغربية 
اتصالات المغرب.

• �وعليه أؤكد أنني أخذت علماَ كاملا ب:

• �الإجراءات التشريعية والقانونية الخاصة بذلك، وأتعهد بالتقيد بها والقيام بالإجراءات اللازمة 
الخاصة بي؛

• �العقوبات التي يمكن أن تطبق علي في حالة مخالفتي لهذا الالتزام.

تخلّف عن الدفع

• �في حالة التخلفّ عن الدفع، فإن اكتتابي يعتبر مباشرة لاغياً بقوّة القانون.

التصريحات والتعهدات

Vivendi - A French Société anonyme capitalized at 6,807,046,609.00 euros - Registered Offices: 42, avenue de Friedland, 75008 Paris, France - Nanterre Trade Register No. 343 
134 763 
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Notice d’information 

Compartiment "OPUS 11 LEVIER" 
du Fonds commun de placement d’Entreprise : 
"OPUS VIVENDI" 
Compartiment "à formule" 

N° code AMF : 990000106069 

 

Nourricier Non 

Objet du compartiment Le compartiment "OPUS 11 LEVIER" (ci-après le "Compartiment") du FCPE "OPUS VIVENDI" (ci-après le 
"Fonds") est créé dans le cadre : 

- du Plan d’Epargne de Groupe VIVENDI établi le 1 Août 1995 et modifié par avenants (ci-après le "PEG"), par la 
société VIVENDI pour son personnel et celui des sociétés françaises détenues directement ou indirectement à 
plus de 50 % par VIVENDI et adhérentes au PEG, 

 

- à l’occasion de l’augmentation de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires prévue le 21 juillet 2011, 
réalisée par l’émission d’actions nouvelles, dont le principe a été décidé par le Directoire du 22 février 2011 et le 
Conseil de Surveillance du 28 février 2011 dans le cadre de la 15

ème
 résolution de l’Assemblée générale mixte des 

actionnaires du 30 avril 2009 ("l’Augmentation de Capital 2011"). 

 

Ne peuvent souscrire des parts du compartiment "OPUS 11 LEVIER" que les salariés et les retraités ou 
préretraités qui ont conservé des avoirs dans le PEG ainsi que dans les entreprises dont l’effectif habituel 
comprend au moins 1 et au plus 250 salariés, les mandataires sociaux, de l’Entreprise et des Entreprises 
Adhérentes, ayant leur siège social en France,  [au Royaume-Uni, au Maroc, aux Pays-Bas, en Allemagne et au 
Brésil] désignés ci après individuellement le "Bénéficiaire" et collectivement les "Bénéficiaires". 
 

Le "Prix de Référence" est égal à la moyenne des cours d’ouverture de l’Action sur le marché Eurolist d’Euronext 
Paris S.A. durant les vingt (20) Jours de Bourse précédant la date de la décision du Président du Directoire de 
VIVENDI, fixant la date d’ouverture de la période de souscription, agissant sur délégation du Directoire. 

Le compartiment "OPUS 11 LEVIER", au nom et pour le compte des Porteurs de Parts, souscrira les Actions au 
Prix de Souscription (le "Prix de Souscription" défini en Annexe 1).  

 

Avertissement 
Le compartiment "OPUS 11 LEVIER" est un compartiment à formule à effet de levier. A l’échéance ou à 
toute date de déblocage anticipé, le Porteur de Parts du compartiment "OPUS 11 LEVIER" recevra le plus 
élevé des deux montants suivants : (a) son investissement initial capitalisé à 2,5% par an jusqu'au 29 avril 
2016 (en cas de sortie à l’échéance) ou jusqu’à la date de déblocage anticipé (en cas de déblocage 
anticipé) ou (b) son investissement initial augmenté, pour chaque part souscrite, d'un coefficient 
multiplicateur de la hausse moyenne protégée de l'Action éventuellement constatée jusqu'au [25 mars 
2016], compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change

1
. Ce coefficient 

multiplicateur est variable et égal à [10] fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final (cf. le 
paragraphe « objectif de gestion »). 

 
Néanmoins, dans certains cas de résiliation de l’Opération d’Echange conclue par le compartiment  
"OPUS 11 LEVIER", et notamment dans celui où la liquidité de l’Action aurait diminué, les modalités de 
calcul de la performance pourraient être modifiées. Ces cas sont mentionnés au paragraphe « Description 
de la Garantie et de l’Opération d’Echange » dans la présente notice. 
 
L'attention des souscripteurs est attirée sur la résiliation possible, avant la Date d'Echéance, de la 
Garantie et de l’Opération d’Echange (tels que ces termes sont définis au paragraphe "Description de la 
Garantie et de l’Opération d’Echange") dans les cas listés dans la présente notice. Dans ces cas, le 
Porteur de Parts recevra un montant différent du montant donné par la formule et qui pourra être très 
inférieur ou très supérieur mais au minimum égal à son investissement initial. 

Nature du compartiment Le Compartiment est régi par les dispositions de l’article L.214-40 du Code monétaire et financier; jusqu’à cette 
date, le portefeuille de titres du compartiment "OPUS 11 LEVIER" comprendra au minimum à 98 % d'Actions. 

                                                 
1
 Les Bénéficiaires des Entreprises ayant leur siège social au Royaume-Uni, au Maroc et au Brésil supportent un risque de change. 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
 
Les termes commençant par une majuscule qui ne sont pas définis lors de leur première utilisation dans la présente notice ont le sens qui leur est 
donné en Annexe 1 ci-après.  

 

Objectif de gestion Le compartiment "OPUS 11 LEVIER" est classé dans la catégorie FCPE "à formule". 
 
L’objectif du compartiment "OPUS 11 LEVIER" est d’offrir au Porteur de Parts, tant à l’échéance qu’en cas de 
sortie anticipée, avant imputation des prélèvements sociaux, sous réserve de la fiscalité applicable, hors effet de 
change et pour autant que l’Opération d’Echange conclue par ce compartiment n’ait pas été résiliée : 
- une garantie de capital sur son apport personnel et 
- pour chaque part du compartiment détenue, le plus élevé des deux montants suivants : un rendement capitalisé 
à 2,5% par an jusqu’au [29 avril 2016] sur son Apport Personnel ou un coefficient multiplicateur de la hausse 
moyenne protégée du cours de l’Action. Ce coefficient multiplicateur est variable et égal à [10] fois le rapport entre 
le Prix de Référence et le Cours Final. 
 
Calcul de la hausse moyenne protégée du cours de l’Action 
La hausse moyenne du cours de l’Action correspond à la différence entre le Cours Final et le Prix de Référence. 
 
o A la Date d’Echéance, le Cours Final correspond à la moyenne de tous les cours de clôture de l’Action 

relevés hebdomadairement jusqu’au [25 mars 2016], chacun de ces cours bénéficiant d’un plancher égal au 
Prix de Référence : si le cours relevé une semaine donnée est inférieur au Prix de Référence, il est remplacé 
par le Prix de Référence pour le calcul de la moyenne. 

 
o Lors d’un déblocage anticipé, le Cours Final correspond à la moyenne de tous les cours de clôture de l’Action 

relevés hebdomadairement jusqu’à la date de la valeur liquidative incluse servant à l’exécution du déblocage 
anticipé, avec application du même principe de plancher. Après sa sortie anticipée, l'évolution du cours de 
l'action n'influe plus sur la valeur restituée au Porteur de Parts. 

 
 
Le graphique ci-après présente la variation du coefficient multiplicateur en fonction de la hausse moyenne 
protégée :  
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Le graphique ci-après présente la plus-value qui revient au porteur de parts en multiple de son apport personnel, 
en fonction de la hausse moyenne protégée : 
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Le montant de la plus-value qui revient au Porteur de Parts et qui viendra s’ajouter à son apport personnel sera de 
:  

- 1,13 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 0 %
2
  

- 1,60 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 5 % 

- 2,14 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 10 % 

- 2,63 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 15 % 

- 3,08 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 20 % 

- 3,88 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 30 % 

- 5,17 fois* son apport personnel pour une hausse moyenne de l’action de 50 % etc…  

* Chiffres arrondis. 

Economie Du Fonds Afin de bénéficier de la garantie de l'Apport Personnel et du rendement capitalisé à 2,5% par an jusqu’au [29 

avril 2016] ou du coefficient multiplicateur de la hausse moyenne éventuelle de l’Action (en cas de sortie 

anticipée comme à l’échéance), le Porteur de Parts renonce aux dividendes, à une partie de la hausse 

éventuelle de l’Action et à la décote. En souscrivant au Fonds, le Porteur de Parts anticipe une hausse de 

l'action par rapport au Prix de Référence. 

 AVANTAGES 
pour le Porteur de Parts 

INCONVENIENTS 
pour le Porteur de Parts 

• L'Apport Personnel est garanti à toute date de 
déblocage anticipé et à l'échéance du [2 mai 2016]. 

 
 

• Si la moyenne des cours de l'Action constatés lors 
des relevés hebdomadaires  est égale au Prix de 
Référence, seul le rendement capitalisé à 2,5% par 
an jusqu’au [29 avril 2016] sur l’Apport Personnel 
sera versé. 

 

 
• Le Porteur de Parts est assuré de recevoir à toute 

date de déblocage anticipé ou à l'échéance le 
montant le plus élevé entre un rendement capitalisé 
de 2,5% par an sur son Apport Personnel et pour 
chaque part détenue, un coefficient multiplicateur 
de la hausse moyenne protégée du cours de 
l’Action. 

 
• Un coefficient multiplicateur variable, permettant de 

bénéficier d'une forte proportion de la hausse des 
Actions détenues par le Compartiment pour des 
niveaux faibles à moyens de hausse de l'Action. 

 

 
• Le Porteur de Parts ne bénéficiera pas  

- de la valeur économique des dividendes et des 
autres droits financiers attachés aux Actions 
détenues par le Compartiment pour son 
compte, 

- de la décote de 20% par rapport au Prix de 
Référence (la hausse étant calculée comme la 
différence entre le Cours Final et le Prix de 
Référence) 

- une partie de la hausse des Actions détenues 
par le Compartiment pour son compte 

 
 Un coefficient multiplicateur variable, décroissant 

avec la hausse de l'Action. 
 

• Cette formule apporte une protection 
supplémentaire puisque chaque relevé 
hebdomadaire inférieur au Prix de Référence est 
automatiquement remplacé par le Prix de 
Référence dans le calcul de la moyenne. 

 

• En cas de résiliation de l'Opération d'Echange à 
l'initiative de la Société de Gestion, la sortie du 
Compartiment s’effectuera à un prix brut avant 
prélèvements sociaux qui dépendra des 
paramètres de marché ce jour-là et qui pourra être 
différent (inférieur ou supérieur) du montant 
résultant de l’application de la formule annoncée. 

                                                 
2
 Correspondant au rendement de 2,5% par an jusqu’à la Date d’Echéance 
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 Du fait du calcul de la moyenne arithmétique des cours de clôture de l'Action relevés hebdomadairement 

jusqu'au [25 mars 2016], le Cours Final de l’Action peut se révéler inférieur ou supérieur au cours de l’Action à 

la date de déblocage anticipée ou à la Date d’Echéance. 

Exemples chiffrés et 
graphiques 

Ces exemples chiffrés sont donnés à titre indicatif uniquement afin d’illustrer le mécanisme de la formule, et 

ne préjugent en rien des performances futures du Compartiment ou de l’Action. 

Le scénario de marché offrant au Porteur de Parts le rendement maximum de la formule à la Date 

d’Echéance suppose que l’Action performe dès le lancement du Compartiment et de façon durable compte 

tenu du calcul de la hausse. 

Il est indiqué pour chaque exemple donné ci-après le taux de rendement annuel dont bénéficierait 

l’investissement dans le Compartiment par un Porteur de Parts sortant à la Date d’Echéance (cas 1, 2 et 3) 

ou de manière anticipée (cas 4 et 5). 

 

Les exemples correspondent aux montants obtenus par un Porteur de Parts ayant souscrit une part du 

Compartiment, avant prise en compte des prélèvements sociaux et fiscaux applicables et hors effet de 

change, en supposant que :  

 

- Par hypothèse, la Valeur Liquidative à la date de création du compartiment est égale à [16] euros, 

elle sera fixée et connue définitivement lors de la souscription du salarié   

- le Porteur de Parts souscrit une part du Compartiment, correspondant à un Apport Personnel de 

[16] euros. 

- A titre d'exemple, le Prix de Référence est égal à [20] euros 

- la durée du placement pour un Porteur de Parts conservant ses parts jusqu’à la Date d’Echéance est 

de 4 ans, 9 mois et 10 jours, soit 4,78 ans 

- le coefficient multiplicateur de hausse dont bénéficie le Compartiment est: 

[10] x 
Final Cours

Référence dePrix 
 

                      

Le rendement capitalisé de 2,5% par an pendant la durée du placement (4,78 ans) sur l’Apport Personnel de 

16 euros est égal à : 

16 euros x (1+ 2,5%)4,78 = 18 euros 

 

Ainsi, la valeur restituée au Porteur de Parts à l'échéance est le montant le plus élevé entre 18 euros et le 

résultat de la formule suivante : 

 

Prix de Rachat Garanti = 16 euros + [10] × (
Final Cours

Référence dePrix 
) × (Cours Final – Prix de Référence)  

 

Dans les exemples suivants, la valeur restituée au Porteur de Part est fonction de la hausse du Cours Final 

exprimée en pourcentage, soit :  

16 euros + [10] × (
Final Cours

Référence dePrix 
) x PR x

PR

PR-CF
 

avec un ratio
Final Cours

Référence dePrix 
exprimé en base 100 

avec PR exprimé en euro  

 et où 
PR

PR-CF
 est la hausse du Cours Final exprimée en pourcentage. 

NB : L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que le Cours Final est distinct du cours de clôture 

de l’Action à l’échéance. En effet, le Cours Final correspond à la moyenne des cours de clôture de l’Action 

constatés une fois par semaine à partir de la Date d'Effet et jusqu'au [25 mars 2016]. Si l'un de ces cours est 

inférieur au Prix de Référence, il est remplacé par le Prix de Référence dans le calcul de la moyenne. Ainsi, 

le Cours Final est au minimum égal au Prix de Référence. 

 

Afin de faciliter la compréhension des exemples suivants, il est défini les termes suivants : 

-la hausse moyenne protégée ou la hausse du Cours Final désigne la hausse entre Cours Final et le Prix de 

Référence, exprimée en pourcentage 

-la hausse nette désigne la hausse entre le cours de l’Action à l’échéance et le Prix de Référence, exprimée en 

pourcentage 

-la baisse nette désigne la baisse entre le Prix de Référence et le cours de l’Action à l’échéance, exprimée en 

pourcentage 

 

La légende des graphiques ci-dessous est la suivante : 

 

              Prix de Référence (PR) 

 

             relevés hebdomadaires    

 

             cours de l’Action 
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             Cours Final (CF) à la Date d’échéance ou à la date de sortie anticipée suivant le cas 

 

              Hausse moyenne protégée 

 

1) Exemple d’un cas favorable à la Date 

d’Echéance 

 

 

Jusqu'au [25 mars 2016], le cours de l’Action 

relevé hebdomadairement a connu une forte 

hausse pendant une période suffisamment 

longue.  

A l'échéance, la hausse du Cours Final est de 

30%. 

La hausse nette à l’échéance est de 45 %. 

 

La valeur restituée au Porteur de Parts, à 

l’échéance, est donc égale au montant le plus 

élevé entre 18 euros et : 

 

16 + [10] x (100/130) x 20 x (30%) = 62,15 

euros, 

soit 62,15 euros 

 

Le gain du Porteur de Parts est donc de 46,15 

euros par rapport à son versement. Ce gain est 

égal à 2,88 fois la somme apportée par la 

Porteur de Part soit un taux de rendement 

annuel de 32,84% 
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2) Exemple d’un cas médian à la Date 

d’échéance 

 

Jusqu'au [25 mars 2016], le cours de l’Action 

relevé hebdomadairement a connu une hausse 

moyenne (par exemple, des périodes où le cours 

était au-dessus et d’autres périodes où le cours 

était au-dessous du Prix de Référence).  

A l'échéance, la hausse du Cours Final est de 

10%. 

La hausse nette à l’échéance est de 15,6 % 

 

La valeur restituée au Porteur de Parts, à 

l’échéance, est donc égale au montant le plus 

élevé entre 18 euros et : 

 

16 + [10] x (100/110) x 20 x (10%) = 34,18 

euros, 

soit 34,18 euros 

 

Le gain du Porteur de Parts est donc de 18,18 

euros par rapport à son versement. Ce gain est 

égal à 1,14 fois la somme apportée par la 

Porteur de Part soit un taux de rendement 

annuel de 17,22% 
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3) Exemple du cas le moins favorable à la Date 

d’Echéance 

Pas de hausse moyenne 

 

Jusqu'au [25 mars 2016], le cours de l'Action n'a 

jamais dépassé aux dates de constatations 

hebdomadaires le Prix de Référence. 

A l'échéance, le Cours Final est égal au Prix de 

Référence. 

La baisse nette du cours de l’Action à l’échéance 

est de 7%. 

 

Le Cours Final est égal au Prix de Référence, la 

valeur restituée au Porteur de Parts, à l’échéance, 

est donc égale à son apport personnel capitalisé à 

2,5% par an soit : 

18 euros 
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Notice d’Information du compartiment " OPUS 11 LEVIER " 6 

Alors que le cours de l'Action baisse de 7 % sur 

la période, le Porteur de Parts ne subit pas de 

perte et enregistre un gain de 2 euros soit une 

hausse de 12,52% par rapport à son versement. 

Le taux de rendement annuel du Porteur de Parts 

du Compartiment est égal à 2,5%. 

 4) Exemple d’un cas de sortie anticipée après 4 

ans de placement dans le Compartiment 

 

Le rendement capitalisé de 2,5% par an pendant 

4 ans sur l’Apport Personnel de 16 euros est égal 

à 17,66 euros. 

A cette date, la hausse du Cours Final est de 

25%. 

La hausse nette à la date de sortie anticipée est 

de 20 % 

 

La valeur restituée au Porteur de Parts, à cette 

date, est donc égale au montant le plus élevé 

entre 17,66 euros et : 

 

16 + [10] x (100/125) x 20 x (25%) = 56 euros, 

soit 56 euros 

 

Le gain du Porteur de Parts est donc de 40 

euros par rapport à son versement. Ce gain est 

égal à 2,5 fois la somme apportée par la 

Porteur de Part soit un taux de rendement 

annuel de 36,75%. Après sa sortie anticipée, 

l'évolution ultérieure du cours de l'action 

n'influe plus sur la valeur restituée au Porteur 

de Parts. 
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5) Exemple d’un cas de sortie anticipée après 4 

ans de placement dans le Compartiment 

 

A cette date, la hausse du Cours Final est de 

15%. 

La hausse nette à la date de sortie anticipée est 

de 20,6 % 

 

La valeur restituée au Porteur de Parts, à cette 

date, est donc égale au montant le plus élevé 

entre 17,66 euros et : 

 

16 + [10] x (100/115) x 20 x (15%) = 42,09 

euros, 

soit 42,09 euros 

 

Le gain du Porteur de Parts est donc de 26,09 

euros par rapport à son versement. Ce gain est 

égal à 1,63 fois la somme apportée par la 

Porteur de Part soit un taux de rendement 

annuel de 27,33%. Après sa sortie anticipée, 

l'évolution ultérieure du cours de l'action 

n'influe plus sur la valeur restituée au Porteur 

de Parts. 
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Description de la garantie 
et de l'Opération 
d'Echange 

Le compartiment "OPUS 11 LEVIER" a pour objectif de faire bénéficier les Porteurs de Parts d’un effet de levier et 
d’une garantie de leur investissement calculée selon une formule de calcul précise faisant l’objet d’une Garantie. 
 
Cet objectif peut être atteint grâce à l’Opération d’Echange conclue par la Société de Gestion pour le compte du 
Compartiment. 
 
Garantie 
 
La SOCIETE GENERALE (ci-après le "Garant") s’engage, pour ce qui concerne les rachats de parts dont la Date 
de Rachat intervient au plus tard à la Date d’Echéance (incluse) ou à la Date de Dénouement (incluse) si elle 
intervient avant la Date d'Echéance, à régler au bénéfice de tout Porteur de Parts, sur notification écrite et par 
l’intermédiaire de la Société de Gestion, dans les trois Jours Ouvrés qui suivent la réception de la dite notification 
par le Garant, la différence positive entre le Prix de Rachat Garanti et la Valeur de Rachat, conformément à la 
Garantie, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change. 
 
Sous réserve des dispositions de l’article 4.2 de la Garantie figurant en Annexe 2 à la présente notice et d'un cas 
de résiliation de la Garantie tel que visé ci-après, le Garant s’engage, pour ce qui concerne les parts dont la Date 
de Rachat n’est pas intervenue à la Date d’Echéance, à régler au Compartiment pour le compte des Porteurs de 
Parts, sur notification écrite et par l’intermédiaire de la Société de Gestion, dans les trois Jours Ouvrés qui suivent 
la réception de la dite notification par le Garant, la différence positive entre le Prix de Rachat Garanti et la Valeur 
de Rachat, conformément à la Garantie, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de 
change. 
 
Sous réserve des dispositions de l’article 4.2 de la Garantie et d'un cas de résiliation de la Garantie tel que visé ci-
après, le Prix de Rachat Garanti est égal au plus élevé des montants suivants :  
(a) l’Apport Personnel capitalisé au Taux de Capitalisation sur la période écoulée depuis la Date d'Effet (incluse) 
ou 
(b) la somme de l’Apport Personnel et du produit de la Quotité Totale d’Actions par (i) le Pourcentage de 
Participation, par (ii) le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final et par (iii) la différence entre le Cours 
Final et le Prix de Référence. 
 

Cas de résiliation de la Garantie 
Les cas suivants entraîneront, sauf accord préalable et écrit du Garant demandé par la Société de Gestion 
(lequel ne pourra être refusé sans avoir à justifier d’un motif légitime ou d’un préjudice pour le Garant), une 
résiliation immédiate et de plein droit de la Garantie sans indemnité d'aucune sorte ou autre responsabilité de la 
part du Garant : 
a) changement du Dépositaire du Fonds ou de sa Société de Gestion ; 
b)  décision de fusion, d'absorption, de scission, de transfert collectif des actifs, de dissolution ou de liquidation 

du Compartiment ; 
c)  non-respect ou modification des dispositions relatives au Compartiment figurant dans le règlement du 

Fonds entraînant, immédiatement ou à terme, une rupture de l'équilibre économique du schéma initial telle 
par exemple qu’une dégradation de l’actif net du Compartiment ayant pour effet que la Valeur de Rachat 
aux Dates de Rachat ou à la Date d’Echéance ou, le cas échéant, à la Date de Dénouement soit inférieure 
au Prix de Rachat Garanti, avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et/ou fiscaux  ; 

d)  résiliation ou fin anticipée du Contrat d’Opération d’Echange, en dehors d'une résiliation ou d’une fin 
anticipée destinée à faire face à un cas de sortie anticipée d’un ou plusieurs Porteurs de Parts ou en dehors 
d'une résiliation consécutive à la survenance d'un événement exceptionnel visé à l'article 4.2 ; 

e) survenance d'une modification fiscale, sociale ou réglementaire ou d'une modification de la résidence 
fiscale de l’Emetteur qui aurait pour effet de réduire le montant perçu ou à percevoir par le Garant au titre 
du Contrat d'Opération d'Echange, et dont l'impact financier sur le Contrat d'Opération d'Echange ne 
pourrait, de l'avis raisonnable de l'Agent, pas être compensé par un ajustement du Pourcentage de 
Participation. 

La clause d) ci-dessus n’aura pas vocation à jouer en cas de résiliation du Contrat d’Opération d’Echange si un 
nouveau contrat aux mêmes fins et ayant les mêmes effets devait entrer en vigueur entre le Garant et le 
Compartiment concomitamment à la résiliation du Contrat d’Opération d’Echange. 
 
En cas de résiliation de la Garantie, il appartiendra aux organes compétents du Fonds aux termes du règlement 
du Fonds de pourvoir dans les meilleurs délais, au remplacement du Garant au titre de la Garantie, par un 
nouveau garant répondant aux critères requis par l’Autorité des Marchés Financiers. 

 
 
Opération d'Echange  
 
Afin que le compartiment "OPUS 11 LEVIER" puisse servir aux Porteurs de Parts au minimum le Prix de Rachat 
Garanti, la SOCIETE DE GESTION pour le compte du Compartiment va conclure avec la SOCIETE GENERALE 
diverses conventions, et en particulier une opération d’échange (ci-après "l’Opération d’Echange") dont 
l’économie est résumée ci-après. 
 
L’Opération d’Echange respectera les conditions posées par les articles R214-1 et suivants de la partie 
réglementaire du Code Monétaire et Financier. 
 
L’Opération d’Echange qui sera conclue entre le Compartiment et la SOCIETE GENERALE fonctionnera selon un 
mécanisme d’échange de flux entre ledit Compartiment et la SOCIETE GENERALE. 
 
La SOCIETE GENERALE versera au Compartiment : 

- au départ le 21 juillet 2011, le complément bancaire égal à 9 fois le montant de l’Apport Personnel des 
Porteurs de Parts et 

- à la Date d’Echéance ou, selon le cas, à toute Date de Rachat (à concurrence des parts du 
Compartiment rachetées), les sommes nécessaires afin que le Compartiment soit en mesure de verser 
à chaque Bénéficiaire le Prix de Rachat Garanti. 

 
En contrepartie du flux d’origine et de la garantie de valeur accordée par la SOCIETE GENERALE égale au Prix 
de Rachat Garanti, le Compartiment versera à cette dernière : 



Notice d’Information du compartiment " OPUS 11 LEVIER " 8 

- à la Date d’Echéance ou à toute Date de Rachat antérieure à cette date, pour chaque Action détenue 
par le Compartiment, ou selon le cas, correspondant aux parts rachetées en cas de sortie anticipée, un 
montant égal au cours de clôture de l’Action, respectivement, à la Date d’Echéance ou à la Date de 
Rachat,  

- un montant en euros égal à la contre-valeur économique des revenus attachés aux Actions détenues 
par le Compartiment et des produits ou revenus de toute nature perçus par le Compartiment, qui auront 
été réinvestis dans le Compartiment. 

 
Cas de résiliation de l’Opération d’Echange 

1/ Résiliation par la Société de Gestion 

La Société de Gestion peut à tout moment résilier l’Opération d’Echange. 

Le montant de résiliation sera alors égal à la Valeur de Dénouement. 

La Valeur de Dénouement représente, à une date donnée, la valeur de marché de l'Opération 
d'Echange qui sera égale à la valeur de marché des instruments financiers mis en place par Société 
Générale pour les besoins de la couverture de ses obligations au titre de l'Opération d'Echange telle que 
calculée par l’Agent à la Date de Dénouement. Une définition plus complète de la Valeur de 
Dénouement figure en annexe 1.  

2/ Résiliation par la Société Générale 

La Société Générale peut résilier l’Opération d’Echange dans les cas d’événements exceptionnels ci-
dessous et dans les cas de résiliation de la Garantie. 

Le montant de résiliation sera alors égal à la Valeur de Dénouement qui sera telle que la valeur 
liquidative d’une part du Compartiment à la Date de Dénouement sera au minimum égale à la valeur 
initiale de la part du Compartiment. 

Toutefois, il est précisé qu’en cas de résiliation de l’Opération d’Echange par suite d’un événement 
exceptionnel visé ci-dessous, le montant de résiliation sera ajusté de telle sorte que la valeur liquidative 
des parts de chaque Porteur de Parts à la Date de Dénouement soit égale au minimum à son Apport 
Personnel, comme précisé ci-après. 

Les cas d'événements exceptionnels visés sont les suivants : 

a)  Réussite d'une offre publique d'achat ou d’une offre publique de rachat ou de toute offre 
publique autre que celles visées aux paragraphes b) et c) ci-dessous visant l'Action ;  

b)  Ouverture d'une offre publique d'échange visant l'Action ; 

c)       Ouverture d’une offre mixte, d’une offre alternative ou d’une offre principale assortie d’une ou 
plusieurs options subsidiaires dans le cadre desquelles les Actions sont échangées à la fois 
contre des titres et le versement d'une somme en numéraire ; 

d)  Signature du traité de fusion de l’Emetteur (par absorption par une autre société ou fusion avec 
une ou plusieurs sociétés dans une société nouvelle) ; 

e)  Signature du traité de scission de l’Emetteur ; 

f)  Annonce officielle du transfert de la cotation de l'Action vers un autre marché réglementé ; 

g)  Annonce officielle de la radiation de l'Action ; 

h)  Annonce officielle d'une nationalisation visant l'Emetteur ; 

i)  Annonce officielle d'une procédure collective visant l'Emetteur ; 

j)  Non respect du Critère de Liquidité. 

 

Dans un cas d'événement exceptionnel qui conduirait à la résiliation de l’Opération d’Echange, le Prix 
de Rachat Garanti pour chaque Porteur de Part sera égal au plus élevé de : 

(a)  l'Apport Personnel et 

(b)  la Valeur de Résiliation multipliée par le rapport du (i) nombre de parts du Fonds 
détenues par le Porteur de Part par (ii) le nombre total de parts du Fonds à la date de 
survenance de l'événement exceptionnel. 

La Valeur de Résiliation représente, à une date donnée, la valeur de marché des actifs du Fonds (notamment du 
Contrat d’Opération d’Echange) et peut être différente du montant donné par la formule. Il est précisé que la 
valeur de marché du Contrat d'Opération d'Echange sera égale à la Valeur de Dénouement. 
 
 

Profil de risque L’épargne des Porteurs de Parts sera principalement investie dans des instruments financiers sélectionnés par la 
SOCIETE DE GESTION. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. Le Porteur de 
Parts s’expose au travers du compartiment aux risques suivants : 
 
Risque de marché 
La Valeur Liquidative est soumise à l’évolution du cours de l’Action.  
Risque de contrepartie 
Le compartiment est exposé au risque de contrepartie résultant de l’utilisation d’instruments financiers à terme 
conclus avec la SOCIETE GENERALE. Le compartiment est donc exposé au risque que SOCIETE GENERALE 
ne puisse honorer ses engagements au titre de ces instruments.  
Risque de change 
La Valeur Liquidative étant exprimée en euros, les Porteurs de Parts des pays hors zone euros sont exposés au 
risque d'une dépréciation de la monnaie de leur pays par rapport à l'euro. 
 
Risque de perte en capital investi 
En cas de résiliation de la Garantie en dehors d'un cas d'événement exceptionnel prévu à l'article 4.2 de la 
Garantie, les Porteurs de Parts supportent un risque de perte en capital. 
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Fiscalité  La participation à la hausse du cours de l’Action, ainsi que les montants payables au titre de l’Opération 
d’Echange sont formulés avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables aux 
Porteurs de Parts, au Fonds, au Compartiment, aux actifs du Compartiment, aux opérations conclues pour le 
compte du Compartiment, qui sont supportés par les Porteurs de Parts. 
  
 Modifications de la fiscalité ou des prélèvements sociaux applicables : le Fonds, le Compartiment et les 
Porteurs de Parts ne sont pas protégés contre une modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux qui 
pourraient devenir applicables aux Porteurs de Parts, au Fonds, au Compartiment, aux actifs du Compartiment, 
aux opérations conclues pour le compte du Compartiment. 

Composition de l'OPCVM Le portefeuille de titres du compartiment "OPUS 11 LEVIER" comprendra des Actions souscrites par ledit 
compartiment lors de l’Augmentation de Capital 2011. 
 
Jusqu’à la Date d’Echéance, le portefeuille de titres du compartiment "OPUS 11 LEVIER" comprendra au 
minimum 98 % d’Actions, dans les conditions précisées dans le règlement du Fonds. 
 
Les valeurs mobilières ou instruments financiers pouvant être utilisés sont les suivants : 
 

o les Actions de l’Entreprise, admises sur un marché réglementé ; 
o dans une limite de 2% de l’actif du compartiment, les parts ou actions d’organismes de placement 

collectif en valeurs mobilières monétaires conformes aux dispositions du Code Monétaire et Financier ; 
o accessoirement, les dépôts placés sur des instruments à vue ou à terme. 

 
Afin de concourir à la réalisation de son objectif de gestion, la Société de Gestion, agissant au nom et pour le 
compte du compartiment "OPUS 11 LEVIER", conclut avec la SOCIETE GENERALE, l’Opération d’Echange ou 
toute autre opération d’échange qui s’y substituerait dans les conditions définies aux articles R214-1 et suivants 
de la partie réglementaire du Code Monétaire et Financier. 
 
Le compartiment "OPUS 11 LEVIER" pourra également effectuer les opérations suivantes : 
 

o des cessions ou acquisitions temporaires de titres réalisées dans les conditions posées par les 
dispositions du Code monétaire et financier et dans le cadre des conventions AFTB, AFTI ou toute 
convention qui s'y substituerait, y compris les emprunts ou les prêts de titres, dans la limite de 100 % de 
l’actif du Compartiment (pour les acquisitions temporaires ou emprunts de titres et pour les cessions 
temporaires ou prêts de titres) dans le respect des contraintes réglementaires liées à ce type 
d'opérations.  

o les emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du Compartiment et dans le cadre exclusif de 
l’objet et de l’orientation de la gestion du Compartiment. 

 
La SOCIETE DE GESTION pourra procéder au nantissement, au profit du Garant, du portefeuille du 
Compartiment sauf dans l’hypothèse où ce nantissement viendrait en garantie d’un emprunt en espèces. 
 
Mesure de l'engagement du compartiment : 
La méthode utilisée par la Société de Gestion pour mesurer l'engagement du compartiment dans les instruments 
dérivés à terme est la méthode linéaire. 
 
Intervention sur les marchés à terme et optionnels dans un but de protection du portefeuille : non, à l’exception de 
l’Opération d’Echange conclue par le Compartiment ou tout autre contrat d’échange ayant des caractéristiques 
similaires et qui s’y substituerait. 
 
Pour la période comprise entre la Date d’Echéance et la date de réalisation de la liquidation du Compartiment tel 
que décrit au paragraphe « Durée du Compartiment » ci-dessous, le Compartiment sera géré en produits 

monétaires. 
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MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 

Fonctionnement du 
compartiment 

La Valeur Liquidative du Compartiment est établie chaque vendredi, et le dernier jour ouvré des mois de juin et de 
décembre de chaque année (ou si l’un de ces jours est un jour férié au sens du Code du Travail français ou n'est 
pas un Jour de Bourse, le premier Jour de Bourse précédent qui est un jour non férié au sens du Code du Travail 
français) et à la Date d'Echéance (chacune de ces dates étant ci-après désignée un "Jour d’Evaluation de la 
Valeur Liquidative"). Elle est calculée le jour Ouvré suivant. 
Une valeur liquidative exceptionnelle sera établie (i) à la date de réalisation de l’Augmentation de Capital 2011 et 
(ii) le Jour de Bourse suivant la Date d’Echéance pour permettre l’exécution à cette date des rachats de parts en 
Actions des Porteurs de Parts qui en auront expressément fait la demande.  
 
Tout Jour d'Evaluation de la Valeur Liquidative pourra être reporté par la Société de Gestion, le cas échéant, 
notamment en cas de Perturbation de Marché, d’évènement exceptionnel tel que visé à l’article 4.2 de la Garantie 
rappelé en Annexe 2 de la présente notice, au cours de la Période de Liquidation ou en cas de circonstances 
exceptionnelles. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 411- 31 du règlement général de l’AMF, la Valeur Liquidative est 
transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à la disposition du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination, et affichée dans les locaux de 
l'Entreprise, des Entreprises Adhérentes et de leurs établissements. Le CONSEIL DE SURVEILLANCE peut 
obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de Gestion établit l’inventaire de l’actif du 
Compartiment sous le contrôle du Dépositaire.  
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition 
de l’actif du Compartiment, après certification du Contrôleur légal des comptes du Fonds. A cet effet, la Société de 
Gestion communique ces informations au Conseil de Surveillance et à l’Entreprise.  
 
Un rapport annuel de gestion, arrêté à la date du dernier Jour de Bourse du mois de décembre, est par ailleurs 
adressé à l’Entreprise et au Conseil de Surveillance. Il est à la disposition de tous les Bénéficiaires qui en font la 
demande. La Société de Gestion tient à la disposition de chaque Porteur de Parts un exemplaire du rapport 
annuel qui peut être, en accord avec le Conseil de Surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une 
mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout Porteur de Parts qui en fait la demande auprès 
de l'Entreprise. 

Durée du compartiment Le Compartiment est créé pour une durée s’étendant de la date de création du Compartiment jusqu’au jour de 
réalisation de la liquidation. La liquidation du Compartiment interviendra dans les meilleurs délais après la Date 
d’Echéance. 

Modalités de Rachats Les demandes de rachat de parts sont exécutées conformément aux modalités ci-après.  
 
Pour les Porteurs de Parts français 
Seules peuvent être saisies directement par les Porteurs de Parts sur Internet les demandes de rachat à l'issue du 
délai d'indisponibilité et non en cas de déblocage anticipé. 
 
Pour les Porteurs de Parts étrangers 
Les salariés bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts avant 
l'expiration du délai prévu dans le PEG, dans les cas prévus par la législation française, sous réserve d’une 
éventuelle limitation de ces cas par la législation locale.  
Elles sont reçues à tout moment par le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS par 
l'intermédiaire d'une saisie du correspondant local de l'Entreprise ou de l’Entreprise Adhérente concernée auquel 
est rattaché le Porteur de Parts (ci-après le « Correspondant Local ») sur le site www.esalia.com . Les Porteurs de 
Parts n'ont pas accès à la saisie des demandes de remboursement sur le site www.esalia.com.  
 
Ces demandes peuvent également être adressées, après avoir été visées par l’Entreprise ou l’Entreprise 
Adhérente concernée ou ses mandataires conformément au droit local, au TENEUR DE COMPTES 
CONSERVATEUR DES PARTS : SOCIETE GENERALE – 32 rue du Champs de Tir – BP 87505 – 44325 
NANTES CEDEX. 
Le Correspondant Local s'assure de la validité du motif et des justificatifs joints. Il conserve la demande de 
remboursement et les justificatifs qui l'accompagnent. 
 
Pour pouvoir être exécutées sur la base d’une Valeur Liquidative donnée, les demandes de rachat de parts 
doivent parvenir directement au TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS, selon le mode de 
transmission de la demande : 

 par courrier à l'adresse ci-dessus : au plus tard à 12 h le jour ouvré précédant le jour d’évaluation de la Valeur 
Liquidative; 

 par saisie sur le site Internet esalia.com : au plus tard à 23 heures 59 (heure française) le jour calendaire 
précédant le jour d’évaluation de la Valeur Liquidative considérée.  

A défaut, le rachat est effectué sur la base de la Valeur Liquidative suivante. 
 
Les parts d'un porteur sont payées en numéraire par prélèvement sur les avoirs du compartiment ou en titres sur 
un compte titres nominatif domicilié en France auprès de la SOCIETE GENERALE ou sur un compte titres 
nominatif de leur choix. 
 
A la Date d’Echéance 
Au plus tard deux mois avant la Date d’Echéance, le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS 
sera tenu d’adresser aux Porteurs de Parts un courrier leur demandant leur choix portant soit sur la totalité, soit 
sur une partie de leurs avoirs dans le compartiment, entre : 
(i) le rachat de leurs parts à la Date d’Echéance, à la Valeur Liquidative de la Date d’Echéance, et/ou  
(ii) l’arbitrage vers un ou plusieurs fonds proposés dans le cadre du PEG. L’arbitrage s’effectuera comme suit : le 

rachat de leurs parts à la Date d’Echéance à la Valeur Liquidative de la Date d’Echéance sera suivi d’une 
souscription aux parts d’un ou plusieurs fonds  proposés dans le cadre du PEG (dont les notices d’information 

http://www.esalia.com/
http://www.esalia.com/
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seront annexées audit courrier), sur la base de la valeur liquidative dudit (ou desdits) fonds survenant après la 
date de paiement du rachat des parts du compartiment. 

Le (ii) ne sera proposé qu'aux porteurs dans des pays le permettant.  
A défaut de sélection explicite d’un Porteur de Parts du mode de versement, les parts sont payées en numéraire 
par prélèvement sur les avoirs du compartiment. En cas de demande de rachat en Actions, celle-ci sera exécutée 
le Jour de Bourse suivant la Date d’Echéance, le nombre d’Actions remises au  Porteur de Parts étant calculé sur 
la base du Cours du Jour à cette date. 
 
La réponse du Porteur de Parts devra parvenir au plus tard 8 jours avant la Date d’Echéance. 
 
A défaut de réponse du Porteur de Parts, ses avoirs restant investis dans le compartiment "OPUS 11 LEVIER" 
seront transférés vers un autre fonds du PEG. Le CONSEIL DE SURVEILLANCE du Fonds se réunira en temps 
utile, avant la Date d'Echéance, pour déterminer le fonds avec lequel ce compartiment devra fusionner dans les 
meilleurs délais postérieurement à la Date d'Echéance, sous réserve de l'agrément de l'AMF. 
 
Au-delà de la Date d’Echéance, en revanche, le Porteur de Parts ne bénéficiera plus d’une garantie, même en cas 
de fusion du Compartiment avec un FCPE de la catégorie "Monétaire euros". 

Valeur liquidative d'origine La valeur initiale de la part sera égale au Prix de Souscription. 

Nom et adresse des 
intervenants 

Société de gestion : 
SOCIETE GENERALE GESTION  

90, boulevard Pasteur -  CS 21564  -  75730 Paris cedex 15 
 
Société de gestion assurant la gestion financière par délégation du Compartiment :  

Amundi Investment Solutions 
91-93 boulevard Pasteur 75015 Paris. 

 
Dépositaire : 

SOCIETE GENERALE 
Tour Granite 

75886 PARIS CEDEX 18 
 
Garant : 

SOCIETE GENERALE 
29 boulevard Haussmann 

75009 PARIS 
 
Contrôleur légal des comptes : 

KPMG AUDIT 
Immeuble KPMG, 1, cours Valmy 

92923 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 

Teneur de compte conservateur des parts : 

SOCIETE GENERALE 

32 rue du Champ de tir - BP 87505 

44325 NANTES Cedex 3 

 
 
Ce compartiment a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 1

er
 février 2011. 

 
La présente notice d’information doit être remise aux porteurs préalablement à toute souscription. 
 
 

A la clôture de chaque exercice, la société de gestion rédige le rapport annuel du FCPE qui est remis aux membres du Conseil de 
surveillance du Fonds et à l’Entreprise. Il est à la disposition de chaque porteur de parts sur le site internet de la société de gestion jusqu’à 
la mise en ligne du rapport suivant. Il est tenu à disposition des porteurs de parts par l’entreprise et le Conseil de surveillance du Fonds. 

Pour s’informer sur ce FCPE 
Accueil téléphonique 09.69.32.15.21 (appel non surtaxé), 

Site internet www.esalia.com (accès gratuit). 
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ANNEXE 1 - DEFINITIONS 

 

 

Pour les besoins des présentes les termes ci-après ont la signification suivante qui pourra être éventuellement ajustée selon l’article 4 de la Garantie : 
 

 

Action : Action VIVENDI (Code ISIN : FR0000127771) ou tout titre qui s’y substituerait en application du règlement du 
Fonds ou des dispositions de la Garantie. 

  
Apport Personnel (ou « AP ») : Montant en euros correspondant au montant versé par le Bénéficiaire pour la souscription des parts du 

Compartiment souscrites par le Bénéficiaire à la Date d’Effet. 
  
Bourse : Eurolist d'Euronext Paris SA ou tout marché réglementé sur lequel l’Action est principalement cotée et qui lui 

succèderait. 
  
Cours du Jour : Pour chaque Jour de Bourse, le cours de clôture de l’Action coté sur la Bourse ou des Nouvelles Actions en cas 

de survenance de l’un des événements exceptionnels visés à l’article 4.2 b), c), d), e), f) de la présente Garantie 
et si, de l’avis raisonnable de l’Agent, les conditions de négociation relatives aux Nouvelles Actions permettent de 
poursuivre la Garantie. En cas de Perturbation de Marché, la constatation du Cours du Jour est reportée au Jour 
de Bourse suivant durant lequel il n'y a pas de Perturbation de Marché, dans la limite de 15 jours calendaires. Si à 
l'échéance de cette période de 15 jours calendaires, la Perturbation de Marché subsiste, le Cours du Jour sera 
déterminé par l’Agent.  

 
 
Cours Hebdomadaires : Pour chaque semaine civile comprise pendant la Période de Calcul de la Moyenne, le Cours Hebdomadaire est 

égal au plus élevé des deux montants suivants : (i) le Cours du Jour de la Date de Constatation de ladite semaine 
et le Prix de Référence. 

  
 En cas de Perturbation de Marché intervenant à une Date de Constatation donnée ou en cas d’événement 

exceptionnel visé à l’article 4.2 b), c), d), e), f) de la présente Garantie et si, de l’avis raisonnable de l’Agent, les 
conditions de négociation relatives aux Nouvelles Actions permettent de poursuivre la Garantie, la constatation du 
Cours Hebdomadaire est reportée au jour où le Cours du Jour est fixé. 

  
Cours Final (ou « CF ») : Pour chaque Jour de Bourse entre la Date d’Effet (incluse) et la Date d’Echéance (incluse) : 
  
 I) Si le Jour de Bourse se situe entre la Date d’Effet (incluse) et le premier Jour de Bourse de la Période de Calcul 

de la Moyenne (exclu), le Cours Final est égal au plus élevé des deux montants suivants : (i) le Cours du Jour du 
Jour de Bourse considéré et (ii) le Prix de Référence ; 

  
II) Si le Jour de Bourse se situe pendant la Période de Calcul de la Moyenne, le Cours Final est égal à la 
moyenne arithmétique des Cours Hebdomadaires compris entre le premier Jour de Bourse de la Période de 
Calcul de la Moyenne (inclus) et le Jour de Bourse considéré (inclus).   

 
 Cette moyenne sera arrondie soit (i) au centime pair le plus proche si le 3ème chiffre après la virgule est égal à 5 

et tous les autres chiffres après le 3ème chiffre après la virgule sont égaux à 0, soit (ii) au centime le plus proche 
dans les autres cas. 

  
 III) Si le Jour de Bourse se situe entre le dernier Jour de Bourse de la Période de Calcul de la Moyenne (exclu) et 

la Date d’Echéance (incluse), le Cours Final est égal à la moyenne arithmétique des Cours Hebdomadaires 
relevés pendant la Période de Calcul de la Moyenne. 

  
 Il est déterminé par l’Agent et communiqué par celui-ci à la Société de Gestion et au Garant. 
   
Critère de Liquidité : Le Critère de Liquidité est réputé rempli à une date donnée si pour l’Action (y compris en cas de substitution d’un 

autre titre à l’action VIVENDI), les quatre sous-critères suivants sont  remplis simultanément à cette date : 
- dans le cas où le pays de l’Emetteur est la France, cet Emetteur appartient au SBF 120, ou dans le cas où le 
pays de l’Emetteur n’est pas la France, l’Action appartient (i) à l'indice majeur de référence du pays de son 
Emetteur (par exemple, S&P MIB40 pour l'Italie …) ou (ii) à l'indice FTSE Eurotop 300 ou (iii) à l’indice Euronext 
Top 100; 
- le nombre d’Actions figurant à l’actif du Compartiment et, le cas échéant, celles ayant été prêtées ou mises en 
pension par le Compartiment, ainsi que celles figurant à l’actif ou ayant été prêtées ou mises en pension par tout 
autre compartiment ou FCPE proposé dans le cadre du PEG (tel que défini dans le règlement du Fonds) investi 
en Actions et assorti d'une garantie du Garant, est inférieur à 6 % de la fraction du capital de l’Emetteur détenue 
par le public (le « Flottant ») tel que ce terme est défini par Euronext Paris SA pour l’indice CAC 40, ledit Flottant 
devant lui-même être supérieur à 20 % du nombre total d’Actions composant le capital social de l'Emetteur ; 
- la moyenne arithmétique du nombre d'Actions échangées sur la Bourse chaque Jour de Bourse pendant les 20 
Jours de Bourse qui précèdent la date donnée, est supérieur à 20 % du nombre d’Actions figurant à l’actif du 
Compartiment et, le cas échéant, celles ayant été prêtées ou mises en pension par le Compartiment, et celles 
figurant à l’actif ou ayant été prêtées ou mises en pension par tout autre compartiment ou FCPE proposé dans le 
cadre du PEG investi en Actions et assorti d'une garantie du Garant, à cette même date, augmenté du nombre 
d'Actions souscrites directement par des salariés de l'Emetteur ou par le Garant, dans le cadre de formules 
leviers alternatives structurées par le Garant à la Date d’Effet et ajusté des dénouements anticipés ayant eu lieu 
dans le cadre de ces formules alternatives jusqu’à la date considérée ; 
- le taux annuel moyen de rémunération des opérations de prêts/emprunts sur l’Action (c’est à dire le taux 
exprimant la rémunération du (ou des) prêteur(s) des Actions) réalisées sur le marché, pour une taille cumulée 
correspondant aux besoins de couverture des engagements pris par le Garant au titre de la présente Garantie et 
de tout autre engagement de garantie pris par le Garant au titre d’un autre compartiment ou FCPE proposé dans 
le cadre du PEG investi en Actions ou dans le cadre des formules alternatives susvisées, et constaté chaque Jour 
de Bourse par l’Agent (après sondage auprès de 2 intervenants de premier ordre opérant sur le marché du 
prêt/emprunt d’actions) pendant les 20 Jours de Bourse qui précèdent la date donnée est strictement inférieur à 6  
%. En l’absence totale d’offre de prêt de titres ou si les 2 cotations de référence visées ci-dessus ne peuvent être 
obtenues, le taux annuel de rémunération sera réputé supérieur à 6 %. Il est précisé que ce dernier critère ne 
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trouvera pas à s'appliquer à une date donnée si le Compartiment prête effectivement ses Actions au Garant en 
nombre suffisant par rapport à ses besoins de couverture au titre dudit Compartiment. 

  
 En cas de substitution à l’Action d'un nouveau titre qui ne devient admis aux négociations sur un marché 

réglementé qu’à l’occasion de sa substitution à l’Action (notamment du fait d’une fusion, d’une scission ou d’une 
offre publique d’échange), l’Agent appréciera de bonne foi, pour les besoins des troisième et quatrième sous-
critères, si ces critères sont susceptibles d’être remplis durant le premier mois de sa cotation. 

 
 Par ailleurs, en cas de substitution ou de disparition d'un des indices utilisés pour les besoins de la présente 

définition, les stipulations de cette dernière seront ajustées de bonne foi par l'Agent, avec l'accord de la Société 
de Gestion, pour tenir compte de la substitution ou de la disparition de l'indice considéré. 

  
Dates de Constatation : Tous les vendredis de chaque semaine civile comprise entre la Date d'Effet (incluse) et le [25 mars 2016] (inclus) 

ou si ce jour n’est pas un Jour de Bourse, le Jour de Bourse précédent. 
 
   
Date de Dénouement : Pour un cas d’événement exceptionnel visé à l’article 4.2 de la présente Garantie, pour un cas de résiliation 

anticipée de la Garantie telle que visée à l’article 5 ou pour un cas de résiliation anticipée de l'Opération 
d'Echange, le dernier jour de la Période de Liquidation consécutive au dit événement, à la résiliation anticipée de 
la Garantie telle que visée à l’article 5 ou à la notification de résiliation anticipée de l'Opération d'Echange. 

  
Date d’Echéance : [2 mai 2016], ou si cette date n’est pas à la fois un Jour Ouvré et un Jour de Bourse, le dernier Jour Ouvré 

précédent qui est également un Jour de Bourse, date éventuellement reportée en cas de Perturbation de Marché 
intervenant à cette date. 

  
Date d’Effet : 21 juillet 2011. 
   
Date de Rachat : Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative retenu par la Société de Gestion pour faire procéder au rachat de tout 

ou partie du Nombre Total de Parts d’un Porteur de Parts suite à sa demande dûment enregistrée par le Teneur 
de Compte Conservateur des Parts intervenant avant la Date d’Echéance. 

 
Emetteur : La société VIVENDI, société anonyme au capital de [6 758 727 200,50] euros, ayant son siège social 42 avenue 

de Friedland, 75 380 Paris Cedex 08 et pour numéro unique d’identification 343 134 763 R.C.S. Paris (ou toute 
société qui s'y substituerait). 

Entreprise : La société VIVENDI, société anonyme au capital de [6 758 727 200,50] euros, ayant son siège social 42 avenue 
de Friedland, 75 380 Paris Cedex 08 et pour numéro unique d’identification 343 134 763 R.C.S. Paris. 

Entreprise Adhérente : Les sociétés ayant leur siège social en France ou à l’étranger, liées à l’Entreprise dans les conditions prévues à 
l’alinéa 2 de l’article L 3344-1 du Code du Travail., adhérant au PEG et dont la liste figure en Annexe 4 du 
règlement du Fonds. 

 
Jour de Bourse : Jour Ouvré où la Bourse est ouverte pour la négociation des instruments financiers.  
 
Jour Ouvré : Jour ouvré au sens du système de règlement Target et où les banques sont ouvertes pour le règlement 

d’opérations interbancaires et la détermination de références de marché à Paris. 
 
 
Nombre Total de Parts : Nombre total des parts du Compartiment souscrites par chaque Bénéficiaire en contrepartie du versement de 

l'Apport Personnel par le Bénéficiaire ou son mandataire au Compartiment. 
 
Période de Calcul 
de la Moyenne : La période qui débute le 22 juillet 2011 (inclus) et qui se termine le [25 mars 2016] (inclus). 
 
 
Période de Liquidation : Période qui couvre le nombre de Jours de Bourse nécessaires au Garant (agissant en qualité de contrepartie du 

Compartiment au titre de l’Opération d’Echange) pour vendre les Actions ou, le cas échéant, les Nouvelles 
Actions (les « Titres »), qu’il détient en couverture de ses obligations au titre de l’Opération d’Echange et de toute 
opération d’échange au titre d’un autre compartiment ou FCPE proposé dans le cadre du PEG. Si de l'avis 
raisonnable de l'Agent, le délai dont dispose le Garant pour céder les Titres est suffisant, le nombre des Titres 
vendus un Jour de Bourse donné par le Garant ne dépassera pas 20% du nombre total des Titres échangés sur 
la Bourse le Jour de Bourse précédent. 

 

Il est précisé que la Période de Liquidation débutera ( ) le Jour de Bourse suivant la survenance d'un cas 

d'événement exceptionnel visé aux 4.2 a), g), h), i) et j), ( ) pour les cas d’événements exceptionnels visés au 

4.2 b), c), d), e), f) et en cas d'impossibilité de poursuite de la présente Garantie, le Jour de Bourse suivant le 

dernier jour de la Période de Concertation, ( ) le Jour de Bourse suivant la réception par la Société de Gestion de 

la notification de résiliation anticipée de l’Opération d’Echange adressée par la Société Générale dans les cas 

prévus à l’article 5 de la présente Garantie ou ( ) le Jour de Bourse suivant la réception par Société Générale de 

la notification de résiliation anticipée de l’Opération d’Echange adressée par la Société de Gestion..  
 
Perturbation de Marché : Une Perturbation de Marché désigne la survenance d’un événement significatif susceptible, selon l’avis 

raisonnable de l’Agent, d’affecter significativement la cotation ou la négociation de l’Action sur la Bourse. 
 Pourront notamment être considérés comme tels : 
 - la suspension des négociations de l'Action sur la Bourse durant la dernière heure de cotation ; 
 - la diminution d’au moins 50% du volume des négociations sur l'Action par rapport à la moyenne quotidienne sur 

la période des 20 derniers Jours de Bourse sans Perturbation de Marché précédant la date considérée ; 
 - la limitation des négociations imposée pendant un Jour de Bourse pour raisons de mouvements de prix au-delà 

des niveaux admis sur la Bourse tels que déterminés par les autorités boursières. 
  
Porteur de Parts : Bénéficiaire titulaire d’une ou plusieurs parts ou fraction de part du Compartiment. 
  
Pourcentage de Participation 
(ou « P ») : [100]%. Le Pourcentage de Participation est susceptible d’être modifié par le Garant, après l'agrément de l'AMF, 

soit de façon à compenser les conséquences d'une éventuelle modification de la résidence fiscale de l’Emetteur 
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ou de nature fiscale, sociale ou réglementaire ayant pour effet de réduire le montant perçu par le Garant au titre 
du Contrat d’Opération d’Echange, soit conformément aux dispositions de l'article 4 de la Garantie, en cas 
d'opération entraînant des ajustements ou d'évènement exceptionnel.   

   
Prix de Référence (ou « PR »): Désigne le prix non décoté de l’Action égal à la moyenne des cours d’ouverture de l’Action constatés sur les vingt 

derniers Jours de Bourse précédant la date de la décision du Président du Directoire de VIVENDI, agissant sur 
délégation du Directoire, fixant la date d’ouverture de la période de souscription. 

  
Prix de Souscription : 80 % du Prix de Référence tel que défini ci-dessus et arrondi selon les règles applicables. 
  
Quotité Totale d’Actions 
(ou « QTA ») : Le nombre d’Actions correspondant à dix fois l'Apport Personnel divisé par le Prix de Souscription, 

éventuellement ajusté par application des dispositions de l’article 4. 
 
Taux de Capitalisation:               Taux auquel est capitalisé l’Apport Personnel soit 2,5 % par an, jusqu'au [29 avril 2016]. 
 
  
Valeur de Rachat : Par Porteur de Parts, désigne le montant égal au produit de son Nombre Total de Parts du Compartiment par soit 

(i) la Valeur Liquidative du Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative (tel que ces termes sont définis à l'article 11 
du règlement du Fonds), sur la base de laquelle est effectué conformément au règlement du Fonds le rachat de 
son Nombre Total de Parts du Compartiment en cas de déblocage anticipé, soit (ii) la Valeur Liquidative à la Date 
d’Echéance, soit (iii) la Valeur Liquidative à la Date de Dénouement. 

 En cas de rachat partiel avant la Date d’Echéance, la Valeur de Rachat est ajustée au prorata du nombre de parts 
faisant l’objet du rachat partiel au Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative concerné. A la Date d’Echéance, la 
Valeur de Rachat est ajustée au prorata du nombre de parts du Compartiment détenues par le Porteur de Parts 
immédiatement avant la Date d’Echéance. 

  
Valeur de Résiliation : A une date donnée, la valeur de marché des actifs du Compartiment (notamment l’Opération d’Echange). Il est 

précisé que la valeur de marché de l'Opération d'Echange sera égale à la valeur de marché des instruments 
financiers mis en place par le Garant pour les besoins de la couverture de ses obligations au titre de l'Opération 
d'Echange telle que calculée par l'Agent à la Date de Dénouement. La Valeur de Résiliation tiendra notamment 
compte du cours de cession des Titres détenus par le Garant pendant la Période de Liquidation, des Cours 
Hebdomadaire passés de l'Action, de la durée restant à courir jusqu'à la Date d'Echéance, des taux d'intérêts, de 
la volatilité de l'Action et de l'estimation des dividendes futurs de l'Action. 

 
 
Les termes employés avec une majuscule qui ne sont pas définis autrement dans la présente notice d’information auront le sens qui leur est donné 
dans la Garantie. 
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ANNEXE 2 

ARTICLE 4 DE LA GARANTIE 

OPERATIONS ENTRAINANT DES AJUSTEMENTS - EVENEMENTS EXCEPTIONNELS 

 

 
« 4.1 Opérations entraînant des ajustements 
  
Dans le cas où, entre le premier des vingt Jours de Bourse servant à la détermination du Prix de Référence (inclus) et la Date d’Echéance (incluse) (i) 
l'Emetteur réaliserait une opération sur son capital ayant des conséquences sur le nombre total d'Actions composant le capital social de l'Emetteur ou 
sur la valeur de marché de l'Action (notamment mais non limitativement une augmentation de capital en numéraire avec droit préférentiel de 
souscription ou par incorporation de réserves, bénéfices ou primes donnant lieu à une attribution gratuite d'Actions, une division ou un regroupement 
d'Actions), ou (ii) l'Emetteur procéderait notamment mais non limitativement à une distribution de réserves ou primes en espèces ou en titres de 
portefeuille, à une attribution gratuite aux actionnaires de tous instruments financiers autres que des Actions (tel que des bons de souscription 
autonomes ou des titres d’un autre émetteur), à une distribution de dividendes qualifiés d’exceptionnels selon les règles appliquées par la Bourse, ou à 
un rachat d'Actions à un prix supérieur au cours de bourse (chacune ci après dénommée l'"Opération") (étant précisé que (a) le paiement de 
dividendes (autres que ceux qualifiés d’exceptionnels selon les règles appliquées par la Bourse) non prélevés sur les réserves ou primes et (b) les 
augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription ne constitueront pas une Opération au titre du présent article), ou (iii) 
l’un des événements visés aux alinéas b), c), d), e) et f) de l’article 4.2 de la Garantie surviendrait et si à l’issue de la Période de Concertation les 
conditions de négociation relatives aux Actions ou, le cas échéant, aux Nouvelles Actions permettent une continuation de la Garantie, l’Agent 
procèdera aux ajustements nécessaires par application des pratiques de marché afin de maintenir l’équilibre financier de la Garantie tant pour les 
Porteurs de Parts que pour le Garant. Ces ajustements peuvent porter sur les paramètres existants de la formule du Prix de Rachat Garanti et/ou sur la 
formule elle même (par exemple par l’insertion de coefficients multiplicateurs sur certains paramètres). 
Si plusieurs ajustements devaient avoir lieu à une même date, les ajustements s'appliqueraient de manière cumulative. 
 
 4.2 Evénements exceptionnels 
  
L'objectif de la présente clause est de déterminer le Prix de Rachat Garanti dans les cas d'événements exceptionnels suivants : 
 
a)  Réussite d'une offre publique d'achat ou d’une offre publique de rachat ou de toute offre publique autre que celles visées aux paragraphes b) 
et c) ci-dessous visant l'Action ;  
b)  Ouverture d'une offre publique d'échange visant l'Action ; 
c)  Ouverture d’une offre mixte, d’une offre alternative ou d’une offre principale assortie d’une ou plusieurs options subsidiaires dans le cadre 
desquelles les Actions sont échangées à la fois contre des titres et le versement d'une somme en numéraire ; 
d)  Signature d’un traité de fusion de l’Emetteur (par absorption par une autre société ou fusion avec une ou plusieurs sociétés dans une société 
nouvelle) ; 
e)  Signature d’un traité de scission de l’Emetteur ; 
f)  Annonce officielle du transfert de la cotation de l'Action vers un autre marché réglementé ; 
g)  Annonce officielle de la radiation de l'Action ; 
h)  Annonce officielle d'une nationalisation visant l'Emetteur ; 
i)  Annonce officielle d'une procédure collective visant l'Emetteur ; 
j)  Non respect du Critère de Liquidité. 
 
Toute partie (à savoir, selon le cas, la Société de Gestion, le Garant ou le Conseil de Surveillance du Fonds) prenant connaissance de l’annonce ou de 
la survenance de l’un des cas d’évènements exceptionnels susvisés le notifiera dans les meilleurs délais aux autres parties afin d’en étudier les 
conséquences sur la Garantie. 
 
Dans les cas d'événements exceptionnels visés aux b), c), d), e) et f), les différentes parties visées ci-dessus se concerteront pendant une période 
allant de la date à laquelle toutes les parties auront été informées de l’annonce ou de la survenance de l’événement exceptionnel jusqu’au troisième 
Jour Ouvré suivant la survenance de l’événement exceptionnel (la « Période de Concertation »), et détermineront de bonne foi les mesures à prendre, 
étant précisé que cette concertation serait réitérée en cas de survenance d'un élément nouveau. Notamment, si de l'avis de l'Agent, les conditions de 
négociations relatives (i) aux actions reçues ou devant être reçues en échange de l’Action, (ii) aux actions de la société absorbant l'Emetteur, (iii) aux 
actions qui se substituent ou devant se substituer à l'Action ou (iv) aux Actions devant être cotées sur un nouveau marché (les "Nouvelles Actions"), 
selon le cas, le permettent, les parties pourront décider de poursuivre la Garantie par exception aux dispositions prévues au paragraphe suivant. Le 
Prix de Rachat Garanti pourra continuer d’être déterminé en application de l’article 2 de la Garantie et le Cours du Jour et le Cours Hebdomadaire 
pourront continuer d’être déterminés par l'Agent, à compter de la date de livraison des Nouvelles Actions, sur la base des cours cotés des Nouvelles 
Actions conformément aux définitions du Cours du Jour et du Cours Hebdomadaire figurant à l'article 1 des présentes et après ajustements si 
nécessaires. Par ailleurs, en fonction des contraintes de marché et du calendrier de l’événement considéré, l’Agent indiquera aux parties dans quelle 
mesure la Période de Concertation pourra être prorogée si nécessaire. 
 
Dans les cas d'événements exceptionnels visés aux a), g), h), i) et j) ou à défaut d’accord à l'issue de la Période de Concertation pour les cas 
d'événements exceptionnels visés aux b), c), d), e) et f), le Prix de Rachat Garanti pour chaque Porteur de Part sera égal au plus élevé des montants 
suivants, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux : 
 (a)  l'Apport Personnel et 

(b)  la Valeur de Résiliation multipliée par le rapport du (i) nombre de parts du Compartiment détenues par le Porteur de Part par (ii) le 
nombre total de parts du Compartiment à la date de survenance de l'événement exceptionnel. 

 
Par dérogation à ce qui précède, dans le cas de la survenance d'un événement exceptionnel visé au a) ou au j), le dit événement sera réputé ne pas 
avoir eu lieu si la Société de Gestion et le Garant décident d’un commun accord et après concertation qui devra avoir lieu au plus tard le jour de la 
survenance dudit événement, de poursuivre la détermination du Prix de Rachat Garanti conformément aux dispositions de l’article 2 de la Garantie. 
 
 Par ailleurs, dès l’annonce de survenance d’un événement pouvant entraîner des ajustements tels que visés ci-dessus, le Garant fera ses 
meilleurs efforts pour informer le Conseil de Surveillance et la Société de Gestion, dans la mesure du possible, des conséquences de tel ou tel choix 
qui serait effectué par le Conseil de surveillance.» 
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Notice d’information 

Fonds commun de placement d’Entreprise : 
"OPUS VIVENDI" 
N° code AMF 990000098619 

Compartiment oui � non 

Constitué de 2 compartiments (les "Compartiments" ou le "Compartiment") : 

a. Compartiment "Opus 08 Levier" N° code AMF 990000098189 
b. Compartiment "Opus 09 Levier" N° code AMF 990000101409 
c. Compartiment "Opus 10 Levier" N° code AMF 990000104019 
d. Compartiment "Opus 11 Levier" N° code AMF 990000106069 

Nourricier non 

Avertissement 

Le Fonds est constitué à l’occasion des ’augmentations de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires, réalisées par l’émission d’actions 
nouvelles (ci-après les "Augmentations de Capital" ou "l'Augmentation de Capital"). A l’occasion des Augmentations de Capital, les Bénéficiaires 
ont la faculté de participer dans le cadre du PEG à une formule à effet de levier et capital garanti (ci-après la "Formule "). Une formule classique est 
également proposée simultanément, dans le cadre des Augmentations de Capital, aux Bénéficiaires des Entreprises Adhérentes ayant leur siège 
social en France. 

Un Fonds commun de placement d’Entreprise (FCPE) est un organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), c’est-à-dire un 
produit d’épargne qui permet à plusieurs investisseurs de détenir en commun un portefeuille de valeurs mobilières.  
Le FCPE est réservé aux salariés des entreprises et destiné à recevoir et à investir leur épargne salariale.  
Il est géré par une société de gestion. La gestion du FCPE est contrôlée par un conseil de surveillance, composé de représentants des porteurs de 
parts et de représentants de l’entreprise.  
Le conseil de surveillance a notamment pour fonction d’examiner le rapport annuel de gestion, les comptes annuels du FCPE ainsi que la gestion 
financière, administrative et comptable de ce dernier. Il adopte en outre un rapport annuel mis à la disposition de chaque porteur de parts. 
Ce conseil exerce les droits de vote attachés aux titres de capital détenus dans le portefeuille, décide de l’apport de titres en cas d’offre publique, et 
décide des opérations de fusion, scission ou liquidation du FCPE.  
Il donne son accord préalable aux modifications du règlement conformément aux règles fixées par celui-ci.  
Le souscripteur peut obtenir, sans frais, communication du règlement du FCPE "OPUS VIVENDI", ci-après "le Fonds", sur simple demande 
auprès de son entreprise. 
L’adhésion au présent FCPE emporte acceptation des dispositions contenues dans son règlement. 

Le Fonds est   un Fonds individualisé de groupe, créé à l’initiative de VIVENDI.  
  

 Il est offert et réservé aux Bénéficiaires. 

 
Il est régi par les dispositions de l’article L.214-40 du Code monétaire et financier et à ce titre est investi à plus 
d’un tiers de son actif en titres de l’Entreprise. 

Créé pour l’application… du Plan d’Epargne du Groupe VIVENDI, établi le 01 Août 1995 et modifié par avenants (ci-après dénommé le 
"PEG"), par la société VIVENDI pour son personnel et celui des sociétés françaises détenues directement ou 
indirectement à plus de 50 % par VIVENDI et adhérentes au PEG dans le cadre des dispositions du Titre IV du 
livre IV du Code du travail. 

 

Ne peuvent souscrire des parts du Fonds que les salariés et les retraités ou préretraités qui ont conservé des 
avoirs dans le PEG ainsi que dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins 1 et au plus 250 
salariés, les mandataires sociaux, de l’Entreprise et des Entreprises Adhérentes, qui remplissent les conditions 
d’adhésion au PEG, désignés ci après individuellement le "Bénéficiaire" et collectivement les "Bénéficiaires". 

Composition du Conseil de 
Surveillance  

Le CONSEIL DE SURVEILLANCE institué en application des dispositions de l’article L.214- 40 du Code 
monétaire et financier dans les conditions prévues au 2

ème
 alinéa de son article L 214- 39, est composé pour 

les Entreprises Adhérentes de 10 membres : 
- 5 membres Porteurs de Parts représentant les salariés Porteurs de Parts des Entreprise Adhérente désignés 
par le Comité d’Entreprise de l’émetteur sur proposition des instances consultatives du Groupe (pour les pays 
de l’Espace Economique Européen) , et par les instances représentatives équivalentes dans le droit 
applicable à l’Entreprise Adhérente concernée (pour les pays en dehors de l’Espace Economique Européen). 
- 5 membres représentant les Entreprises Adhérentes, désignés par la direction de l’Entreprise.  
 

Dans tous les cas, le nombre de représentants des Entreprises Adhérentes sera au plus égal au nombre de 
représentants des porteurs de parts de celles-ci. 

Règles de réduction Pour chaque Augmentation de Capital, dans le cas où le montant des souscriptions – incluant les actions émises 
au profit de SOCIETE GENERALE dans le cadre de formules comparables à la Formule offertes à l'étranger – est 
supérieur au montant maximum fixé dans le cadre de l'Augmentation de Capital concernée par le Directoire, le 
nombre d’actions allouées peut être réduit par rapport au nombre demandé dans les conditions fixées sur 
délégation du Directoire par le Président, selon les principes décrits ci-dessous étant précisé que l’ensemble des 
souscriptions à la Formule – incluant les actions émises au profit de SOCIETE GENERALE dans le cadre de 
formules comparables à la Formule offertes à l'étranger – ne peut entraîner l’émission par l’Entreprise d'un 
nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire pour la Formule (le "Plafond de la Formule") et 
l’ensemble des souscriptions à la formule classique ne peut entraîner l’émission par l’Entreprise d'un nombre 
d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire pour la formule classique. 

Pour chaque formule, si la demande totale des Bénéficiaires dépasse le nombre maximum d’actions proposées 
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dans la formule (sursouscription), le nombre d’actions allouées par rapport au nombre d’actions demandé est revu 
à la baisse (réduit) suivant les principes suivants : 

• Pour permettre au plus grand nombre de participer, le Président fixe un nombre minimal d’actions garanti par 
souscripteur (égal au nombre maximum d’actions proposées dans la formule divisé par le nombre de 
souscripteurs à la formule) ; 

• Une demande inférieure ou égale à ce minimum est servie intégralement ; 

• Une demande supérieure à ce minimum est servie intégralement jusqu’à ce minimum ; au delà, la partie de 
cette demande est réduite de façon proportionnelle, à concurrence du nombre maximum d’Actions proposées 
dans la formule. 

Modalités de souscription 
et de rachat 

Le calendrier de la souscription aux parts du compartiment Opus 08 Levier du Fonds a été le suivant : 
- Date de détermination du Prix de Référence: 11 juin 2008 
- Période de souscription des Bénéficiaires : 12 juin au 30 juin 2008  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital : 24 juillet 2008 

 
Le calendrier indicatif de la souscription aux parts du compartiment Opus 09 Levier du Fonds est le suivant : 

- Date de détermination du Prix de Référence : 19 juin 2009 
- Période de souscription des Bénéficiaires : 19 juin au 6 juillet 2009  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital : 30 juillet 2009 
 

Le calendrier indicatif de la souscription aux parts du compartiment Opus 10 Levier du Fonds est le suivant : 
- Date de détermination du Prix de Référence : 18 juin 2010 
- Période de souscription des Bénéficiaires : 18 juin au 5 juillet 2010  

            -       Date de réalisation de l’Augmentation de Capital : 29 juillet 2010 
 
Le calendrier de la souscription aux parts du compartiment Opus 11 Levier du Fonds est le suivant : 

 
- Date de détermination du Prix de Référence : [6 juin 2011] 
- Période de souscription des Bénéficiaires : [6 juin au 23 juin 2011]  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital 2011 : [21 juillet 2011] 

 
Etablissement chargé des souscriptions et des rachats de parts : SOCIETE GENERALE  
 
Apports: en numéraire 
 
Retraits : en numéraire et/ou en titres 
 
Mode d’exécution : prochaine valeur liquidative 
 
Affectation des revenus du Fonds : réinvestissement dans le compartiment. 
Les revenus et produits des avoirs compris dans chaque compartiment du Fonds sont obligatoirement réinvestis. Il 
en va de même des crédits d'impôt qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration 
par le DEPOSITAIRE.  

Un montant équivalent aux revenus et produits des avoirs compris dans chacun des compartiments est reversé à 
la SOCIETE GENERALE, en tant que contrepartie de l’Opération d’Echange, au plus tard le Jour Ouvré suivant 
de leur perception par chaque compartiment.  

Fonctionnement du Fonds  Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion établit l’inventaire de l’actif de 
chaque compartiment du Fonds sous le contrôle du dépositaire. Dans un délai de huit semaines à compter de la 
fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif de chaque compartiment du Fonds, 
après certification du contrôleur légal des comptes du Fonds. A cet effet, la société de gestion communique ces 
informations au conseil de surveillance et à l’Entreprise, auprès desquels tout porteur peut les demander.  
La société de gestion tient en outre à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel 
qui peut être, en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention 
indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout Porteur de parts qui en fait la demande auprès de 
l'Entreprise. 

Commissions et frais  Commission de souscription à l’entrée : Néant 

 Commission de rachat à la sortie : Néant 

  Frais de Fonctionnement et de Gestion du Fonds  

1. Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge de chaque compartiment : néant 

2. Les frais de fonctionnement et de gestion de chaque compartiment à la charge de l’Entreprise et/ou des 
Entreprises Adhérentes 

Ils se décomposent comme suit : 

Pour les compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier : 

- Les frais à la charge de l’Entreprise sont la commission de gestion administrative. Elle est prise en charge par 
chaque société adhérente au prorata des actifs détenus par les salariés de chacune d’entre elles. Elle est facturée 
pour le compartiment au moins une fois par an. Cette commission sera imputée de la façon suivante sur les 
Entreprises Adhérentes à chaque compartiment : 

o 0,19 % TTC l’an de l’actif brut du compartiment concerné pour la tranche inférieure ou égale à 5 000 000 € 
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o 0,08 % TTC l’an de l’actif brut du compartiment concerné pour la tranche comprise entre  
5 000 000 € et 15 000 000 € 

o 0,05 % TTC l’an de l’actif brut du compartiment concerné pour la tranche supérieure à  
15 000 000 €. 

Elle est calculée lors de chaque Valeur Liquidative d’après l’actif brut du compartiment. 

- Les honoraires du CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES sont à la charge de l’Entreprise et/ou des 
Entreprises Adhérentes et sont perçus au moins une fois par an. 

Indisponibilité  Délai d’indisponibilité : 5 ans 

 Disponibilité des parts : 5 années calendaires 

 
Modalités de demande de remboursement anticipés et à échéance : 
Les porteurs de parts peuvent demander le rachat anticipé de leurs parts en cas de survenance d’un cas légal de 
déblocage anticipé prévu par le Code du Travail, et le rachat de leurs parts à échéance en suivant la procédure 
exposée dans chacun des compartiments.  

Nom et adresse des 
intervenants 

Société de gestion : 
SOCIETE GENERALE GESTION  

170 Place Henri Regnault 
92043 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 
Dépositaire : 

SOCIETE GENERALE 
Tour Granite 

75886 PARIS CEDEX 18 
 

Contrôleur Légal des Comptes : 
KPMG AUDIT 

Immeuble KPMG, 1, cours Valmy 
92923 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 
Teneur de comptes conservateur des parts : 

SOCIETE GENERALE 
32 rue du Champ de Tir - BP 87505 

44325 NANTES CEDEX 3 

 
 
Ce FCPE a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 12 février 2008. 
 
Date de la dernière mise à jour de la notice : 1

er
 février 2011 

 
La présente notice d’information doit être remise aux porteurs préalablement à toute souscription. 
 
 

A la clôture de chaque exercice, la société de gestion rédige le rapport annuel du FCPE qui est remis aux membres du Conseil de 
surveillance du Fonds et à l’Entreprise. Il est à la disposition de chaque porteur de parts sur le site internet de la société de gestion jusqu’à 
la mise en ligne du rapport suivant. Il est tenu à disposition des porteurs de parts par l’entreprise et le Conseil de surveillance du Fonds. 

 

Pour s’informer sur ce FCPE Accueil téléphonique 09.69.32.15.21. (appel non surtaxé)Site internet www.esalia.com (accès gratuit). 

 

 

http://www.esalia.com/
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REGLEMENT  DU  FONDS  COMMUN 
 

DE  PLACEMENT D’ENTREPRISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FCPE "OPUS VIVENDI"  
 
 

et de ses 4 compartiments 
 

Opus 08 Levier 
Opus 09 Levier 
Opus 10 Levier 
Opus 11 Levier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Société de Gestion  Société Générale Gestion (S2G) 
  90, boulevard Pasteur - CS 21564   
  75730 PARIS CEDEX 15 
 
Dépositaire  SOCIETE GENERALE 
  TOUR GRANITE 

75886 PARIS CEDEX 18 
 
Contrôleur légal des comptes   KPMG AUDIT 
  Immeuble KPMG, 1, cours Valmy 
  92923 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 
Teneur de Comptes    SOCIETE GENERALE 
Conservateur  32, rue du Champ de Tir 
  BP 87505 
  44325 NANTES CEDEX 3 
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La souscription de parts d’un fonds commun de placement 
emporte acceptation de son règlement. 

 
 
Il est constitué à l’initiative de : 
 
Société Générale Gestion "S2G" Société Anonyme au capital de 567 034 094 EUR ayant pour numéro unique 
d’identification 491 910 691 R.C.S. Paris, dont le siège social est 90, boulevard Pasteur, 75015 PARIS, 
ci-après dénommée "LA SOCIETE DE GESTION", 
 

d’une part, 
 
 
SOCIETE GENERALE, Société Anonyme au capital de EUR [933 027 038,75] ayant pour numéro unique 
d’identification 552 120 222 RCS Paris, dont le siège social est 29 boulevard Haussmann - 75009 PARIS,  
ci-après dénommée "LE DEPOSITAIRE", 
 

d’autre part, 
 
 
un fonds commun de placement d’entreprise individualisé de groupe à compartiments, ci-après dénommé le "Fonds", 
conforme aux dispositions des articles L.214-24 et L.214-40 du Code Monétaire et Financier, pour l’application du Plan 
d’Epargne du Groupe VIVENDI, établi le 01 Août 1995 et modifié par avenants (ci-après dénommé le "PEG"), par la 
société VIVENDI pour son personnel et celui des sociétés françaises détenues directement ou indirectement à plus de 
50 % par  VIVENDI et adhérentes au PEG dans le cadre des dispositions du livre troisième de la troisième partie du 
Code du Travail. 
 
 
 
Sociétés concernées : 

- la société VIVENDI, société anonyme au capital de [6 758 727 200,50] €, dont le siège social est situé 42 
avenue de Friedland, 75008 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 
numéro B 343 134 763 (ci-après « l’Entreprise ») ; 

- les sociétés ayant leur siège social en France ou à l’étranger, liées à l’Entreprise dans les conditions prévues à 
l’alinéa 2 de l’article L 3344-1 du Code du Travail., adhérant au PEG et dont la liste figure en Annexe 4 (ci 
après dénommées individuellement "l’Entreprise Adhérente", collectivement les "Entreprises 
Adhérentes"). 

 
 

Ne peuvent souscrire des parts du Fonds que les salariés et les retraités ou préretraités qui sont restés bénéficiaires du 
PEG ainsi que dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins 1 et au plus 250 salariés, les mandataires 
sociaux, de l’Entreprise et des Entreprises Adhérentes, qui remplissent les conditions d’adhésion au PEG, désignés ci 
après individuellement le "Bénéficiaire" et collectivement les "Bénéficiaires". 
Les souscripteurs d’une ou plusieurs parts ou fraction de part de l'un et/ou l'autre des compartiments du Fonds seront 
désignés ci-après individuellement un "Porteur de Parts" et collectivement les "Porteurs de Parts". 
 
 
Secteur d’activité : Télécommunications et Medias (Musique, TV et films, Jeux électroniques) 
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PREAMBULE 

 
I - Historique de l’Opération 2008 
 

A. Le Fonds a été constitué à l’occasion de l’augmentation de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires, 
réalisée par l’émission d’actions nouvelles, dont le principe a été décidé par le Directoire du 26 février 2008 et le 
Conseil de surveillance du 28 février 2008, dans le cadre de la 10ème résolution de l’Assemblée générale mixte 
des actionnaires du 19 avril 2007 et confirmé par le Directoire du 13 mai 2008, dans le cadre de la 19ème 
résolution de l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 24 avril 2008 ("l’Augmentation de Capital 
2008"). A l’occasion de l’Augmentation de Capital 2008, les Bénéficiaires ont eu la faculté de participer dans le 
cadre du PEG à "Opus 08", une formule à effet de levier et capital garanti (ci-après la "Formule 2008"). Une 
formule classique a également été proposée simultanément, dans le cadre de l'Augmentation de Capital 2008, aux 
Bénéficiaires des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en France. 

 
B. Le Fonds est initialement prévu pour être constitué de 2 compartiments distincts : 

 
a. le compartiment Opus 08 Levier pour la souscription à la Formule 2008 des Bénéficiaires de 

l’Entreprise ou des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc et Royaume-Uni ; 

b. le compartiment Opus 08 BSA pour la souscription à la Formule 2008 des Bénéficiaires des 
Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en Allemagne ; 

Sous réserve de l’obtention des autorisations et de l’accomplissement des démarches légales et/ou réglementaires 
requises dans certains de ces pays. 
La Formule 2008 n'ayant finalement pas pu être proposée en Allemagne au travers du compartiment Opus 08 
BSA, ce compartiment n'a pas été alimenté. 

 
C. Les actions VIVENDI émises dans le cadre de l’augmentation de capital réservée décrite ci-dessus, portent 

jouissance au 1er janvier 2008. Elles donnent ainsi droit à tout dividende mis en distribution au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2007.  

 
Dans le cadre du présent règlement, le terme "Action(s)" désigne toute action de l’Entreprise portant le code 
ISIN : FR0000127771 ou tout titre qui s’y substituerait dans les conditions prévues dans le présent règlement et 
dans les Garanties figurant en Annexe 2.  

 
D. Les Actions ont été souscrites par le compartiment Opus 08 Levier du Fonds au nom et pour le compte des 

Porteurs de Parts à un prix décoté de 20 % (le "Prix de Souscription 2008") par rapport au Prix de Référence 
(tel que défini dans la Garantie du compartiment Opus 08 Levier). 
 

E. Les parts du compartiment Opus 08 Levier du Fonds sont payables, dès leur souscription, par le Bénéficiaire en 
intégralité. La valeur initiale de chaque part émise par le compartiment Opus 08 Levier était égale au Prix de 
Souscription 2008. 

 
F. REGLE DE REDUCTION 

 
Le montant des souscriptions – incluant les actions émises au profit de SOCIETE GENERALE dans le cadre de 
formules comparables à la Formule 2008 offertes à l'étranger – ayant été supérieur au montant maximum fixé 
dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2008 par le Directoire, le nombre d’actions allouées a été réduit par 
rapport au nombre demandé dans les conditions fixées sur délégation du Directoire par le Président, selon les 
principes décrits ci-dessous étant précisé : 

 que l’ensemble des souscriptions à la Formule 2008 – incluant les actions émises au profit de SOCIETE 
GENERALE dans le cadre de formules comparables à la Formule 2008 offertes à l'étranger – ne 
pouvait entraîner l’émission par l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le 
Directoire pour la Formule 2008 (le "Plafond de la Formule 2008")  

 Et que l’ensemble des souscriptions à la formule classique ne pouvait entraîner l’émission par 
l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire pour la formule 
classique. 

 
Pour chaque formule, si la demande totale des Bénéficiaires dépassait le nombre maximum d’actions proposées 
dans la formule (sursouscription), le nombre d’actions allouées par rapport au nombre d’actions demandé était 
revu à la baisse (réduit) suivant les principes suivants : 
 
• Pour permettre au plus grand nombre de participer, le Président a fixé un nombre minimal d’actions garanti par 
souscripteur (égal au nombre maximum d’actions proposées dans la formule divisé par le nombre de 
souscripteurs à la formule) ; 
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• Une demande inférieure ou égale à ce minimum était servie intégralement ; 
• Une demande supérieure à ce minimum était servie intégralement jusqu’à ce minimum ; au delà, la partie de 
cette demande était réduite de façon proportionnelle, à concurrence du nombre maximum d’Actions proposées 
dans la formule.  

 
G. Chaque Porteur de Part souscrivant à la Formule 2008 a reçu un nombre de parts du compartiment Opus 08 

Levier du Fonds établi en fonction du montant de son Apport Personnel au dit compartiment (après éventuelle 
réduction), en divisant ce dernier par la valeur initiale de la part telle que définie à l’article 10.  

 
H. Le compartiment Opus 08 Levier offre un effet de levier, c’est à dire un mécanisme permettant de bénéficier 

d’une performance calculée sur une assiette supérieure à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts de ce 
compartiment ; ainsi, la totalité des Actions souscrites par ce compartiment pour le compte des Porteurs de Parts 
a été libérée par ledit compartiment, dès la souscription grâce (i) à l’Apport Personnel de chaque Porteur de Part 
audit compartiment et (ii) aux sommes apportées à ce compartiment par la SOCIETE GENERALE au titre du 
Contrat d’Opération d’Echange, tel que défini en I. ci-dessous, pour un montant correspondant à 9 fois le 
montant de l’Apport Personnel de chaque Porteur de Part au compartiment Opus 08 Levier. 

 
I. Pour assurer la protection des actifs du compartiment Opus 08 Levier et concourir à la réalisation de son objectif 

de gestion, ce compartiment a conclu un contrat d'échange avec la SOCIETE GENERALE, (ci après « le 
Contrat d'Opération d'Echange »). 

 
J. Par ailleurs, une Garantie (telle que définie à l'article 6 bis ci-dessous), figurant en annexe 2, a été conclue au titre 

de laquelle le Garant (tel que défini à l'article 6 bis ci-dessous) garantit à chaque Porteur de Parts qu'il recevra en 
cas de sortie du compartiment conformément à l’article 14 du présent règlement, et avant prise en compte des 
éventuels prélèvements sociaux et fiscaux et des effets de change, un montant égal au Prix de Rachat Garanti, tel 
que défini à l’article 2 de la Garantie, dans les conditions prévues dans la Garantie. 

  
K. CALENDRIER  

 
Le calendrier de la souscription aux parts du compartiment Opus 08 Levier du Fonds a été le suivant : 
 
- Date de détermination du Prix de Référence: 11 juin 2008 
- Période de souscription des Bénéficiaires : 12 juin au 30 juin 2008  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital 2008 : 24 juillet 2008 

 
 

II - Historique de l’Opération 2009 
 

A. Dans le cadre d’une augmentation de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires dont le principe a été 
décidé par le Directoire du 24 février 2009 dans le cadre de la 19ème résolution de l’Assemblée générale mixte 
des actionnaires du 24 avril 2008 et confirmé par le Directoire du 30 avril 2009, dans le cadre de la 15ème 
résolution de l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 30 avril 2009 ("l’Augmentation de Capital 
2009"),   les Bénéficiaires ont eu la faculté de participer dans le cadre du PEG à "Opus 09", une formule à effet 
de levier et capital garanti (ci-après la "Formule 2009"). Une formule classique a également été proposée 
simultanément, dans le cadre de l'Augmentation de Capital 2009, aux Bénéficiaires des Entreprises Adhérentes 
ayant leur siège social en France. 

 
A ce titre il a été procédé à la création du compartiment Opus 09 Levier pour la souscription à la Formule 2009 
des Bénéficiaires de l’Entreprise ou des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc, 
Royaume-Uni, sous réserve de l’obtention des autorisations et de l’accomplissement des démarches légales 
et/ou réglementaires requises dans certains de ces pays. 

 
B. Les actions VIVENDI émises dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2009, portent jouissance au 1er 

janvier 2009. Elles donnent ainsi droit à tout dividende mis en distribution au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2008.  

 
 

C. Les Actions sont souscrites par le compartiment Opus 09 Levier du Fonds au nom et pour le compte des 
Porteurs de Parts à un prix décoté de 20 % (le "Prix de Souscription 2009") par rapport au Prix de Référence 
(tel que défini dans la Garantie du compartiment Opus 09 Levier). 

 
 

D. Les parts du compartiment Opus 09 Levier du Fonds sont payables, dès leur souscription, par le Bénéficiaire 
en intégralité. La valeur initiale de chaque part émise par un compartiment était égale au Prix de Souscription 
2009. 
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E. REGLE DE REDUCTION 
 

Le montant des souscriptions – incluant les actions émises au profit de SOCIETE GENERALE dans le cadre de 
formules comparables à la Formule 2009 offertes à l'étranger – ayant été supérieur au montant maximum fixé 
dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2009 par le Directoire, le nombre d’actions allouées a été réduit par 
rapport au nombre demandé dans les conditions fixées sur délégation du Directoire par le Président, selon les 
principes décrits ci-dessous étant précisé :  

 que l’ensemble des souscriptions à la Formule 2009 – incluant les actions émises au profit de SOCIETE 
GENERALE dans le cadre de formules comparables à la Formule 2009 offertes à l'étranger – ne pouvait 
entraîner l’émission par l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire 
pour la Formule 2009 (le "Plafond de la Formule 2009")  

 et que l’ensemble des souscriptions à la formule classique ne pouvait entraîner l’émission par 
l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire pour la formule classique. 

 
Pour chaque formule, si la demande totale des Bénéficiaires dépassait le nombre maximum d’actions proposées 
dans la formule (sursouscription), le nombre d’actions allouées par rapport au nombre d’actions demandé était 
revu à la baisse (réduit) suivant les principes suivants : 
 
• Pour permettre au plus grand nombre de participer, le Président a fixé un nombre minimal d’actions garanti par 
souscripteur (égal au nombre maximum d’actions proposées dans la formule divisé par le nombre de 
souscripteurs à la formule) ; 
• Une demande inférieure ou égale à ce minimum était servie intégralement ; 
• Une demande supérieure à ce minimum était servie intégralement jusqu’à ce minimum ; au delà, la partie de 
cette demande était réduite de façon proportionnelle, à concurrence du nombre maximum d’Actions proposées 
dans la formule.  

 
F. Chaque Porteur de Part souscrivant à la Formule 2009 a reçu un nombre de parts du compartiment Opus 09 

Levier du Fonds établi en fonction du montant de son Apport Personnel au dit compartiment (après éventuelle 
réduction), en divisant ce dernier par la valeur initiale de la part telle que définie à l’article 10.  

 
G. Le compartiment Opus 09 Levier offre un effet de levier, c’est à dire un mécanisme permettant de bénéficier 

d’une performance calculée sur une assiette supérieure à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts de ce 
compartiment ; ainsi, la totalité des Actions souscrites par ce compartiment pour le compte des Porteurs de 
Parts a été libérée par ledit compartiment, dès la souscription grâce (i) à l’Apport Personnel de chaque Porteur 
de Part audit compartiment et (ii) aux sommes apportées à ce compartiment par la SOCIETE GENERALE au 
titre du Contrat d’Opération d’Echange, tels que défini en I. ci-dessous, pour un montant correspondant à 9 fois 
le montant de l’Apport Personnel de chaque Porteur de Part au compartiment Opus 09 Levier. 

 
H. Pour assurer la protection des actifs du compartiment Opus 09 Levier et concourir à la réalisation de l’objectif 

de gestion, ce compartiment a conclu un contrat d'échange avec la SOCIETE GENERALE, (ci après « le 
Contrat d'Opération d'Echange »). 

 
I. Par ailleurs, une Garantie (telle que définie à l'article 6 bis ci-dessous), figurant en annexe 2, a été conclue au 

titre de laquelle le Garant (tel que défini à l'article 6 bis ci-dessous) garantit à chaque Porteur de Parts qu'il 
recevra en cas de sortie du compartiment conformément à l’article 14 du présent règlement, et avant prise en 
compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux et des effets de change, un montant égal au Prix de 
Rachat Garanti, tel que défini à l’article 2 de la Garantie, dans les conditions prévues dans la Garantie. 

  
J. CALENDRIER  

 
Le calendrier de la souscription aux parts du compartiment Opus 09 Levier du Fonds a été le suivant : 
 
- Date de détermination du Prix de Référence : 19 juin 2009 
- Période de souscription des Bénéficiaires : 19 juin au 6 juillet 2009  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital 2009 : 30 juillet 2009 
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III – Description de l’Opération 2010 
 

A. Dans le cadre d’une augmentation de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires dont le principe a été 
décidé par le Directoire du 24 février 2010 dans le cadre de la 15ème résolution de l’Assemblée générale mixte 
des actionnaires du 30 avril 2009 ("l’Augmentation de Capital 2010"), les Bénéficiaires ont eu la faculté de 
participer dans le cadre du PEG à "Opus 10"une formule à effet de levier et capital garanti (ci-après la 
"Formule 2010"). Une formule classique a également été proposée simultanément, dans le cadre de 
l'Augmentation de Capital 2010, aux Bénéficiaires des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en 
France. 

 
A ce titre il a été procédé à la création du compartiment Opus 10 Levier pour la souscription à la Formule 2010 
des Bénéficiaires de l’Entreprise ou des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en France, Maroc, 
Royaume-Uni, Allemagne, Pays Bas, Brésil sous réserve de l’obtention des autorisations et de 
l’accomplissement des démarches légales et/ou réglementaires requises dans certains de ces pays. 

 
B. Les actions VIVENDI émises dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2010, portent jouissance au 1er 

janvier 2010. Elles donnent ainsi droit à tout dividende mis en distribution au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2009.  

 
 

C. Les Actions sont souscrites par le compartiment Opus 10 Levier du Fonds au nom et pour le compte des 
Porteurs de Parts à un prix décoté de 20 % (le "Prix de Souscription 2010") par rapport au Prix de Référence 
(tel que défini dans la Garantie du compartiment Opus 10 Levier). 

 
 

D. Les parts du compartiment Opus 10 Levier du Fonds sont payables, dès leur souscription, par le Bénéficiaire 
en intégralité. La valeur initiale de chaque part émise par un compartiment était égale au Prix de Souscription 
2010. 

 
 

E. REGLE DE REDUCTION 
 

Dans le cas où le montant des souscriptions – incluant les actions émises au profit de SOCIETE GENERALE 
dans le cadre de formules comparables à la Formule 2010 offertes à l'étranger – aurait été supérieur au montant 
maximum fixé dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2010 par le Directoire, le nombre d’actions allouées 
aurait pu être réduit par rapport au nombre demandé dans les conditions fixées sur délégation du Directoire par 
le Président, selon les principes décrits ci-dessous étant précisé :  

• que l’ensemble des souscriptions à la Formule 2010 – incluant les actions émises au profit de 
SOCIETE GENERALE dans le cadre de formules comparables à la Formule 2010 offertes à l'étranger 
– n'aurait pu entraîner l’émission par l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par 
le Directoire pour la Formule 2010 (le "Plafond de la Formule 2010")  

• et que l’ensemble des souscriptions à la formule classique n'aurait pu entraîner l’émission par 
l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire pour la formule 
classique. 

 
Pour chaque formule, si la demande totale des Bénéficiaires avait dépassé le nombre maximum d’actions 
proposées dans la formule (sursouscription), le nombre d’actions allouées par rapport au nombre d’actions 
demandé aurait été revu à la baisse (réduit) suivant les principes suivants : 

 
• Pour permettre au plus grand nombre de participer, le Président aurait fixé un nombre minimal d’actions 
garanti par souscripteur (égal au nombre maximum d’actions proposées dans la formule divisé par le nombre 
de souscripteurs à la formule) ; 
• Une demande inférieure ou égale à ce minimum aurait été servie intégralement ; 
• Une demande supérieure à ce minimum aurait été servie intégralement jusqu’à ce minimum ; au delà, la 
partie de cette demande aurait été réduite de façon proportionnelle, à concurrence du nombre maximum 
d’Actions proposées dans la formule.  

 
F. Chaque Porteur de Part souscrivant à la Formule 2010 a reçu un nombre de parts du compartiment Opus 10 

Levier du Fonds établi en fonction du montant de son Apport Personnel au dit compartiment (après éventuelle 
réduction), en divisant ce dernier par la valeur initiale de la part telle que définie à l’article 10.  

 
G. Le compartiment Opus 10 Levier offre un effet de levier, c’est à dire un mécanisme permettant de bénéficier 

d’une performance calculée sur une assiette supérieure à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts de ce 
compartiment ; ainsi, la totalité des Actions souscrites par le compartiment Opus 10 Levier  pour le compte des 
Porteurs de Parts a été libérée par ledit compartiment, dès la souscription grâce (i) à l’Apport Personnel de 
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chaque Porteur de Part audit compartiment et (ii) aux sommes apportées à ce compartiment par la SOCIETE 
GENERALE au titre du Contrat d’Opération d’Echange, tels que défini en H. ci-dessous, pour un montant 
correspondant à 9 fois le montant de l’Apport Personnel de chaque Porteur de Part au compartiment Opus 10 
Levier. 

 
H. Pour assurer la protection des actifs du compartiment Opus 10 Levier et concourir à la réalisation de l’objectif 

de gestion, ce compartiment a conclu un contrat d'échange avec la SOCIETE GENERALE, (ci après « le 
Contrat d'Opération d'Echange »). 

 
I. Par ailleurs, une Garantie (telle que définie à l'article 6 bis ci-dessous), figurant en annexe 2, a été conclue au 

titre de laquelle le Garant (tel que défini à l'article 6 bis ci-dessous) garantit à chaque Porteur de Parts qu'il 
recevra en cas de sortie du compartiment Opus 10 Levier conformément à l’article 14 du présent règlement, et 
avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux et des effets de change, un montant égal 
au Prix de Rachat Garanti, tel que défini à l’article 2 de la Garantie, dans les conditions prévues dans la 
Garantie. 

 
J. CALENDRIER  

 
Le calendrier de la souscription aux parts du compartiment Opus 10 Levier du Fonds a été le suivant : 

 
- Date de détermination du Prix de Référence : 18 juin 2010 
- Période de souscription des Bénéficiaires : 18 juin au 5 juillet 2010  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital 2010 :29 juillet 2010 

 
 

IV – Description de l’Opération 2011 
 

A. Dans le cadre d’une augmentation de capital de l’Entreprise réservée aux Bénéficiaires prévue le [21 juillet 
2011], autorisée par la 15ème résolution de l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 30 avril 2009 
("l’Augmentation de Capital 2011"), sous réserve de la décision du Directoire et de l’agrément préalable de 
l’AMF, l’Entreprise a souhaité offrir, dans le cadre du PEG, une formule à effet de levier et capital garanti (ci-
après la "Formule 2011"). Une formule classique sera également proposée simultanément, dans le cadre de 
l'Augmentation de Capital 2011, aux Bénéficiaires des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en 
France. 

 
A ce titre il est procédé à la création du compartiment Opus 11 Levier pour la souscription à la Formule 2011 
des Bénéficiaires de l’Entreprise ou des Entreprises Adhérentes ayant leur siège social en France, [Maroc, 
Royaume-Uni, Allemagne, Pays Bas, Brésil] sous réserve de l’obtention des autorisations et de 
l’accomplissement des démarches légales et/ou réglementaires requises dans certains de ces pays. 

 
B. Les actions VIVENDI émises dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2011, porteront jouissance au 1er 

janvier 2011. Elles donneront ainsi droit à tout dividende mis en distribution au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2010.  

 
 

C. Les Actions sont souscrites par le compartiment Opus 11 Levier du Fonds au nom et pour le compte des 
Porteurs de Parts à un prix décoté de 20 % (le "Prix de Souscription 2011") par rapport au Prix de Référence 
(tel que défini dans la Garantie du compartiment Opus 11 Levier). 

 
D. Les parts du compartiment Opus 11 Levier du Fonds seront payables, dès leur souscription, par le Bénéficiaire 

en intégralité. La valeur initiale de chaque part émise par un compartiment sera égale au Prix de Souscription 
2011. 

 
E. REGLE DE REDUCTION 

 
Dans le cas où le montant des souscriptions – incluant les actions émises au profit de SOCIETE GENERALE 
dans le cadre de formules comparables à la Formule 2011 offertes à l'étranger – serait supérieur au montant 
maximum fixé dans le cadre de l’Augmentation de Capital 2011 par le Directoire, le nombre d’actions allouées 
pourrait être réduit par rapport au nombre demandé dans les conditions fixées sur délégation du Directoire par 
le Président, selon les principes décrits ci-dessous étant précisé :  

• que l’ensemble des souscriptions à la Formule 2011 – incluant les actions émises au profit de 
SOCIETE GENERALE dans le cadre de formules comparables à la Formule 2011 offertes à l'étranger 
– ne pourra entraîner l’émission par l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par 
le Directoire pour la Formule 2011 (le "Plafond de la Formule 2011")  

• et que l’ensemble des souscriptions à la formule classique ne pourra entraîner l’émission par 
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l’Entreprise d'un nombre d'Actions supérieur au plafond fixé par le Directoire pour la formule 
classique. 

 
Pour chaque formule, si la demande totale des Bénéficiaires dépasse le nombre maximum d’actions proposées 
dans la formule (sursouscription), le nombre d’actions allouées par rapport au nombre d’actions demandé sera 
revu à la baisse (réduit) suivant les principes suivants : 

 
• Pour permettre au plus grand nombre de participer, le Président fixera un nombre minimal d’actions garanti 
par souscripteur (égal au nombre maximum d’actions proposées dans la formule divisé par le nombre de 
souscripteurs à la formule) ; 
• Une demande inférieure ou égale à ce minimum sera servie intégralement ; 
• Une demande supérieure à ce minimum sera servie intégralement jusqu’à ce minimum ; au delà, la partie de 
cette demande sera réduite de façon proportionnelle, à concurrence du nombre maximum d’Actions proposées 
dans la formule.  

 
F. Chaque Porteur de Part souscrivant à la Formule 2011 recevra un nombre de parts du compartiment Opus 11 

Levier du Fonds qui sera établi en fonction du montant de son Apport Personnel au dit compartiment (après 
éventuelle réduction), en divisant ce dernier par la valeur initiale de la part telle que définie à l’article 10.  

 
G. Le compartiment Opus 11 Levier offre un effet de levier, c’est à dire un mécanisme permettant de bénéficier 

d’une performance calculée sur une assiette supérieure à l’Apport Personnel des Porteurs de Parts de ce 
compartiment ; ainsi, la totalité des Actions souscrites par le compartiment Opus 11 Levier  pour le compte des 
Porteurs de Parts sera libérée par ledit compartiment, dès la souscription grâce (i) à l’Apport Personnel de 
chaque Porteur de Part audit compartiment et (ii) aux sommes apportées à ce compartiment par la SOCIETE 
GENERALE au titre du Contrat d’Opération d’Echange, tels que défini en H. ci-dessous, pour un montant 
correspondant à 9 fois le montant de l’Apport Personnel de chaque Porteur de Part au compartiment Opus 11 
Levier. 

 
H. Pour assurer la protection des actifs du compartiment Opus 11 Levier et concourir à la réalisation de l’objectif 

de gestion, ce compartiment conclura un contrat d'échange avec la SOCIETE GENERALE, (ci après « le 
Contrat d'Opération d'Echange »). 

 
I. Par ailleurs, une Garantie (telle que définie à l'article 6 bis ci-dessous), figurant en annexe 2, sera conclue au 

titre de laquelle le Garant (tel que défini à l'article 6 bis ci-dessous) garantit à chaque Porteur de Parts qu'il 
recevra en cas de sortie du compartiment Opus 11 Levier conformément à l’article 14 du présent règlement, et 
avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux et des effets de change, un montant égal 
au Prix de Rachat Garanti, tel que défini à l’article 2 de la Garantie, dans les conditions prévues dans la 
Garantie. 

 
J. CALENDRIER  

 
Le calendrier de la souscription aux parts du compartiment Opus 11 Levier du Fonds est le suivant : 

 
- Date de détermination du Prix de Référence : [6 juin 2011] 
- Période de souscription des Bénéficiaires : [6 juin au 23 juin 2011]  
- Date de réalisation de l’Augmentation de Capital 2011 : [21 juillet 2011] 

 
 

Les termes avec une majuscule non définis autrement dans le présent règlement auront le sens qui leur est donné 
dans les Garanties. Un index des termes utilisés avec une majuscule dans le présent règlement et ses annexes est 
joint en Annexe 3. 
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TITRE I 
IDENTIFICATION 

 
 
 

 
Article 1 - Dénomination 
 
Le Fonds a pour dénomination OPUS VIVENDI. 
 
Il est composé de quatre compartiments : 

- le compartiment Opus 08 Levier, 
- le compartiment Opus 09 Levier, 
- le compartiment Opus 10 Levier, 
- le compartiment Opus 11 Levier. 

Ci après  "les Compartiments" 
 
Article 2 - Objet 
 
Le Fonds a pour objet la constitution et la gestion d’un portefeuille d'instruments financiers conforme à l’orientation de 
gestion définie à l’article 3 ci-après. 
 
A cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 

- versées dans le cadre du PEG ; 
- provenant du transfert (arbitrage) d’avoirs à partir d’autres fonds du PEG ; 

 
Les Compartiments ne pouvant recevoir de versements que dans le cadre respectivement de l’Augmentation de Capital 
2008, de l’Augmentation de Capital 2009, de l’Augmentation de Capital 2010 et de l’Augmentation de Capital 2011, ils 
sont fermés à toute souscription ultérieure à ces dernières. 
 
 
Les Compartiments seront investis à plus du tiers de leurs actifs en titres de l’Entreprise ou d’une entreprise qui lui est 
liée dans les conditions prévues à l’alinéa 2 de l’article L 3344-1 du Code du Travail. 
 

Le présent règlement est régi par le droit français. 
 
Le Fonds est un fonds commun de placement d’entreprise de droit français. Les actifs de ses compartiments sont 
déposés chez un établissement de crédit de droit français (SOCIETE GENERALE) et gérés par une société de 
gestion de droit français (SOCIETE GENERALE GESTION). 
 
Compartiment « Opus 08 Levier » 
 
Les parts (tel que ce terme est défini à l’article 10 du présent règlement) de ce compartiment souscrites par les 
Bénéficiaires sont indisponibles jusqu'au 1er avril 2013, sauf survenance d’un cas de déblocage anticipé prévu par la 
réglementation en vigueur  dans la limite toutefois des contraintes de la règlementation locale. 
 
Compartiment « Opus 09 Levier » 
 
Les parts de ce compartiment souscrites par les Bénéficiaires seront indisponibles jusqu'au 1er  avril 2014 (inclus), sauf 
survenance d’un cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation applicable et dans la limite toutefois des 
contraintes de la réglementation locale. 
 
Compartiment « Opus 10 Levier » 
 
Les parts de ce compartiment souscrites par les Bénéficiaires seront indisponibles jusqu'au 30 avril 2015 (inclus), sauf 
survenance d’un cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation applicable et dans la limite toutefois des 
contraintes de la réglementation locale.  
 
Compartiment « Opus 11 Levier » 
 
Les parts  de ce compartiment souscrites par les Bénéficiaires seront indisponibles jusqu'au 2 mai 2016 (inclus), sauf 
survenance d’un cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation applicable et dans la limite toutefois des 
contraintes de la réglementation locale.  
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Les Bénéficiaires pourront souscrire des Parts pendant la période de souscription courant du [6 juin 2011 (inclus) au 23 
juin 2011] (inclus). 
 
A compter du [23 juin 2011] les souscriptions des Bénéficiaires seront irrévocables.  
 
Les souscriptions au compartiment Opus 11 Levier correspondant à l’apport personnel de chaque Salarié augmenté du 
complément bancaire versé par la Société Générale au titre du levier sont notamment soumises à la limite de 25 % de 
leur rémunération annuelle brute.  
 
 
FISCALITE : Les Porteurs de Parts des Compartiments sont imposés conformément à la législation fiscale et 
sociale applicable dans l’Etat de leur résidence, sous réserve toutefois des prélèvements de nature fiscale ou 
sociale éventuellement applicables en France. 
 
La participation à la hausse du cours de l’Action, ainsi que les montants payables au titre de l’Opération 
d’Echange sont formulés avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables aux 
Porteurs de Parts, au Fonds, aux Compartiments, aux actifs des Compartiments, aux opérations conclues pour le 
compte des Compartiments, qui sont supportés par les Porteurs de Parts. 
 
Modifications de la fiscalité ou des prélèvements sociaux applicables : le Fonds, les Compartiments, et les 
Porteurs de Parts ne sont pas protégés contre une modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux qui 
pourraient devenir applicables aux Porteurs de Parts, au Fonds, aux Compartiments, aux actifs des 
Compartiments, aux opérations conclues pour le compte des Compartiments. 
 
 
Article 3 - Orientation de la gestion 
 
 

Avertissement pour les salariés français et étrangers 
 
Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille de ce Fonds sur les titres d’une seule entreprise, 
l’AMF recommande aux souscripteurs d’évaluer la nécessité pour chacun d’entre eux de procéder à une 
diversification des risques de l’ensemble de leur épargne financière. 
Conformément à  l’article L. 214-33 du Code monétaire et financier, il est expressément indiqué que par 
dérogation à l’article 2093 du Code civil, les actifs de chaque compartiment ne répondent que des dettes, 
engagements et obligations et ne bénéficient que des créances qui concernent ledit compartiment. 
 

Avertissement pour les salariés français 
Choix de placement diversifié et liquide : le souscripteur adhérent du PEG a la possibilité de souscrire aux fonds 
commun de placement d’entreprise régis par l’article L.214-39 du Code monétaire et financier prévus dans le 
PEG. 

Avertissement pour les porteurs de parts étrangers  
L’Autorité des Marchés Financiers ("l’AMF") attire l’attention des souscripteurs étrangers sur le fait que le 
droit français prévoit qu’un choix de placement diversifié et liquide soit toujours offert aux Bénéficiaires liés à 
une société française du groupe en parallèle avec la possibilité de souscrire aux parts d’un fonds commun de 
placement d’entreprise investi en titres de l’Entreprise. 
L’ensemble des solutions d’investissement sur les supports investis en OPCVM monétaires dans les différents cas 
prévus à l’échéance par le présent règlement est indiqué sous réserve des dispositions légales et règlementaires 
applicables dans certains pays du périmètre décrit dans les paragraphes A ou B du Préambule, selon les 
compartiments. Dans l’hypothèse où une telle solution ne pourrait pas être mise en place, le Conseil de 
Surveillance se réunira en temps utile pour décider d’une solution alternative, compatible avec les contraintes de 
la réglementation locale et la préservation des droits des porteurs de parts. 
 
 
3.1 OBJECTIF DE GESTION ET STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 
 

Avertissement 
Les Compartiments sont à effet de levier. A l’échéance et à toute date de déblocage anticipé : 
- les Porteurs de Parts du compartiment Opus 08 Levier recevront leur Apport Personnel augmenté, pour 
chaque part souscrite, d'un multiple de la hausse moyenne protégée de l'Action éventuellement constatée sur la 
période, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change1; 

                                                 
1 Les Bénéficiaires des Entreprises ayant leur siège social au Royaume-Uni, au Maroc et au Brésil supportent un risque 
de change. 



Règlement du FCPE « OPUS VIVENDI » 11 

- les Porteurs de Parts du compartiment Opus 09 Levier recevront le plus élevé des deux montants suivants : leur 
Apport Personnel capitalisé à 2,5% par an jusqu'au 31 mars 2014 ou leur Apport Personnel augmenté, pour 
chaque part souscrite, d'un multiple de la hausse moyenne protégée de l'Action éventuellement constatée 
jusqu'au 31mars 2014, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change1 ; 
- les Porteurs de Parts du compartiment Opus 10 Levier recevront le plus élevé des deux montants suivants : leur 
Apport Personnel capitalisé à 2,5% par an jusqu'au 30 avril 2015 ou leur Apport Personnel augmenté, pour 
chaque part souscrite, d'un multiple de la hausse moyenne protégée de l'Action éventuellement constatée 
jusqu'au 27 mars 2015, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change1. 
- les Porteurs de Parts du compartiment Opus 11 Levier recevront le plus élevé des deux montants suivants : leur 
Apport Personnel capitalisé à [2,5%] par an jusqu'au [29 avril 2016] ou leur Apport Personnel augmenté, pour 
chaque part souscrite, d'un multiple de la hausse moyenne protégée de l'Action éventuellement constatée 
jusqu'au [25 mars 2016], compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change1. 
 
Ce multiple est variable et égal à :  
- 19,85 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 08 Levier 
- 16,57 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 09 Levier 
- 19,72 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 10 Levier 
- [10] fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 11 Levier. 
 
Néanmoins, dans certains cas de résiliation de l’Opération d’Echange conclue par chacun des Compartiments, et 
notamment dans celui où la liquidité de l’Action aurait diminué, les modalités de calcul de la performance 
pourraient être modifiées. Ces cas sont détaillés dans les Garanties figurant en Annexe 2 du présent règlement. 
 
Les compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 levier et Opus 11 levier sont classés dans la 
catégorie FCPE "à formule". 
  
Chacun des Compartiments a pour objectif d’offrir une valeur liquidative calculée par application mécanique de la 
formule de calcul qui lui est propre, expliquée à l’article 11 bis du présent règlement et définie précisément dans la 
Garantie dudit compartiment annexée. 
 
L’objectif de chaque compartiment est d’offrir au Porteur de Parts, tant à l’échéance qu’en cas de sortie anticipée, avant 
imputation des prélèvements sociaux, sous réserve de la fiscalité applicable, hors effet de change et pour autant que 
l’Opération d’Echange conclue par ledit compartiment n’ait pas été résiliée : 
 - une garantie de capital sur son Apport Personnel, et 
- pour chaque part du compartiment Opus 08 Levier détenue, un multiple de la hausse moyenne du cours de l’Action, 
- pour chaque part du compartiment Opus 09 Levier détenue, le plus élevé des deux montants suivants : un rendement 
capitalisé à 2,5% par an jusqu'au 31 mars 2014 sur son Apport Personnel ou un multiple de la hausse moyenne protégée 
du cours de l'Action, 
- pour chaque part du compartiment Opus 10 Levier détenue, le plus élevé des deux montants suivants : un rendement 
capitalisé à 2,5% par an jusqu'au 30 avril 2015 sur son Apport Personnel ou un multiple de la hausse moyenne protégée 
du cours de l'Action, 
- pour chaque part du compartiment Opus 11 Levier détenue, le plus élevé des deux montants suivants : un rendement 
capitalisé à [2,5%] par an jusqu'au 29 avril 2016 sur son Apport Personnel ou un multiple de la hausse moyenne 
protégée du cours de l'Action.. 
 
Ce multiple est variable et égal à : 
- 19,85 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 08 Levier, 
- 16,57 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 09 Levier, 
- 19,72 fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 10 Levier, 
- [10] fois le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final pour le compartiment Opus 11 Levier. 
 
Calcul de la hausse moyenne protégée du cours de l’Action 
La hausse moyenne du cours de l’Action correspond à la différence entre le Cours Final de l’Action et le Prix de 
Référence. 
 
o A la Date d’Echéance, le Cours Final de l’Action correspond à une moyenne de cours de clôture de l’Action relevés 

hebdomadairement jusqu’à la Date d’Echéance pour le compartiment Opus 08 Levier, jusqu'au 31 mars 2014 pour 
le compartiment Opus 09 Levier, jusqu’au 27 mars 2015 pour le compartiment Opus 10 Levier et jusqu’au 25 mars 
2016 pour le compartiment Opus 11 Levier, chacun de ces cours bénéficiant d’un plancher égal au Prix de 
Référence : si le cours relevé une semaine donnée est inférieur au Prix de Référence, il est remplacé par le Prix de 
Référence pour le calcul de la moyenne. 

o Lors d’un déblocage anticipé, le Cours Final de l’Action correspond à une moyenne de cours de clôture de l’Action 
relevés hebdomadairement jusqu’à la date de la valeur liquidative incluse servant à l’exécution du déblocage 
anticipé, avec application du même principe de plancher. Après sa sortie anticipée, l'évolution du cours de l'Action 
n'influe plus sur la valeur restituée au Porteur de Parts. 



Règlement du FCPE « OPUS VIVENDI » 12 

 
Le Porteur de Parts qui conservera la totalité de ses parts d’un compartiment donné à la Date d'Echéance bénéficiera de 
la garantie que la valeur de ses avoirs à cette date sera obtenue par application des principes ci-dessus. 
 
Pour assurer la protection des actifs de chaque compartiment et concourir à la réalisation de son objectif de gestion, 
chacun des Compartiments conclut un Contrat d'Opération d’Echange avec la SOCIETE GENERALE. 
En contrepartie de l’effet de levier et de la garantie dont il bénéficie, le Porteur de Parts renonce à bénéficier 
directement : 
 des dividendes et autres droits financiers attachés aux Actions souscrites par le compartiment pour le compte des 

Porteurs de Parts et des produits ou revenus de toute nature perçus par le compartiment au titre de tout contrat de 
cession temporaire conclu par le compartiment concerné, le cas échéant, lesquels seront réinvestis puis versés à la 
SOCIETE GENERALE, 

 d'une partie de la hausse éventuelle, sur toutes les Actions souscrites par le compartiment qui sera conservée par la 
SOCIETE GENERALE et 

 de la décote de 20 % par rapport au Prix de Référence de l'Action qui sera conservée par la SOCIETE 
GENERALE. 

 
L’ensemble de ce dispositif bénéficie aux Porteurs de Parts jusqu’à la Date d’Echéance respective de chacun des 
Compartiments sauf en cas de résiliation du  Contrat d’Opération d’Echange.  
 
Au-delà de la Date d'Echéance, les Porteurs de Parts ne bénéficieront plus du mécanisme de la garantie décrit ci-dessus. 
Les différentes possibilités de sortie du Fonds sont décrites à l'article 14 ci-dessous. 
 
Pour la période comprise entre la Date d’Echéance respective de chacun des Compartiments et la date de réalisation de 
leur fusion avec le fonds commun de placement d’entreprise désigné du PEG tel que prévu à l'article 14 ci-dessous, les 
Compartiments seront gérés en produits monétaires. 
 
 Description de l'Opération d'Echange conclue par les Compartiments  
 
Afin que chacun des Compartiments puisse servir aux Porteurs de Parts au minimum le Prix de Rachat Garanti, la 
SOCIETE DE GESTION pour le compte de chacun des Compartiments conclut avec la SOCIETE GENERALE 
diverses conventions, et en particulier une opération d’échange (ci-après, pour chaque compartiment, « l’Opération 
d’Echange ») dont l’économie est résumée ci-après. 
 
L’Opération d’Echange respecte les conditions posées par les articles R.214-1 et suivants de la partie réglementaire du 
Code Monétaire et Financier. 
 
L’Opération d’Echange conclue entre chaque Compartiment  et la SOCIETE GENERALE fonctionne selon un 
mécanisme d’échange de flux entre ledit compartiment et la SOCIETE GENERALE. 
La SOCIETE GENERALE verse au compartiment concerné : 

- à la création dudit compartiment, le complément bancaire égal à 9 fois le montant de l’Apport Personnel des 
Porteurs de Parts  et, 

- à la Date d’Echéance dudit compartiment ou, selon le cas, à toute Date de Rachat (à concurrence des parts du 
compartiment rachetées), les sommes nécessaires afin que le compartiment soit en mesure de verser à chaque 
Bénéficiaire le Prix de Rachat Garanti. 

 
En contrepartie du flux d’origine et de la garantie de valeur accordée par la SOCIETE GENERALE égale au Prix de 
Rachat Garanti, le compartiment concerné versera à cette dernière : 

- à la Date d’Echéance ou à toute Date de Rachat antérieure à cette date, pour chaque Action détenue par le 
compartiment, ou selon le cas, correspondant aux parts rachetées en cas de sortie anticipée, un montant égal au 
cours de clôture de l’Action, respectivement, à la Date d’Echéance ou à la Date de Rachat, et 

- un montant en euros égal à la contre-valeur économique des revenus attachés aux Actions détenues par le 
compartiment et des produits ou revenus de toute nature perçus par le compartiment, qui auront été réinvestis 
dans le compartiment. 

 
Il est rappelé que, conformément à la réglementation applicable, la SOCIETE DE GESTION peut, au nom et pour le 
compte des Compartiments du Fonds, résilier à tout moment l’Opération d’Echange conclue par chacun des 
Compartiments. La SOCIETE GENERALE peut résilier l’Opération d’Echange conclue par chacun des Compartiments 
en cas de survenance, entre la Date d’Effet et la Date d’Echéance, de l’un des cas de résiliation mentionnés dans 
l’article 5 de la Garantie dudit compartiment annexée au présent règlement. Dans cette hypothèse, des règles spécifiques 
sont prévues pour la détermination du montant versé au compartiment. 
 
3.2 COMPOSITION DE L’OPCVM 
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Le portefeuille de titres des Compartiments comprend des Actions souscrites par lesdits Compartiments respectivement 
lors de l’Augmentation de Capital 2008, de l’Augmentation de Capital 2009, de l’Augmentation de Capital 2010 et lors 
de l’Augmentation de Capital 2011 et, dans une limite de 2 % de l’actif du compartiment, les parts ou actions 
d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières monétaires conformes aux dispositions du Code Monétaire et 
Financier. 
 
Jusqu’à leur Date d’Echéance respective, le portefeuille de titres des Compartiments comprendra au minimum 98 % 
d’Actions, sauf en cas (i) de cession, d’apport ou d’échange dans le cadre d’événements exceptionnels tels que visés à 
l’article 4.2 de la Garantie, (ii) de résiliation anticipée de la Garantie dans les cas visés à l’article 5 de la Garantie et (iii) 
de survenance d’une opération visée à l’article 22 du règlement. 
 
Les valeurs mobilières ou instruments financiers pouvant être utilisés par chaque compartiment qu’ils soient 
régis par le droit français ou un droit étranger sont les suivants : 
 

o les Actions, admises sur un marché réglementé ; 
o dans une limite de 2 % de l’actif du compartiment, les parts ou actions d’organismes de placement collectif en 

valeurs mobilières monétaires conformes aux dispositions du Code Monétaire et Financier. 
o accessoirement, les dépôts placés sur des instruments à vue ou à terme ; 

 
Afin de concourir à la réalisation de leur  objectif de gestion décrit à l’article 3.1 du présent règlement, la Société de 
Gestion, agissant au nom et pour le compte des Compartiments, conclut pour chacun des Compartiments avec la 
SOCIETE GENERALE, l’Opération d’Echange décrite à l’article 3.1 ou toute autre opération d’échange qui s’y 
substituerait dans les conditions définies aux articles R214-1 et suivants de la partie réglementaire du Code Monétaire et 
Financier. 
 
Les Compartiments pourront également effectuer les opérations suivantes : 
 

o des cessions ou acquisitions temporaires de titres réalisées dans les conditions posées par les dispositions du 
Code monétaire et financier et dans le cadre des conventions AFTB, AFTI ou toute convention qui s'y 
substituerait, y compris les emprunts ou les prêts de titres, dans la limite de 100 % de l’actif du compartiment 
(pour les acquisitions temporaires ou emprunts de titres et pour les cessions temporaires ou prêts de titres) dans 
le respect des contraintes réglementaires liées à ce type d'opérations.  et 

o les emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et 
de l’orientation de la gestion dudit compartiment. 

 
La SOCIETE DE GESTION pourra procéder au nantissement, au profit du Garant, du portefeuille du compartiment 
sauf dans l’hypothèse où ce nantissement viendrait en garantie d’un emprunt en espèces. 
 
Mesure de l'engagement des Compartiments : 
La méthode utilisée par la Société de Gestion pour mesurer l'engagement des Compartiments dans les instruments 
dérivés à terme est la méthode linéaire. 
 
Intervention sur les marchés à terme et optionnels dans un but de protection du portefeuille :  
Non, à l’exception de l’Opération d’Echange conclue par les Compartiments ou tout autre contrat d’échange ayant des 
caractéristiques similaires et qui s’y substituerait. 
 
 
3.3 PROFIL DE RISQUE : 
 
Pour les Compartiments, l’épargne des Porteurs de Parts sera principalement investie dans des instruments financiers 
sélectionnés par la SOCIETE DE GESTION. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. Le 
Porteur de Parts s’expose au travers des Compartiments aux risques suivants : 
 
Risque de marché 
La Valeur Liquidative est soumise à l’évolution du cours de l’Action.  
Risque de contrepartie 
Les Compartiments seront exposés au risque de contrepartie résultant de l’utilisation d’instruments financiers à terme 
conclus avec la SOCIETE GENERALE. Les Compartiments sont  donc exposés au risque que SOCIETE GENERALE 
ne puisse honorer ses engagements au titre de ces instruments.  
Risque de change 
La Valeur Liquidative étant exprimée en euros, les Porteurs de Parts des pays hors zone euro sont exposés au risque 
d'une dépréciation de la monnaie de leur pays par rapport à l'euro. 
Risque de perte en capital investi 
En cas de résiliation de la Garantie en dehors d'un cas d'événement exceptionnel prévu à l'article 4.2 des Garanties, les 
Porteurs de Parts supportent un risque de perte en capital. 
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Article  4 – Durée du Fonds  
Le Fonds OPUS VIVENDI est créé pour une durée indéterminée. 
 
Les Compartiments du Fonds sont créés pour une durée s’étendant de la date de leur création jusqu’au jour de 
réalisation de leur liquidation. La liquidation des Compartiments interviendra dans les meilleurs délais après leur Date 
d’Echéance respective, dans les conditions précisées à l’article 24 du présent règlement. Les Compartiments seront 
investis en produits monétaires après leur Date d'Echéance respective et seront fusionnés dans un autre fonds après 
accord du Conseil de Surveillance et sous réserve de l’agrément de l’AMF. 
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TITRE II 
LES ACTEURS DU FONDS 

 
 
 
 

Article 5 - La société de gestion 
 
Le Fonds est géré par la Société S2G, société de gestion de portefeuilles, ci-après dénommée « SOCIETE DE 
GESTION », agréée dans les conditions prévues par l'article L.532-9 du Code Monétaire et Financier et par le 
règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
La SOCIETE DE GESTION constitue le portefeuille collectif en fonction de l'objet et de l'orientation définis aux 
articles 2 et 3 du présent règlement. Elle peut ainsi, pour le compte du Fonds, acquérir, vendre, échanger tous titres 
composant le portefeuille et effectuer tous remplois ; elle peut, dans les limites de la réglementation, maintenir à l’actif 
du Fonds des liquidités notamment pour faire face à des demandes de rachat. 
Elle doit, en vertu des dispositions de l’article L 233-7 du Code de Commerce, déclarer, pour le compte du Fonds, tout 
franchissement de seuil prévu par cet article. 
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le CONSEIL DE SURVEILLANCE, la SOCIETE DE GESTION agit pour le 
compte des Porteurs de Parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds. 
 
La SOCIETE DE GESTION établit les documents comptables et publie les documents périodiques d’information, dans 
les conditions prévues au Titre IV du présent règlement. 
Un changement de société de gestion ne pourra intervenir que dans les conditions de l’article 21 du présent règlement. 
 
La SOCIETE DE GESTION communiquera au Garant (tel que défini à l’article 6 bis ci-après) l’ensemble des 
informations nécessaires pour les besoins de la Garantie (telle que définie à l’article 11 bis ci-après). 
 
 
Article  6 - Le dépositaire 
 
Le DEPOSITAIRE est la SOCIETE GENERALE. Il est responsable de la conservation des titres compris dans le 
Fonds. 
 
Il traite les ordres d'achat, d'échange, de vente de titres composant le portefeuille et effectue les diligences nécessaires 
pour permettre au Fonds d'exercer les droits attachés aux valeurs détenues en portefeuille. Il procède par ailleurs aux 
encaissements et paiements générés par la gestion du Fonds. 
 
Dans un délai de six semaines suivant chaque semestre, il contrôle l'inventaire des actifs du Fonds établi par la 
SOCIETE DE GESTION ; il certifie l’inventaire de l’actif du Fonds en fin d’exercice. 
 
Il s'assure de la régularité des opérations exécutées au regard des dispositions de la législation des fonds communs de 
placement et aux dispositions du présent règlement. Il doit, le cas échéant, prendre toute mesure conservatoire qu'il juge 
utile. En cas de litige important avec la SOCIETE DE GESTION, il informe l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Un changement de DEPOSITAIRE ne pourra intervenir que dans les conditions de l’article 21 du présent règlement. 
 
 
Article 6 bis - Le Garant   
 
Compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier 
 
Dans le cadre des Compartiments du Fonds, la SOCIETE GENERALE, Société Anonyme au capital de EUR [933 027 
038,75] ayant pour numéro unique d’identification 552.120.222 R.C.S. Paris, dont le siège social est 29 boulevard 
Haussmann - 75009 PARIS, (ci-après le "Garant") fait bénéficier les Porteurs de Parts d’une garantie dans les termes et 
selon les conditions prévus au sein de la garantie propre à chacun des Compartiments figurant en Annexe 2 du présent 
règlement et dont les principales caractéristiques sont décrites à l’article 11 bis du présent règlement (la "Garantie" et 
ensemble les "Garanties"). 
 
En cas de résiliation de la Garantie d’un compartiment, il appartiendra aux organes compétents du Fonds aux termes du 
règlement du Fonds de pourvoir dans les meilleurs délais, au remplacement du Garant au titre de la Garantie de ce 
compartiment, par un nouveau garant répondant aux critères requis par l’AMF. 
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Article 7 - Le Teneur de compte-conservateur des parts du Fonds 
 
Le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS est la SOCIETE GENERALE. 
 
Il est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds détenues par le Porteur de Parts. Il est agréé 
par le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement après avis de l’Autorité des Marchés 
Financiers. 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou les 
règlements correspondants. 
 
 
Article 8 - Le conseil de surveillance 
 
1) Composition 

 
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE institué en application des dispositions de l’article L.214- 40 du Code 
monétaire et financier dans les conditions prévues au 2ème alinéa de son article L 214- 39, est composé pour les 
Entreprises Adhérentes de 10 membres : 
 5 membres Porteurs de Parts représentant les salariés Porteurs de Parts de l'Entreprise et des Entreprise 

Adhérente désignés par le Comité d’Entreprise de l’émetteur sur proposition des instances consultatives du 
Groupe (pour les pays de l’Espace Economique Européen), et par les instances représentatives équivalentes dans 
le droit applicable à l’Entreprise Adhérente concernée (pour les pays en dehors de l’Espace Economique 
Européen). 

 5 membres représentant l'Entreprise et les Entreprises Adhérentes, désignés par la direction de l’Entreprise.  
 

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l'Entreprise et des Entreprises Adhérentes sera au plus égal au 
nombre de représentants des Porteurs de Parts de celles-ci. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-40 du Code monétaire et financier, le CONSEIL DE 
SURVEILLANCE est commun à l’ensemble des Compartiments. Le CONSEIL DE SURVEILLANCE commun est 
composé de salariés représentant les Porteurs de Parts, eux-mêmes Porteurs de Parts d’au moins un des 
Compartiments. Chaque compartiment dispose d’au moins un Porteur de Parts au sein du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE commun. 
 
Chaque membre titulaire peut être remplacé par un suppléant de premier niveau ou un suppléant de deuxième niveau 
désigné dans les mêmes conditions. 
 
La durée du mandat est fixée à un an. Le mandat expire effectivement après la réunion du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat.  
 
Le renouvellement d’un poste devenu vacant s’effectue dans les conditions de désignation  décrites ci-dessus. Il doit 
être réalisé sans délai à l’initiative du CONSEIL DE SURVEILLANCE ou à défaut, de l’Entreprise Adhérente et, en 
tout état de cause, avant la prochaine réunion du CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
 
Lorsqu’un membre du CONSEIL DE SURVEILLANCE n’est plus salarié de l’une des Entreprises Adhérentes 
celui-ci quitte ses fonctions au sein du CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

 
2) Missions 
 

Le CONSEIL DE SURVEILLANCE se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des 
comptes annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son 
rapport annuel. 
 
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif de chaque 
compartiment du Fonds. 
 
A cet effet, le CONSEIL DE SURVEILLANCE se réunit préalablement à chaque assemblée générale des 
actionnaires de l’Entreprise et, ayant pris connaissance des résolutions présentées lors de l’assemblée générale 
considérée, délibère sur le vote qui sera émis en son nom et désigne un mandataire titulaire et un mandataire 
suppléant chargés de représenter le Fonds à l’assemblée.  
 
Dans son rapport annuel, le CONSEIL DE SURVEILLANCE rend compte de ses votes aux Porteurs de Parts, en 
les motivant.  
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Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales.  
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE décide de l’apport des titres en cas d’offre publique d’achat ou d’échange. 
 
Il peut demander à entendre la SOCIETE DE GESTION, le DEPOSITAIRE et le CONTROLEUR LEGAL DES 
COMPTES du Fonds qui sont tenus de déférer à sa convocation. 
 
Il décide des fusions, scission et liquidation de chaque compartiment. 
 
Sans préjudice des compétences de la SOCIETE DE GESTION et de celles du liquidateur, le CONSEIL DE 
SURVEILLANCE peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des Porteurs de Parts. 
 
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE donne son accord aux modifications du règlement dans les cas limitativement 
énumérés en annexe 1. La SOCIETE DE GESTION en accord avec le DEPOSITAIRE peut procéder à certaines 
modifications affectant la vie du Fonds. 
 
Ces modifications sont portées à la connaissance des  Porteurs de Parts selon les modalités définies par l’AMF. 

 
3) Quorum  
 

Lors d'une première convocation, le CONSEIL DE SURVEILLANCE ne délibère valablement que si la moitié au 
moins de ses membres sont présents ou représentés. 
 
Le conseil de surveillance ne peut se réunir que si un représentant des porteurs de parts, au moins, est présent. 
 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Le CONSEIL DE SURVEILLANCE peut valablement délibérer avec les membres présents ou 
représentés. 
 
Lorsque, après une deuxième convocation, le CONSEIL DE SURVEILLANCE ne peut toujours pas être réuni, la 
SOCIETE DE GESTION établit un procès verbal de carence. Un nouveau CONSEIL DE SURVEILLANCE peut 
alors être constitué à l'initiative de l'Entreprise, d'un Porteur de Parts au moins ou de la SOCIETE DE GESTION, 
dans les conditions prévues par le présent règlement. 
Si ces dispositions ne pouvaient être appliquées, la SOCIETE DE GESTION, en accord avec le DEPOSITAIRE, se 
réserve la possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un Fonds "multi entreprises". 

 
4) Décisions 
 

Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la SOCIETE DE GESTION, le 
CONSEIL DE SURVEILLANCE élit parmi ses membres un Président pour une durée d'un an. Le Président 
demeure en fonction jusqu’à la réunion du CONSEIL DE SURVEILLANCE appelée à examiner le rapport de la 
SOCIETE DE GESTION sur les opérations du Fonds au cours de l’année écoulée. Il est renouvelable par tacite 
reconduction.  
 
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE élit également parmi ses membres un secrétaire pour une durée d’un an, 
renouvelable par tacite reconduction. 
 
Le Président du CONSEIL DE SURVEILLANCE est élu parmi les représentants salariés Porteurs de Parts. 
 
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son 
Président, soit à la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit  sur l'initiative de la SOCIETE DE 
GESTION ou du DEPOSITAIRE.  
 
Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés ; à défaut, au second tour, les 
décisions sont prises à la majorité. 
 
Les décisions visant à changer la SOCIETE DE GESTION et le DEPOSITAIRE sont prises à la majorité des 3/4 des 
membres du CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
 
Un représentant de la SOCIETE DE GESTION assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE. Le DEPOSITAIRE, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du CONSEIL 
DE SURVEILLANCE. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un 
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membre présent à la réunion. Ces procès verbaux reprennent la composition du Conseil, les règles de quorum et de 
majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et 
défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par le président du 
CONSEIL DE SURVEILLANCE et par l’Entreprise, copie devant être adressée à la SOCIETE DE GESTION.  
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou 
par les décisions du CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre désigné pour le suppléer temporairement 
ou, à défaut par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. Le Président ne peut être remplacé 
que par un membre salarié Porteur de Parts représentant les Porteurs de Parts. 
 
En cas d'empêchement, chaque membre du CONSEIL DE SURVEILLANCE peut, en l'absence de suppléant, se 
faire représenter par le Président de ce Conseil ou par tout autre membre du CONSEIL DE SURVEILLANCE, sous 
réserve que ce dernier soit Porteur de Parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence 
et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que 
pour une seule réunion. 

 
 
Article  9 - Le  Contrôleur Légal des Comptes 
 
Le CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES est désigné pour six exercices par le Conseil d'Administration de la  
SOCIETE DE GESTION, après accord de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Le CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES recevra un mandat pour chacun des Compartiments. 
 
Il effectue les diligences et contrôles prévus par les textes et certifie notamment, chaque fois qu'il y a lieu, l’exactitude 
de l'information publiée, ainsi que la sincérité et la régularité des comptes et indications de nature comptable contenus 
dans le rapport annuel du Fonds. 
 
Il porte à la connaissance de la SOCIETE DE GESTION ainsi qu'à celle de l’Autorité des Marchés Financiers, les 
irrégularités et inexactitudes qu'il a relevées dans l'accomplissement de sa mission. 
 
Le montant des honoraires du CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES figure dans le rapport annuel du Fonds. Il est 
à la charge de L'Entreprise. 
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TITRE III 

FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 
 
 
 

Article  10 - Les parts 
 
Les droits des copropriétaires dans chacun des Compartiments du Fonds sont exprimés en parts (la "Part" ou les 
"Parts", selon le cas) ; chaque Part d'un compartiment donné correspond à une même fraction de l’actif dudit 
compartiment et peut être divisée en millièmes. 
 
La valeur initiale de chaque part du compartiment Opus 08 Levier sera égale au Prix de Souscription 2008. 
La valeur initiale de chaque part du compartiment Opus 09 Levier sera égale au Prix de Souscription 2009. 
La valeur initiale de chaque part du compartiment Opus 10 Levier sera égale au Prix de Souscription 2010. 
La valeur initiale de chaque part du compartiment Opus 11 Levier sera égale au Prix de Souscription 2011. 
 
 
 
Article  11 - Valeur liquidative 
 
Pour chaque compartiment, la valeur liquidative est la valeur unitaire de la part dudit compartiment (ci-après la 
"Valeur Liquidative"). Elle est calculée en divisant l’actif net dudit compartiment par le nombre de parts émises 
de ce compartiment. 
 
La Valeur Liquidative de chacun des Compartiments est établie chaque vendredi, et le dernier jour ouvré des 
mois de juin et de décembre de chaque année (ou si l’un de ces jours est un jour férié au sens du Code du Travail 
français ou n’est pas un Jour de Bourse, le premier Jour de Bourse précédent qui est un jour non férié au sens du 
Code du Travail français) et à la Date d'Echéance. Elle est calculée et diffusée le jour Ouvré suivant. 
 
Chacune de ces dates est ci-après désignée un "Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative".  
 
Pour chaque compartiment, une valeur liquidative exceptionnelle sera calculée (i) à la date de réalisation de 
l’Augmentation de Capital et (ii) le Jour de Bourse suivant la Date d’Echéance pour permettre l’exécution à cette 
date des rachats de parts en Actions des Porteurs de Parts qui en auront expressément fait la demande.  
 
Tout Jour d'Evaluation de la Valeur Liquidative pourra être reporté par la Société de Gestion, le cas échéant, 
notamment en cas de Perturbation de Marché, d’évènement exceptionnel tel que visé à l’article 4.2 de la Garantie 
de chaque compartiment, au cours de la Période de Liquidation ou en cas de circonstances exceptionnelles. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 411- 31 du règlement général de l’AMF, la Valeur Liquidative est 
transmise à l’AMF le jour même de son calcul. Elle est mise à la disposition du CONSEIL DE 
SURVEILLANCE à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination, et affichée dans les locaux de 
l'Entreprise, des Entreprises Adhérentes et de leurs établissements. Elle peut être obtenue sur le site Internet du 
Teneur de Comptes-Conservateur dédié à l’épargne salariale www.esalia.com. Le CONSEIL DE 
SURVEILLANCE peut obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif de 
chaque compartiment  sont évalués de la manière suivante : 
 
1/  Les Actions   

La valeur de l'Action prise en compte pour le calcul de la Valeur Liquidative est égale au Cours du Jour 
(cours de clôture tel que défini dans l’Annexe 2 du présent règlement) de l'Action au Jour d’Evaluation de la 
Valeur Liquidative concerné (ci après, le "Cours de Valorisation"). 
La Société de Gestion informera le Président du CONSEIL DE SURVEILLANCE sans délai par tout moyen 
de l’existence d’une Perturbation de Marché. 
Par exception à ce qui précède, il est précisé qu’en cas d’offre publique d’achat visant l’Action, le Cours de 
Valorisation pourra être égal au prix proposé par Action dans le cadre de l’offre publique d’achat. 
 

2/  Les autres titres, valeurs mobilières et autres instruments sont évalués comme suit : 
a)  les instruments financiers à terme tels que les opérations d'échange sont évalués à leur valeur de marché 

selon les modalités arrêtées par la SOCIETE DE GESTION et précisées dans l’annexe aux comptes 
annuels ; 
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b) les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au Jour 
d'Evaluation de la Valeur Liquidative. 

 
Article 11 bis – La Garantie donnée aux Compartiments 
 
Compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier 
 
Pour chaque compartiment, le Garant s’engage, pour ce qui concerne les rachats de parts dont la Date de Rachat 
intervient au plus tard à la Date d’Echéance (incluse) ou à la Date de Dénouement (incluse) si elle intervient 
avant la Date d'Echéance, à régler au bénéfice de tout Porteur de Parts, sur notification écrite et par 
l’intermédiaire de la Société de Gestion, dans les trois Jours Ouvrés qui suivent la réception de la dite 
notification par le Garant, la différence positive entre le Prix de Rachat Garanti tel que défini ci-dessous et la 
Valeur de Rachat, compte non tenu des prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change.  
 
Sous réserve des dispositions des articles 4.2 et 5 de la Garantie, pour chaque compartiment, le Garant s’engage, 
pour ce qui concerne les parts dont la Date de Rachat n’est pas intervenue à la Date d’Echéance, à régler au 
compartiment pour le compte des Porteurs de Parts, sur notification écrite et par l’intermédiaire de la Société de 
Gestion, dans les trois Jours Ouvrés qui suivent la réception de la dite notification par le Garant, la différence 
positive entre le Prix de Rachat Garanti tel que défini ci-dessous et la Valeur de Rachat, compte non tenu des 
prélèvements sociaux et/ou fiscaux et hors effet de change.  
 
Sous réserve des dispositions des articles 4.2 et 5 de la Garantie, le Prix de Rachat Garanti est égal : 
- pour le compartiment Opus 08 Levier, à la somme de l’Apport Personnel et du produit de la Quotité Totale 
d’Actions par (i) le Pourcentage de Participation, par (ii) le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final et 
(iii) la différence positive entre le Cours Final et le Prix de Référence. 
 
- pour les compartiments Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier, au plus élevé des montants suivants 
: 
(a) l’Apport Personnel capitalisé au Taux de Capitalisation sur la période écoulée depuis la Date d'Effet (incluse) 
ou 
(b) la somme de l’Apport Personnel et du produit de la Quotité Totale d’Actions par (i) le Pourcentage de 
Participation, par (ii) le rapport entre le Prix de Référence et le Cours Final et (iii) la différence entre le Cours 
Final et le Prix de Référence. 
 
Le Pourcentage de Participation de 198,5 % pour le compartiment Opus 08 Levier, le Pourcentage de 
Participation de 165,70 % pour le compartiment Opus 09 Levier, le Pourcentage de Participation de    197,2% 
pour le compartiment Opus 10 Levier et le Pourcentage de Participation de [100%] pour le compartiment Opus 
11 Levier sont susceptibles d'être modifiés par le Garant, avec l'agrément de l'AMF, (i) soit de façon à 
compenser les conséquences d'une éventuelle modification de la résidence fiscale de l’Emetteur ou de nature 
fiscale, sociale ou réglementaire ayant pour effet de réduire le montant perçu par le Garant au titre du Contrat 
d’Opération d’Echange, (ii) soit conformément aux dispositions de l'article 4 des Garanties, en cas d'opération 
entraînant des ajustements ou d'évènement exceptionnel, (iii) soit en cas de modification de la réglementation 
applicable au compartiment notamment en matière de ratios réglementaires. 
 
Pour chaque compartiment, le Prix de Rachat Garanti et la Valeur de Rachat seront ajustés de la façon suivante: 

- en cas de demande de rachat partiel à une date autre que la Date d’Echéance, au prorata du nombre de 
parts dont le rachat partiel est demandé ; 

- à la Date d'Echéance, au prorata du nombre de parts du compartiment détenues par le Porteur de Parts 
immédiatement avant la Date d’Echéance. 

 
Les cas d’événements exceptionnels visés à l’article 4.2 de la Garantie de chaque compartiment (tels qu’offre 
publique visant l'Action, fusion, scission, radiation, nationalisation de l'Emetteur ou procédure collective à 
l'encontre de l'Emetteur ou pour tout autre événement qui aurait pour effet que l’Action ne remplit plus le Critère 
de Liquidité) pourraient conduire à une résiliation anticipée de la Garantie selon les modalités fixées à l’article 
4.2 de la Garantie. 
 
Conformément aux Garanties, et dans les conditions définies par l’article 5 de ces dernières, le Garant peut 
résilier par anticipation les Garanties. Il appartiendra alors aux organes agissant pour le compte du Fonds de 
pourvoir, dans les meilleurs délais, au remplacement du Garant par un nouveau Garant répondant aux critères 
requis par l’AMF. 
Chaque Garantie prend effet à compter de la Date d’Effet. 
Elle prend fin dans les conditions prévues dans les Garanties. 
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Article  12 - Revenus 
 
Compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier 
 
Les revenus et produits des avoirs compris dans chaque compartiment du Fonds sont obligatoirement réinvestis. 
Il en va de même des crédits d'impôt qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration 
par le DEPOSITAIRE.  
 
Un montant équivalent aux revenus et produits des avoirs compris dans les Compartiments est reversé à la 
SOCIETE GENERALE, en tant que contrepartie de chacune des Opérations d’Echange, le Jour Ouvré suivant de 
leur perception par chaque compartiment.  
 
 
 
Article  13 - Souscription 
 
Les sommes versées dans chaque compartiment ainsi que, le cas échéant, les versements effectués par apports de 
titres en application de l'article 2 doivent être confiées au TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR. 
 
Pour chaque compartiment, le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS crée le nombre de 
parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par la valeur initiale de la part dudit compartiment. 
 
Le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS indique à l'Entreprise ou à l’Entreprise 
Adhérente concernée le nombre de parts revenant à chaque Porteur de Parts en fonction d’un état de répartition 
établi à la suite des souscriptions enregistrées. 
 
Le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS, agissant pour le compte de l’Entreprise et des 
Entreprises Adhérentes, informe chaque Porteur de Parts du nombre de parts qui lui est attribué. 
 
 
Compartiment Opus 08 Levier 
 
Les souscriptions n'ont pu intervenir qu’à la Date d’Effet dudit compartiment, soit le 24 juillet 2008. Aucune 
autre souscription ne pourra intervenir ultérieurement et ce, jusqu'à sa Date d’Echéance. 
 
Compartiment Opus 09 Levier 
 
Les souscriptions n'ont pu intervenir qu’à la Date d’Effet dudit compartiment, soit le 30 juillet 2009. Aucune 
autre souscription ne pourra intervenir ultérieurement et ce, jusqu'à sa Date d’Echéance. 
 
Compartiment Opus 10 Levier 
 
Les souscriptions n'ont pu intervenir qu’à la Date d’Effet dudit compartiment, soit le 29 juillet 2010. Aucune 
autre souscription ne pourra intervenir ultérieurement et ce, jusqu'à sa Date d’Echéance. 
 
Compartiment Opus 11 Levier 
 
Les souscriptions ne pourront intervenir qu’à la Date d’Effet dudit compartiment, soit le 21 juillet 2011. Aucune 
autre souscription ne pourra intervenir ultérieurement et ce, jusqu'à sa Date d’Echéance. 
 
 
Article  14 - Rachat 
 
Compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier 
 
1) Les porteurs de parts ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans 

les conditions prévues par le PEG selon le cas. 
 
Les Porteurs de Parts ayant quitté l'Entreprise ou l’une des Entreprises Adhérentes, sont avertis soit par 
l’Entreprise, soit par l’Entreprise Adhérente concernée, de la possibilité de demander le rachat de leurs parts. 
S’ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter de la date 
de départ de l’Entreprise ou de l’une des Entreprises Adhérentes, les droits dont ils sont titulaires sont 
conservés par la Société de Gestion jusqu’à l’expiration de la prescription prévue à l’article L.135-7 du code 
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de la Sécurité Sociale. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la 
classification « monétaire euro ». 

 
2) Les demandes de rachat de parts sont exécutées conformément aux modalités ci-après.  

 
Pour les Porteurs de Parts français 
Seules peuvent être saisies directement par les Porteurs de Parts sur Internet les demandes de rachat de 
parts disponibles. 

 
Pour les Porteurs de Parts étrangers 
Les salariés bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts 
avant l'expiration du délai prévu dans le PEG, dans les cas prévus par la législation française, sous réserve 
d’une éventuelle limitation de ces cas par la législation locale.  
Les demandes de rachat sont reçues à tout moment par le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR 
DES PARTS par l'intermédiaire d'une saisie du correspondant local de l'Entreprise ou de l’Entreprise 
Adhérente concernée auquel est rattaché le Porteur de Parts (ci-après le « Correspondant Local ») sur le 
site www.esalia.com. Les Porteurs de Parts n'ont pas accès à la saisie des demandes de remboursement sur 
le site www.esalia.com.  
 
Ces demandes peuvent également être adressées, après avoir été visées par l’Entreprise ou l’Entreprise 
Adhérente concernée ou ses mandataires conformément au droit local, au TENEUR DE COMPTES 
CONSERVATEUR DES PARTS : SOCIETE GENERALE – 32 rue du Champs de Tir – BP 87505 – 
44325 NANTES CEDEX. 
Le Correspondant Local s'assure de la validité du motif et des justificatifs joints. Il conserve la demande 
de remboursement et les justificatifs qui l'accompagnent. 

 
Pour pouvoir être exécutées sur la base d’une Valeur Liquidative donnée, les demandes de rachat de parts 
doivent parvenir directement au TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS, selon le mode 
de transmission de la demande : 
 par courrier à l'adresse ci-dessus : au plus tard à 12 h le jour ouvré précédant le Jour d’Evaluation de la 

Valeur Liquidative; 
 par saisie sur le site Internet esalia.com : au plus tard à 23 heures 59 (heure française) le jour calendaire 

précédant le Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative considérée.  
A défaut, le rachat est effectué sur la base de la Valeur Liquidative suivante. 

 
 
Pour chaque compartiment, les parts d'un porteur sont payées en numéraire par prélèvement sur les avoirs du 
compartiment ou en titres sur un compte titres nominatif de son choix. 
 
A la Date d’Echéance de chaque compartiment 
 
Pour chaque compartiment, au plus tard deux mois avant la Date d’Echéance, le TENEUR DE COMPTES 
CONSERVATEUR DES PARTS sera tenu d’adresser aux Porteurs de Parts un courrier leur demandant leur 
choix portant soit sur la totalité, soit sur une partie de leurs avoirs dans le compartiment, entre : 
 (i) le rachat de leurs parts à la Date d’Echéance, à la Valeur Liquidative de la Date d’Echéance et/ou  
 (ii) l’arbitrage vers un ou plusieurs fonds proposés dans le cadre du PEG. L’arbitrage s’effectuera comme 

suit : le rachat de leurs parts à la Date d’Echéance à la Valeur Liquidative de la Date d’Echéance sera 
suivi d’une souscription aux parts d’un ou plusieurs fonds proposés dans le cadre du PEG (dont les 
notices d’information seront annexées audit courrier), sur la base de la valeur liquidative dudit (ou 
desdits) fonds survenant après la date de paiement du rachat des parts du compartiment. 

 
Le (ii) ne sera proposé qu'aux porteurs dans des pays le permettant. 
 
A défaut de sélection explicite d’un Porteur de Parts pour les choix (i) ou (ii), les parts sont payées en numéraire 
par prélèvement sur les avoirs du compartiment. En cas de demande de rachat en Actions, celle-ci sera exécutée 
le Jour de Bourse suivant la Date d’Echéance, le nombre d’Actions remises au Porteur de Parts étant calculé sur 
la base du Cours du Jour à cette date. 
 
La réponse du Porteur de Parts devra parvenir au plus tard 8 jours avant la Date d’Echéance du compartiment 
concerné. 
 
A défaut de réponse du Porteur de Parts, ses avoirs restant investis dans le compartiment en question seront 
transférés vers un autre fonds du PEG. Le CONSEIL DE SURVEILLANCE du Fonds se réunira en temps utile, 
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avant la Date d'Echéance, pour déterminer le fonds avec lequel ce compartiment devra fusionner dans les 
meilleurs délais postérieurement à la Date d'Echéance, sous réserve de l'agrément de l'AMF. 
 
En aucun cas, le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de 
l’Entreprise, des Entreprises Adhérentes ou de la SOCIETE DE GESTION, et les sommes correspondantes sont 
adressées aux Porteurs de Parts directement par le TENEUR DE COMPTES CONSERVATEUR DES PARTS ; 
cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la Valeur Liquidative 
suivant la réception de la demande de rachat. 
 
En cas notamment de Perturbation de Marché, de circonstances exceptionnelles tel que visé à l’article 4.2 des  
Garanties, la Société de Gestion peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la Valeur 
Liquidative et les rachats, afin de sauvegarder les droits des Porteurs de Parts restants, notamment lorsque les 
demandes de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille. La Société de Gestion en 
informe au préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’AMF, le conseil de surveillance, le 
Dépositaire, le Garant et le contrôleur légal des comptes. Le délai de règlement indiqué ci-avant est prolongé 
d'autant. 
 
 
Article  15 - Prix d'émission et de rachat 
 
1) Le prix d'émission de la part est égal à la valeur initiale de la part telle qu’indiquée à l’article 10 ci-dessus.  
 
2) Pour chaque compartiment, le prix de rachat est égal à la Valeur Liquidative calculée conformément à 

l'article 11 ci-dessus. 
 
 
Article  16 - Frais de fonctionnement et de gestion 
 
1. Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge de chaque compartiment : néant 

 
2. Les frais de fonctionnement et de gestion de chaque compartiment à la charge de l’Entreprise et/ou des 
Entreprises Adhérentes 
 

Ils se décomposent pour chaque compartiment comme suit : 
 
- Les frais à la charge de l’Entreprise et des Entreprises Adhérentes sont la commission de gestion 
administrative. Elle est prise en charge par l'Entreprise et les Entreprises Adhérentes au prorata des actifs 
détenus par les salariés de chacune d’entre elles. Elle est facturée pour le compartiment au moins une fois par 
an. Cette commission sera imputée de la façon suivante sur l'Entreprise et sur les Entreprises Adhérentes à 
chaque compartiment : 

o 0,19 % TTC l’an de l’actif brut du compartiment concerné pour la tranche inférieure ou égale à 5 000 
000 € 

o 0,08 % TTC l’an de l’actif brut du compartiment concerné pour la tranche comprise entre 5 000 000 € 
et 15 000 000 € 

o 0,05 % TTC l’an de l’actif brut du compartiment concerné pour la tranche supérieure à 15 000 000 €. 
 

Elle est calculée lors de chaque Valeur Liquidative d’après l’actif brut du compartiment. 
 
Les honoraires du CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES sont à la charge de l’Entreprise et/ou des 
Entreprises Adhérentes et sont perçus au moins une fois par an. 

 
3. Les frais de transaction : néant 
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TITRE IV 
ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

 
Article  17 - Exercice comptable 
 
L'exercice comptable commence le 1er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la même année. 
 
- Pour le compartiment Opus 08 Levier, exceptionnellement, le premier exercice suivant la date de création du 
compartiment a commencé à la date d’agrément par l’AMF et s'est terminé le 31 décembre 2008. 
- Pour le compartiment Opus 09 Levier, exceptionnellement, le premier exercice suivant la date de création du 
compartiment a commencé à la date d’agrément par l’AMF et s'est terminé le 31 décembre 2009. 
- Pour le compartiment Opus 10 Levier, exceptionnellement, le premier exercice suivant la date de création du 
compartiment a commencé à la date d’agrément par l’AMF et s'est terminé le 31 décembre 2010. 
- Pour le compartiment Opus 11 Levier, exceptionnellement, le premier exercice suivant la date de création du 
compartiment commencera à la date d’agrément par l’AMF et se terminera le 31 décembre 2011. 
 
 
Article  18 - Document semestriel 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la SOCIETE DE GESTION établit l’inventaire de 
l’actif de chaque compartiment du Fonds sous le contrôle du DEPOSITAIRE. 
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition 
de l’actif de chaque compartiment du Fonds, après certification du CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES du 
Fonds. A cet effet, la SOCIETE DE GESTION communique ces informations au CONSEIL DE 
SURVEILLANCE et à l’Entreprise, auprès desquels tout Porteur de Parts peut les demander. 
 
 
 
Article  19 - Rapport annuel 
 
Chaque année, dans les quatre mois suivant la clôture de l'exercice, la SOCIETE DE GESTION adresse à 
l’Entreprise l'inventaire de l'actif de chaque compartiment du Fonds, certifié par le DEPOSITAIRE, le bilan, le 
compte de résultat, l’annexe et le rapport de gestion établis conformément aux dispositions du plan comptable en 
vigueur, certifiés par le CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES. 
 
La SOCIETE DE GESTION tient à la disposition de chaque Porteur de Parts un exemplaire du rapport annuel 
qui peut être, en accord avec le CONSEIL DE SURVEILLANCE, remplacé par un rapport simplifié comportant 
une mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout Porteur de Parts qui en fait la demande 
auprès de l'Entreprise. 
 
Le rapport annuel indique notamment le montant des honoraires du CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES. 
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TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

 
 

Article  20 - Modifications du règlement 
 
Les modifications du présent règlement sont soumises à l’accord préalable du CONSEIL DE SURVEILLANCE 
dans les cas limitativement énumérés en annexe 1. 
 
Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des Porteurs de Parts, 
dispensée par l’Entreprise, au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’Autorité des Marchés 
Financiers. 
 
Pour chaque compartiment, de la date de sa création jusqu’à la Date d’Echéance incluse, la SOCIETE DE 
GESTION s’engage à informer le Garant, préalablement à son entrée en vigueur, de toute modification des 
dispositions du règlement du Fonds et notamment de toute proposition de changement du DEPOSITAIRE ou de 
la SOCIETE DE GESTION, fusion, absorption, scission, transfert des actifs, dissolution ou liquidation dudit 
compartiment. 
 
Le Garant devra transmettre sans délai à la SOCIETE DE GESTION et au CONSEIL DE SURVEILLANCE son 
acceptation ou son refus des propositions de modifications conformément à l’article 5 de la Garantie du (ou des) 
compartiment(s) concerné(s). S’il les accepte, le règlement sera modifié. S’il les refuse, dès lors qu’elles entraînent 
pour le Garant une rupture de l’équilibre économique du schéma initial dans lequel s’inscrit la Garantie de l’un 
et/ou l’autre des Compartiments, le Garant serait en droit de résilier pour chaque compartiment concerné, sa 
Garantie par anticipation conformément à ladite Garantie. La résiliation deviendra effective à la date à laquelle 
l’AMF aura agréé la modification du règlement ainsi que la désignation du nouveau garant, demandée par le 
CONSEIL DE SURVEILLANCE (la "Date d’Effet de la Résiliation"). 
 
Il appartiendra au CONSEIL DE SURVEILLANCE de pourvoir dans les meilleurs délais, au remplacement du 
Garant au titre de la Garantie du compartiment concerné par un nouveau garant répondant aux critères requis par 
l’AMF. Toute décision du CONSEIL DE SURVEILLANCE qui aurait pour effet d’entraîner une résiliation 
anticipée de la Garantie de l’un et/ou l’autre des Compartiments, annexée au présent règlement, ne pourra être 
effective tant que le CONSEIL DE SURVEILLANCE n’aura pas désigné un nouveau garant.  
 
A compter de la Date d’Effet de la Résiliation de la Garantie de l’un et/ou l’autre des Compartiments, pour 
chaque compartiment concerné, le Garant sera définitivement et irrévocablement délié de ses obligations au titre 
de la Garantie, après paiement des sommes dues au titre de mises en jeu éventuelles de la Garantie antérieures à 
cette date.  
 
 
Article  21 - Changement de société de gestion et/ou de dépositaire 
 
Le CONSEIL DE SURVEILLANCE peut décider, dans les conditions de quorum et de majorité prévues aux 
articles 8-3 et 8-4, de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque celle-ci ou celui-ci 
déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses fonctions. 
 
En cas de changement, le CONSEIL DE SURVEILLANCE adresse le procès-verbal de sa réunion à la 
SOCIETE DE GESTION ou au DEPOSITAIRE. 
Tout changement de SOCIETE DE GESTION et/ou de DEPOSITAIRE est soumis à l’accord préalable du 
CONSEIL DE SURVEILLANCE du Fonds et à l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Tout changement de société de gestion et/ou de dépositaire ne peut intervenir que sous réserve des dispositions 
de l’article 20 du présent règlement et de l’article 5 de la Garantie des Compartiments et lorsque le CONSEIL 
DE SURVEILLANCE du Fonds a désigné une nouvelle société de gestion agréée par l’AMF et/ou, en accord 
avec la SOCIETE DE GESTION, un nouveau dépositaire. 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué dans les 
trois mois maximum suivant l'agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Durant ce délai, l'ancienne SOCIETE DE GESTION établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la 
période de l'exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs de chaque 
compartiment. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun 
accord entre l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du 
CONSEIL DE SURVEILLANCE sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
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En cas de changement de dépositaire, l'ancien DEPOSITAIRE procède au virement des titres et autres éléments 
de l'actif de chaque compartiment chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas 
échéant la ou les société(s) de gestion concernée(s). 
 
 
Article  22 - Fusion, scission 
 
Les opérations de fusion et de scission sont effectuées dans le cadre des articles 411-19 à 411-21 et 415-4 à 415-
5 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, à l'exception des formalités de publicité du 1er 
alinéa de l’article 411-21 du règlement précité. 
 
Les opérations de fusion et scission relatives à chaque compartiment ne pourront être exécutées qu’après le 
dénouement de l’Opération d’Echange conclue par ledit compartiment. 
 
L'opération est décidée par le CONSEIL DE SURVEILLANCE. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être 
réuni, la SOCIETE DE GESTION peut, en accord avec le DEPOSITAIRE, transférer les actifs de ce  
compartiment dans un "fonds multi-entreprises". 
 
L'accord du CONSEIL DE SURVEILLANCE du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du 
fonds receveur prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des Marchés Financiers et information des 
Porteurs de Parts du (des) Compartiment(s) apporteur(s)  dans les conditions précisées à l'article 20 du présent 
règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES. 
 
Si le CONSEIL DE SURVEILLANCE ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué 
qu'après l'envoi de la lettre d'information adressée aux Porteurs de Parts par la SOCIETE DE GESTION ou, à 
défaut  par l’Entreprise. 
 
Les nouveaux droits des Porteurs de Parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des 
fonds receveurs, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. Le TENEUR DE COMPTES 
CONSERVATEURS DES PARTS adresse aux Porteurs de Parts du compartiment absorbé ou scindé une 
attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. 
L’Entreprise remet aux Porteurs de Parts la (les) notice(s) d’information de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur 
disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas 
échéant, avec les textes en vigueur. 
 
En application de l’article 20 du présent règlement et de l’article 5 de chaque Garantie, lorsque le CONSEIL DE 
SURVEILLANCE décide de procéder à une opération de fusion ou de scission du Fonds, et en cas de désaccord 
du Garant, le CONSEIL DE SURVEILLANCE doit trouver un nouveau garant, avant la réalisation effective de 
l’opération de fusion ou scission. 
 
Postérieurement à leur Date d’Echéance respective, les Compartiments seront fusionnés avec un fonds du PEG 
sous réserve de l’accord du CONSEIL DE SURVEILLANCE et de l’agrément de l’Autorité des Marchés 
Financiers. Cette opération prendra la forme d’une opération de fusion/liquidation. 
 
Pour la période comprise entre leur  Date d’Echéance et la date de réalisation de leur fusion/liquidation 
respectives, ces Compartiments seront investis en OPCVM monétaires. 
 
 
Article  23 - Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs  
 
1) Transferts collectifs 

Avant la Date d'Echéance respective des Compartiments, conformément à la loi, en cas de modification 
survenue dans la situation juridique de l’Entreprise ou de l’Entreprise Adhérente, notamment par fusion, 
cession, absorption ou scission, rendant impossible la poursuite du PEG, selon le cas, les avoirs qui y sont 
affectés pourront être transférés dans le nouveau plan d’épargne de la nouvelle entreprise dans les conditions 
prévues par la réglementation et sous réserve de l’article 5 de la Garantie de chacun des Compartiments. 

 
2) Modification du choix de placement individuel 

Le PEG prévoit que les avoirs investis dans le cadre d’augmentations de capital réservées aux adhérents du 
PEG ne pourront faire l’objet d’un arbitrage pendant la période d’indisponibilité. 
Les arbitrages d’avoirs disponibles sont autorisés dans les conditions prévues par le règlement du PEG. 
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Article  24 - Liquidation / Dissolution 
 
Les opérations de liquidation sont effectuées dans le cadre des dispositions des articles 411-24 et 411-25 du 
règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation d’un compartiment tant qu'il subsiste des parts indisponibles dans ce 
compartiment. 
 
1) La SOCIETE DE GESTION, le DEPOSITAIRE et le CONSEIL DE SURVEILLANCE peuvent décider, 

d'un commun accord, de liquider le compartiment à l'échéance de la durée mentionnée à l'article 4 du 
présent règlement ; dans ce cas, la SOCIETE DE GESTION a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation 
des actifs, et le DEPOSITAIRE pour répartir en une ou plusieurs fois, aux Porteurs de Parts, le produit de 
cette liquidation. 
 
A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout Porteur de Parts. 
 
Le CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES et le DEPOSITAIRE continuent d'exercer leurs fonctions 
jusqu'au terme des opérations de liquidation. 
 

2)  Compartiments Opus 08 Levier, Opus 09 Levier, Opus 10 Levier et Opus 11 Levier 
 
 A leur Date d’Echéance respective, la SOCIETE DE GESTION procédera à la liquidation des parts de 

chaque  compartiment, en vue de procéder selon la demande des Porteurs de Parts, soit au rachat de leurs 
parts, soit au transfert des leurs avoirs vers l’un ou plusieurs fonds proposés dans le cadre du PEG et ce 
conformément aux modalités de l’article 14 du présent règlement. 

 
 Les avoirs restant investis dans chacun des Compartiments, en raison de l’absence d’instruction d’un 

Porteur de Parts, seront transférés sur décision du CONSEIL DE SURVEILLANCE du Fonds et sous 
réserve de l'agrément de l'AMF vers un fonds proposé dans le cadre du PEG. La liquidation de chacun des 
Compartiments interviendra dans les meilleurs délais à l’issue du rachat des parts. 

  
3)  Lorsqu'il subsiste des Porteurs de Parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 

liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts 
créées. 
 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des Porteurs de Parts qui 
n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la SOCIETE DE GESTION pourra, en accord 
avec le DEPOSITAIRE, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de 
disponibilité de l’ensemble des droits des Porteurs de Parts, dans un fonds "multi-entreprises", appartenant 
à la classification "Monétaire Euro", dont elle assure la gestion, et procéder à la dissolution du Fonds. 
 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la SOCIETE DE GESTION et le DEPOSITAIRE peuvent 
décider, d’un commun accord, de dissoudre le Fonds. La SOCIETE DE GESTION, le DEPOSITAIRE et le 
CONTROLEUR LEGAL DES COMPTES continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des 
opérations de dissolution. 

 
Article  25  - Contestation - Compétence 
 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou 
lors de sa liquidation, entre les Porteurs de Parts et la SOCIETE DE GESTION ou le DEPOSITAIRE, sont 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
 

Règlement du fonds commun de placement d’entreprise OPUS VIVENDI 
Approuvé par l’Autorité des Marchés Financiers le 12 Février 2008 
Mise à jour ou modifications : le 1er février 2011 (création du Compartiment OPUS 11 LEVIER). 
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ANNEXE 1 : Modifications du règlement 
 
 
 

 
Modifications apportées au règlement avec accord du Conseil de Surveillance : 

 
 Dénomination de l’OPCVM 

 
 Changement de société de gestion et/ou de dépositaire 

 
 Composition ou fonctionnement du conseil de surveillance 

 
 Classification 

 
 Garantie ou protection donnée à un compartiment 

 
 Evènement affectant la formule ou la garantie d'un compartiment 

 
 Transformation en OPCVM simple / Ajout d'un compartiment 

 
 Commission de souscription/rachat à la charge du porteur de parts 

 
 Frais directs de fonctionnement et de gestion à la charge des Compartiments  

 
 Fusion d'un compartiment 

 
 Scission d'un compartiment 

 
 Dissolution – Liquidation d'un compartiment 

 
 
Toute autre modification apportée au règlement du Fonds est faite à l’initiative de la Société de 
Gestion en accord avec le Dépositaire. 
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ANNEXE 2 : Garanties 
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ANNEXE 3 : Index  
des termes utilisés avec une majuscule dans le règlement et ses annexes 

 
Action 
Agent 
AMF 
Apport Personnel 
Augmentation de Capital 2008, 2009, 2010 et 2011 
Bénéficiaire (s) 
Bourse 
Conseil de Surveillance 
Contrat d’Opération d’Echange 
Cours de Valorisation 
Cours du Jour  
Cours Final 
Critère de Liquidité 
Date d’Echéance 
Date d’Effet 
Date de Dénouement 
Date de Rachat  
Emetteur 
Entreprise 
Entreprise(s) Adhérente(s) 
Fonds 
Formule 2008, 2009, 2010 et 2011 
Garant 
Garantie 
Jour de Bourse 
Jour d’Evaluation de la Valeur Liquidative 
Jour Ouvré 
Nombre Maximum d’Actions 
Opération d’Echange 
Part 
PEG 
Période de Liquidation  
Perturbation de Marché 
Porteurs de Parts 
Pourcentage de Participation  
Prix de Rachat Garanti 
Prix de Référence  
Prix de Souscription 2008  
Prix de Souscription 2009 
Prix de Souscription 2010 
Prix de Souscription 2011 
Quotité Totale d’Actions  
Valeur de Rachat  
Valeur de Résiliation 
Valeur Liquidative 
 

Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 

Titre I -Article 3 du présent Règlement 
Article 1 de la Garantie 

Préambule du présent Règlement 
Page 2 du présent Règlement 

Article 1 de la Garantie 
Titre II -Article 8 du Présent Règlement 

Article 1 de la Garantie 
Titre III- Article 11 du Présent Règlement 

Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 

Page 1 du présent Règlement 
Page 1 du présent Règlement 
Page 1 du présent Règlement 

Préambule du présent Règlement 
Titre II -Article 6bis du Présent Règlement 
Titre II -Article 6bis du Présent Règlement 

Article 1 de la Garantie 
Titre III- Article 11 du Présent Règlement 

Article 1 de la Garantie 
Préambule du présent Règlement 

Titre I -Article 3-1 du Présent Règlement 
Titre III -Article 10 du Présent Règlement 

Page 2 du présent Règlement 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 

Préambule du Présent Règlement 
Article 1 de la Garantie 
Article 2 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
 Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 
Article 1 de la Garantie 

Titre III- Article 11 du Présent Règlement 

 
 



Règlement du FCPE « OPUS VIVENDI » 31 

 ANNEXE 4 : Liste des Entreprises Adhérentes 
 

ANNEXE 4-1 : Liste des Entreprises Adhérentes au compartiment Opus 08 Levier 
 
 

Royaume 
Uni 

Musique Universal Music Group Limited 

     

Royaume 
Uni 

Canal + OPTIMUM UK LIMITED 

   

Maroc Groupe MT MAROC TELECOM 

    CASANET SA 

   

France Canal + CANAL + DISTRIBUTION 
    CANAL + France 
    CANAL + REGIE 
    CANAL S.A. 
    CANALSATELLITE 
    GROUPE CANAL + 
    SESI 
    KIOSQUE 
    NULLE PART AILLEURS PRODUCTION 
    STUDIO CANAL 
    STUDIOCANAL IMAGE 
    CK2 Securities 
    MULTITHEMATIQUES 
    TPS SNC 
    TPS Jeunesse 
    TPS Cinéma 
    TPS Sport 
    TPS Interactif 
    TPS Terminaux 
    TPS Foot 
    Panoramic Presse 
    Multivision 
    MEDIA OVERSEAS 
    MULTI TV AFRIQUE 
    MULTI TV ANTILLES 
    MULTI TV REUNION 
    CANAL CALEDONIE 

France 
Groupe 

SFR SFR 
    SFR Service Client 
    SRR 
    Guetali Haut Débit 
   

France 
Groupe  
Neuf-
Cegetel Neuf-Cegetel 

     LD Collectivités 
  EFIXO 
  Neuf Assistance 
  Neuf Center 
   

France Siège VIVENDI  
    Vivendi Telecom International 
    Vivendi Mobile Entertainment 
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France Musique UNIVERSAL MUSIC France 

    UNIVERSAL MUSIC MOBILE 
    Olympia 
      

France Jeux Vivendi Games Europe 
    Blizzard 
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ANNEXE 4-2 : Liste des Entreprises Adhérentes au compartiment Opus 09 Levier 
 
 
 

Royaume 
Uni 

Musique Universal Music Group Limited 

      

Royaume 
Uni 

Canal + Optimum UK LIMITED 

      

Maroc Groupe MT MAROC TELECOM 

    CASANET SA 

   

   

France Canal + CANAL + DISTRIBUTION 
    CANAL + France 
    CANAL + REGIE 
    CANAL S.A. 
    CANALSATELLITE 
    GROUPE CANAL + 
    SESI 
    KIOSQUE 
    NULLE PART AILLEURS PRODUCTION 
    STUDIO CANAL 
    STUDIOCANAL IMAGE 
    CK2 Securities 
    MULTITHEMATIQUES 
    TPS SNC 
    TPS Jeunesse 
    TPS Cinéma 
    TPS Sport 
    TPS Interactif 
    TPS Terminaux 
    TPS Foot 
    Panoramic Presse 
    Multivision 
    MEDIA OVERSEAS 
    MULTI TV AFRIQUE 
    MULTI TV ANTILLES 
    MULTI TV REUNION 
    CANAL CALEDONIE 
      

France 
Groupe 

SFR SFR 
    SFR Service Client 
    SRR 
    Guetali Haut Débit 
  NEUF Cegetel 
  LD Collectivités 
  EFIXO 
  NEUF Assistance 
  NEUF Center 
      

France Siège VIVENDI  
    Vivendi Mobile Entertainment 
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France Musique UNIVERSAL MUSIC France 

    UNIVERSAL MUSIC MOBILE 
    Olympia 
      

France Jeux Vivendi Games Europe 
    Blizzard 
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ANNEXE 4-3 : Liste des Entreprises Adhérentes au compartiment Opus 10 Levier 
 

Allemagne Musique 
X-Cell Records GmbH & Co. 
KG               

  
Deutsch Rock Merchandise 
GmbH        

  Deutsche Grammophon GmbH 

  
Universal Music Entertainment 
GmbH 

   

Allemagne  Canal + Kinowelt 

    

Allemagne  H&C VME 

    

Brésil 
Groupe 

GVT 
GVT 

   

Pays-Bas Musique Universal Music Netherlands 

   

Royaume 
Uni 

Musique Universal Music Group Limited 

      

Royaume 
Uni 

Canal + Optimum UK LIMITED 

      

Maroc Groupe MT MAROC TELECOM 

    CASANET SA 

      

France Canal + CANAL + DISTRIBUTION 

    CANAL + France 

    CANAL + REGIE 

    CANAL S.A. 

    CANALSATELLITE 

    GROUPE CANAL + 

    SESI 

    KIOSQUE 

    NULLE PART AILLEURS PRODUCTION 

    STUDIO CANAL 

    STUDIOCANAL IMAGE 

    CK2 Securities 

    MULTITHEMATIQUES 

    TPS SNC 

    TPS Jeunesse 

    TPS Cinéma 

    TPS Sport 

    TPS Interactif 

    TPS Terminaux 

    CANAL OVERSEAS 

    MULTI TV AFRIQUE 

    MULTI TV ANTILLES 

    MULTI TV REUNION 

    CANAL CALEDONIE 
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France 
Groupe 

SFR SFR 

    SFR Service Client 

    SRR 

    Guetali Haut Débit 

  NEUF Cegetel 

  LD Collectivités 

  EFIXO 

  NEUF Assistance 

  NEUF Center 

      

France H&C VIVENDI  

    Vivendi Mobile Entertainment 

      

France Musique UNIVERSAL MUSIC France 

    UNIVERSAL MUSIC MOBILE 

    Olympia 

      

France Jeux Activision Blizzard France 

    Blizzard 
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ANNEXE 4-4 : Liste des Entreprises Adhérentes au compartiment Opus 11 Levier 
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